
 

Treaty Series 
 
 

Treaties and international agreements  
registered  

or f i led and recorded  
with the Secretariat  of  the United Nations  

 
 
 

 
    
 VOLUME 2926 2013  I. Nos. 50925-50934 
    
 

 
Recueil des Traités  

 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 
 
 
 

UNITED NATIONS • NATIONS UNIES



 
 

 

Treaty Series 
 

 
Treaties and international agreements 

registered  
or f i led and recorded 

with the Secretariat  of  the United Nations 
 

 
 

VOLUME 2926 
 

 
 

Recueil des Traités  
 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 

 
 
 

United Nations • Nations Unies 
New York, 2019 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copyright © United Nations 2019 
All rights reserved 

Manufactured in the United Nations 
 

Print ISBN: 978-92-1-900891-5 
e-ISBN: 978-92-1-060592-2 

ISSN: 0379-8267 
eISSN : 2412-1495 

Copyright © Nations Unies 2019 
Tous droits réservés 

Imprimé aux Nations Unies



Volume 2926, Table of Contents 

III 

TABLE OF CONTENTS 

I 
 

Treaties and international agreements 
registered in June 2013 

Nos. 50925 to 50934 

No. 50925. United States of America and United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland: 

Memorandum of Understanding between the Secretary of Defense on behalf of the 
Department of Defense of the United States of America and the Secretary of State 
for Defence of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 
concerning the cooperative framework for engineering and manufacturing 
development of the joint strike fighter. Washington, 17 January 2001 ........................ 3 

No. 50926. United States of America and Canada: 

Agreement on air transport preclearance between the Government of the United States 
of America and the Government of Canada (with annexes and agreed minute). 
Toronto, 18 January 2001 ............................................................................................ 81 

No. 50927. United States of America and Japan: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the United 
States of America and the Government of Japan concerning the logistic support, 
supplies and services contributed to the armed forces or other similar entities of the 
United States of America. Tokyo, 16 November 2001 ................................................ 127 

No. 50928. United States of America and United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland (in respect of the Cayman Islands): 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, 
including the Government of the Cayman Islands, for the exchange of information 
relating to taxes. Washington, 27 November 2001 ...................................................... 137 

No. 50929. United States of America and Norway: 

Agreement between the Government of the United States of America and the Kingdom 
of Norway on social security. Oslo, 30 November 2001 ............................................. 151 

No. 50930. United States of America and Antigua and Barbuda: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of Antigua and Barbuda for the exchange of information with respect 
to taxes. Washington, 6 December 2001 ..................................................................... 193 



Volume 2926, Table of Contents 

IV 

No. 50931. United States of America and Poland: 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government of 
the United States of America for the establishment of the U.S.-Polish Fulbright 
Commission. Warsaw, 20 October 1995 ..................................................................... 209 

No. 50932. United States of America and Bolivia: 

Treaty between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Bolivia on extradition. La Paz, 27 June 1995 ..................................... 229 

No. 50933. United States of America and Hungary: 

Treaty between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Hungary on Extradition. Budapest, 1 December 1994 ....................... 277 

No. 50934. United States of America and Japan: 

Memorandum of Understanding between the National Aeronautics and Space 
Administration of the United States of America and the National Space 
Development Agency of Japan for Joint Development of the Tropical Rainfall 
Measuring Mission (with appendix). Washington, 20 October 1995 .......................... 333 



Volume 2926, Table des matières 

V 

TABLE DES MATIÈRES 

I 
 

Traités et accords internationaux 
enregistrés en juin 2013 

Nos 50925 à 50934 

No  50925. États-Unis d'Amérique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord : 

Mémorandum d'accord entre le Secrétaire de la défense au nom du Département de la 
défense des États-Unis d'Amérique et le Secrétaire d'État de la défense du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernant le cadre de 
coopération pour l'ingénierie et le développement de la fabrication des avions de 
combat interarmées. Washington, 17 janvier 2001 ...................................................... 3 

No  50926. États-Unis d'Amérique et Canada : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du 
Canada relatif à l'autorisation préalable dans le domaine du transport aérien (avec 
annexes et procès-verbal approuvé). Toronto, 18 janvier 2001 ................................... 81 

No  50927. États-Unis d'Amérique et Japon : 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement du Japon concernant le soutien logistique, les 
équipements et les services fournis aux forces armées ou à d'autres entités 
analogues des États-Unis d'Amérique. Tokyo, 16 novembre 2001 .............................. 127 

No  50928. États-Unis d'Amérique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (à l'égard des îles Caïmanes) : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, y compris le 
Gouvernement des Îles Caïmanes relatif à l'échange d'information en matière 
fiscale. Washington, 27 novembre 2001 ...................................................................... 137 

No  50929. États-Unis d'Amérique et Norvège : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Royaume de Norvège 
sur la sécurité sociale. Oslo, 30 novembre 2001 .......................................................... 151 

No  50930. États-Unis d'Amérique et Antigua-et-Barbuda : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
d'Antigua-et-Barbuda relatif à l'échange d'information en matière fiscale. 
Washington, 6 décembre 2001..................................................................................... 193 



Volume 2926, Table des matières 

VI 

No  50931. États-Unis d'Amérique et Pologne : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique pour l'établissement de la Commission Fulbright américano-
polonaise. Varsovie, 20 octobre 1995.......................................................................... 209 

No  50932. États-Unis d'Amérique et Bolivie : 

Traité entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Bolivie sur l'extradition. La Paz, 27 juin 1995..................................... 229 

No  50933. États-Unis d'Amérique et Hongrie : 

Traité entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Hongrie sur l'extradition. Budapest, 1er décembre 1994 ..................... 277 

No  50934. États-Unis d'Amérique et Japon : 

Mémorandum d'accord entre l'Administration nationale de l'aéronautique et de l'espace 
des États-Unis d'Amérique et l'Agence nationale de développement spatial du Japon 
pour le développement conjoint de la mission pour la mesure des précipitations 
tropicales (avec appendice). Washington, 20 octobre 1995......................................... 333 



 

 

NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.





 

 

 
 
 
 
 

I 
 
 

 
 

Treaties and international agreements 
 

registered in 
 

June 2013 
 

Nos. 50925 to 50934 
 
 
 

Traités et accords internationaux 
 

enregistrés en 
 

juin 2013 
 

Nos 50925 à 50934



 

 



Volume 2926, I-50925 

 3 

No. 50925 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Memorandum of Understanding between the Secretary of Defense on behalf of the 
Department of Defense of the United States of America and the Secretary of State for 
Defence of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland concerning the 
cooperative framework for engineering and manufacturing development of the joint 
strike fighter. Washington, 17 January 2001 

Entry into force:  17 January 2001 by signature, in accordance with article XVIII  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Mémorandum d'accord entre le Secrétaire de la défense au nom du Département de la 
défense des États-Unis d'Amérique et le Secrétaire d'État de la défense du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernant le cadre de coopération pour 
l'ingénierie et le développement de la fabrication des avions de combat interarmées. 
Washington, 17 janvier 2001 

Entrée en vigueur :  17 janvier 2001 par signature, conformément à l'article XVIII  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 



Volume 2926, I-50925 

 4 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2926, I-50925 

 5 

 



Volume 2926, I-50925 

 6 

 



Volume 2926, I-50925 

 7 

 



Volume 2926, I-50925 

 8 

 



Volume 2926, I-50925 

 9 

 



Volume 2926, I-50925 

 10 

 



Volume 2926, I-50925 

 11 

 



Volume 2926, I-50925 

 12 

 



Volume 2926, I-50925 

 13 

 



Volume 2926, I-50925 

 14 

 



Volume 2926, I-50925 

 15 

 



Volume 2926, I-50925 

 16 

 



Volume 2926, I-50925 

 17 

 



Volume 2926, I-50925 

 18 

 



Volume 2926, I-50925 

 19 

 



Volume 2926, I-50925 

 20 

 



Volume 2926, I-50925 

 21 

 



Volume 2926, I-50925 

 22 

 



Volume 2926, I-50925 

 23 

 



Volume 2926, I-50925 

 24 

 



Volume 2926, I-50925 

 25 

 



Volume 2926, I-50925 

 26 

 



Volume 2926, I-50925 

 27 

 



Volume 2926, I-50925 

 28 

 



Volume 2926, I-50925 

 29 

 



Volume 2926, I-50925 

 30 

 



Volume 2926, I-50925 

 31 

 



Volume 2926, I-50925 

 32 

 



Volume 2926, I-50925 

 33 

 



Volume 2926, I-50925 

 34 

 



Volume 2926, I-50925 

 35 

 



Volume 2926, I-50925 

 36 

 



Volume 2926, I-50925 

 37 

 



Volume 2926, I-50925 

 38 

 



Volume 2926, I-50925 

 39 

 



Volume 2926, I-50925 

 40 

 



Volume 2926, I-50925 

 41 

 



Volume 2926, I-50925 

 42 

 



Volume 2926, I-50925 

 43 

 



Volume 2926, I-50925 

 44 

 



Volume 2926, I-50925 

 45 

 



Volume 2926, I-50925 

 46 

 



Volume 2926, I-50925 

 47 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE SECRÉTAIRE À LA DÉFENSE AU NOM 
DU DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
SECRÉTAIRE D'ÉTAT À LA DÉFENSE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD CONCERNANT LE CADRE DE 
COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT TECHNIQUE ET INDUSTRIEL 
DES AVIONS DE COMBAT INTERARMÉES (FORME COURTE - 
« MÉMORANDUM DTI-ACI ») 
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Partie XIII Obligations et réclamations 
Partie XIV Participation d'autres États 
Partie XV Droits de douane, taxes et frais similaires 
Partie XVI Règlement des différends 
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INTRODUCTION 

Le Secrétaire à la défense agissant au nom du Département de la défense des États-Unis 
d'Amérique (DoD, Département de Défense) et le Secrétaire d'État à la défense du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (Royaume-Uni, MoD), 

Ayant un intérêt commun en matière de défense, 
Reconnaissant les avantages qu'ils peuvent tirer de la standardisation, la rationalisation et 

l'interopérabilité des équipements militaires, 
Souhaitant améliorer leurs capacités respectives de défense conventionnelle par l'application 

des technologies émergentes, 
Ayant tous les deux besoin de concevoir un avion de combat interarmées pour répondre à 

leurs besoins opérationnels communs, et 
Conscients des avantages découlant d'une coopération dans le Programme de conception 

d'avions de combat interarmées (« Programme ACI »),  
Sont convenus de ce qui suit : 
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PARTIE I. DÉFINITIONS 

Les Participants ont défini ensemble les termes suivants utilisés dans le présent Mémorandum 
d'accord et ses Suppléments : 
Référentiel de programme 
d'acquisitions 

Document approuvé par l'autorité de prise de décisions majeures du 
Département de la défense des États-Unis lors du lancement d'un 
programme d'acquisitions dans lequel sont décrits les principaux 
paramètres de coûts, de calendrier et de rendement du programme et 
qui est mis à jour à chaque décision majeure du Département ou en 
cas de réorganisation du programme ou de déviation majeure. 

Initiatives de faisabilité La conception, l'évaluation, la démonstration et la mise en œuvre 
d'efforts en vue de réduire les éléments des coûts des cycles de vie 
pour arriver à une plus grande stabilité du Programme ACI et à une 
faisabilité à long terme. 

Circuit d'air Le circuit d'air ACI est composé de deux éléments connexes, à 
savoir : un véhicule aérien et un système logistique autonome qui 
fonctionnent dans le cadre d'interfaces et d'environnements externes. 

Plan de gestion du cycle 
de vie du circuit d'air 

Plan mis au point par le maître d'œuvre ACI référençant les produits 
de DTI et comprenant un plan de processus et de procédures destiné 
à appuyer la capacité du circuit d'air. Ce plan couvre, mais sans s'y 
limiter, la description opérationnelle du circuit d'air, les concepts 
d'emploi opérationnel, les répartitions fonctionnelles du circuit d'air, 
les propriétés et les caractéristiques du véhicule aérien, les propriétés 
et les caractéristiques fonctionnelles du système logistique autonome, 
un plan réduit de gestion des sources de fabrication, le 
développement de logiciels, les plans de soutien et les plans de 
production/fabrication. 

Véhicule aérien Le véhicule aérien comprend les trois variantes de l'aéronef et le 
matériel et les logiciels embarqués nécessaires à l'exécution des 
missions, au fonctionnement et à la communication autonomes des 
systèmes externes. 

Système logistique 
autonome 

Système intégré, fondé sur la connaissance qui comprend la 
planification de l'entretien des avions de combat interarmées, la 
main-d'œuvre et le personnel, le soutien de l'approvisionnement, le 
matériel de soutien, la formation, les données techniques, l'appui aux 
moyens informatiques, les installations, l'emballage, la manipulation, 
le stockage et le transport, la prévision et la gestion de l'état des 
aéronefs et l'interface design tout en étant coordonné avec la 
planification des missions, l'ingénierie, la sécurité, les fonctions de 
commandement et de contrôle, dans une infrastructure logistique 
spécifique, en appui à l'exécution d'une mission. 
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Renseignements et 
matériels classifiés 

Renseignements et matériels officiels qui nécessitent protection dans 
l'intérêt de la sécurité nationale et qui sont ainsi désignés par 
application d'un marquage de classification de sécurité. 

Contrat Toute relation juridique liant deux parties, en vertu de lois nationales, 
qui engage un contractant à fournir des services ou des produits et 
qui engage un ou plusieurs Participants à payer pour tels services ou 
produits. 

Spécifications 
contractuelles 

Les spécifications détaillées de développement, définies par le maître 
d'œuvre ACI, nécessaires pour le développement, la vérification et la 
validation réussies du circuit d'air ACI afin de satisfaire aux 
exigences du Document des besoins opérationnels (DBO) et des 
Spécifications du modèle conjoint. 

Passation de marchés L'obtention de produits ou de services par contrat auprès de 
fournisseurs autres que les organismes publics des Participants. 
Comprend la description (mais pas la détermination) des services et 
des produits nécessaires, l'appel d'offres et la sélection des 
fournisseurs, la préparation et l'attribution de contrats et toutes les 
phases de gestion de contrat. 

Maître d'ouvrage Entité au sein de l'organisation gouvernementale d'un Participant 
ayant pouvoir de conclure, de gérer et de résilier des contrats. 

Fonctionnaire chargé des 
marchés 

Personne représentant un maître d'ouvrage d'un Participant et qui a 
pouvoir de conclure, de gérer et/ou de résilier des contrats. 

Contractant Toute entité qui s'est vue attribuer un contrat par le maître d'ouvrage 
d'un Participant. 

Renseignement contrôlé 
non classifié 

Renseignement non classifié dont l'accès ou la diffusion est restreint 
conformément aux lois ou règles nationales applicables. Qu'il soit 
fourni ou produit en vertu du présent Mémorandum, le renseignement 
est marqué de sorte à en identifier le caractère confidentiel. Peut 
également comprendre un renseignement déclassifié mais maintenu 
sous contrôle. 

Autorité de sécurité 
désignée (ASD) 

Le bureau de sécurité auquel les autorités nationales ont confié les 
aspects de sécurité du présent Mémorandum. 

Plafond de coûts Le montant maximal des coûts alloués au Projet. 
Coûts financiers Coûts de projet réglés par apport pécuniaire. 
Objectif de coûts Montant indicatif du coût financier global du Projet. 
Matériel acquis en 
commun 

Tout matériel, équipement, produit fini, sous-système, composant, 
outillage spécial ou équipement d'essai acquis et financé en commun 
par les Participants dans le cadre du présent Mémorandum. 

Spécifications de modèle 
conjoint 

Spécifications basées sur la performance, conçues par le personnel et 
qui définissent le niveau de performance globale du circuit d'air ACI. 
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Plan logistique autonome 
ACI 

Plan mis au point par le maître d'œuvre ACI qui résume les efforts de 
développement pour arriver à un système logistique autonome acquis 
sur le critère du meilleur rapport qualité/prix et qui satisfait les 
exigences du DBO. 

Phase de Développement 
technique et industriel 
ACI 

Partie du Programme ACI comprenant la conception, la mise à essai 
et la qualification du circuit d'air de nouvelle génération qui satisfait 
les spécifications initiales de capacité définies dans le DBO. 

Programme ACI Programme de réalisation d'une famille de trois variantes d'un circuit 
d'air de nouvelle génération comprenant la démonstration de concept 
ACI, le développement technique et industriel et les activités de 
production et de soutien. 

Objectifs du Programme 
ACI 

La réalisation des activités de projet conformément au cadre DTI-
ACI et ses Suppléments, ainsi que les activités menées à l'avenir par 
les Participants (en collaboration, sur le plan national ou dans le 
cadre des ventes militaires étrangères du Département de la Défense 
des États-Unis) portant sur la conception, le développement, la 
production, l'exploitation et le soutien des trois variantes du circuit 
d'air ACI. 

Coûts non financiers Coûts de projet réglés par apport non pécuniaire. 
Document des besoins 
opérationnels 

Document élaboré lors de la phase de démonstration de concept ACI 
et qui définit les besoins opérationnels pour l'ensemble du circuit 
d'air nécessaires à la réalisation des objectifs liés à chaque variante 
ACI. 

Participant Signataire du présent Mémorandum d'accord. 
Brevet Protection juridique du droit d'exclure autrui de la production, 

l'utilisation ou la commercialisation d'une invention. Le terme 
désigne tous brevets y compris, mais sans s'y limiter, les brevets 
d'application, d'amélioration ou d'addition, les petits brevets, les 
brevets de modèle d'utilité, de modèle de conception, les dessins 
déposés, les certificats d'inventeur ou similaires et les protections 
statutaires ainsi que les divisions, les re-délivrances, les 
continuations, les renouvellements et les prolongations des mêmes. 

Projet Les activités DTI ACI par phases menées en coopération par les 
Participants dans le cadre du présent Mémorandum afin de remplir 
les objectifs énoncés à la Partie II (Objectifs) et d'accomplir les 
travaux visés à la Partie III (Portée des travaux). 

Renseignements de base 
de projet 

Renseignements de projet qui ne sont pas obtenus lors de la mise en 
œuvre du Projet. 

Matériel de projet Tout matériel, équipement, produit fini, sous-système, composant, 
outillage spécial ou équipement d'essai utilisé dans le cadre du Projet. 

Renseignements originaux 
de projet 

Renseignements de projet obtenus lors de la mise en œuvre du Projet. 



Volume 2926, I-50925 

 52 

Renseignements de projet Renseignements produits ou utilisés dans le cadre du Projet ou qui y 
sont apportés. 

Information Information qui peut être communiquée par tout moyen, quel qu'en 
soit le type ou la forme, y compris mais sans s'y limiter, toute 
information à caractère scientifique, technique, financier ou 
commercial, dont les photographies, les rapports, les manuels, les 
données concernant les menaces, les données expérimentales, les 
données d'essai, les logiciels informatiques, les dessins, les 
spécifications, les procédés, les techniques, les inventions, les plans, 
les textes techniques, les enregistrements sonores, les illustrations et 
autres présentations graphiques, qu'elles soient sur support 
magnétique ou électronique, ou sous toute autre forme et qu'elles 
soient ou non soumises au régime de protection des droits d'auteur, 
de la propriété intellectuelle ou à d'autres formes de protection 
juridique.  

Invention de projet Toute invention ou découverte formulée ou faite (conçue ou mise en 
pratique pour la première fois) lors de tâches effectuées dans le cadre 
du Projet. L'expression « mise en pratique pour la première fois » 
désigne la première démonstration suffisante pour qu'un spécialiste, 
dans le corps de métier auquel l'invention appartient, puisse 
confirmer l'opérabilité de l'invention pour l'usage auquel elle est 
destinée dans son environnement. 

Dollars courants Dollars des États-Unis qui représentent le pouvoir d'achat au moment 
où les dépenses sont faites. Les coûts à venir exprimés en dollars des 
E.U. courants sont les montants réels projetés à régler. 

Tierce partie Gouvernement autre que celui d'un des Participants, ou toute 
personne ou autre entité dont le gouvernement n'est pas celui d'un des 
Participants. 
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PARTIE II. OBJECTIFS 

2.1 Le présent Mémorandum définit un cadre visant à permettre aux Participants de coopérer 
efficacement au Projet. Bien que le Département de la défense des États-Unis et le Ministère de la 
défense du Royaume-Uni soient les premières parties prenantes à ce Mémorandum, ce dernier est 
conçu comme un instrument pour la coopération multinationale en matière de DTI-ACI et fixe les 
principes communs à tous les éventuels Participants. En vertu du présent Mémorandum et dans le 
respect de ses principes communs, des Suppléments relatifs au degré de participation seront mis au 
point entre le Département de la défense des États-Unis et un ou plusieurs autres Participants 
relevant du degré de participation en question. Ces Suppléments comporteront des dispositions 
détaillées concernant les responsabilités et les avantages correspondant au degré de participation 
concerné. En cas de divergence entre les dispositions du présent Mémorandum et celles d'un 
Supplément, le présent Mémorandum prévaut. Un Supplément peut toutefois comprendre des 
écarts par rapport aux présentes dispositions si cela est expressément autorisé dans le présent 
Mémorandum. 

2.2 Le Projet vise à réaliser les objectifs ci-après. 
 2.2.1 Développer un circuit d'air peu onéreux qui permette de répondre aux besoins 

opérationnels des Participants tout en réduisant significativement les coûts des 
cycles de vie. 

 2.2.2 Faire évoluer la conception en matière de circuit d'air de façon à permettre le 
passage à la production puis la mise en place d'escadrons opérationnels. 

 2.2.3 Présenter et mettre en œuvre des initiatives de viabilité financière afin d'appuyer 
les décisions concernant la mise en production des ACI. 

 2.2.4 Élaborer et mettre en œuvre des procédures de gestion et de contrôle visant à 
s'assurer que les Participants bénéficient du meilleur service dans la limite de 
l'objectif de coûts. 

 2.2.5 Mettre à profit les informations relatives au Projet qui ont été recueillies au cours 
de la mise en œuvre de la Partie III (Portée des Travaux) afin de permettre aux 
Participants de prendre des décisions sur le plan national concernant l'acquisition 
du circuit d'air ACI pour leurs propres besoins et de leur permettre de l'intégrer à 
leurs systèmes d'armement nationaux et à leurs systèmes, matériels ou logiciels 
de soutien logistique, dans la perspective d'une exploitation nationale du circuit 
d'air ACI. 

2.3 La participation au présent Mémorandum donnera aux Participants la possibilité de 
collaborer à l'avenir dans le cadre des améliorations conceptuelles des ACI, de leur production et 
de leur soutien. Pareille collaboration sera soumise à des accords écrits distincts entre les 
Participants, ou à des amendements au présent Mémorandum et à ses Suppléments. 
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PARTIE III. PORTÉE DES TRAVAUX 

3.1 L'objectif général du présent Mémorandum est de mener le Projet qui permettra d'aboutir 
à la production et à l'exploitation d'un circuit d'air de nouvelle génération peu onéreux et composé 
des trois variantes suivantes : la variante « à décollage et atterrissage classiques »; la variante 
« à catapultage et appontage sur porte-avions »; et la variante « à décollage court et atterrissage 
vertical (ADCAV) ». Les activités liées au Projet seront menées conformément aux conditions 
contractuelles, au cahier des charges et au plan directeur intégré et tiendront aussi compte des 
prescriptions relatives au circuit d'air figurant dans le Document des besoins opérationnels (DBO) 
commun et développées dans les Spécifications de modèle conjoint. Le Projet comprendra les 
phases de DTI-ACI ci-après. 

 3.1.1 La conception, le développement, l'intégration, la vérification et l'ingénierie des 
systèmes visant à mettre à disposition la capacité de combat du circuit d'air 
requise dans les Spécifications de modèle conjoint. Ces activités auront recours, 
dans toute la mesure du possible, aux concepts et démonstrations de maturation 
technologique, à la modélisation, à la simulation et aux capacités d'analyse. Cela 
comprend, sans s'y limiter, les tâches principales ci-après. 

  3.1.1.1 La conception, le développement et l'intégration du matériel et des logiciels 
destinés aux véhicules aériens. 

  3.1.1.2 La conception, le développement et l'intégration des systèmes de propulsion 
primaires et secondaires. 

  3.1.1.3 La conception, le développement et l'intégration d'une capacité d'interface 
de planification des missions compatible avec les systèmes existants ou en 
projet. 

  3.1.1.4 La conception, le développement et l'intégration d'armes compatibles avec 
les spécifications initiales de capacité opérationnelles définies dans le DBO 
commun. 

  3.1.1.5 La conception, le développement et l'intégration d'un système logistique 
autonome qui satisfait aux spécifications du DBO commun; l'optimisation 
du taux de génération de sortie; la minimisation des besoins logistiques; et la 
réduction de la main d'œuvre, de l'infrastructure logistique et des coûts de 
fonctionnement et de soutien. 

  3.1.1.6 La vérification et la certification de prototypes de circuits d'air conduisant à 
la validation des essais opérationnels et des évaluations des spécifications 
du DBO commun pour chaque variante de circuit d'air. 

 3.1.2 La démonstration selon laquelle le circuit d'air est prêt à entrer en phase de 
production à faible et haute cadence, ce qui comprend les activités ci-après. 

  3.1.2.1 La construction d'éléments d'essai au sol et d'aéronefs de vérification en vol 
« à décollage et atterrissage classiques », « à catapultage et appontage sur 
porte-avions » et « à décollage court et atterrissage vertical ». 

  3.1.2.2 La conduite, par ou pour les Participants, des essais au sol et des 
vérifications en vol des appareils à décollage et atterrissage classiques », 
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« à catapultage et appontage sur porte-avions » et « à décollage court et 
atterrissage vertical ». 

  3.1.2.3 L'élaboration d'un Plan de gestion du cycle de vie de circuit d'air polyvalent. 
  3.1.2.4 L'élaboration d'un plan de production pour la fabrication et l'assemblage des 

véhicules aériens DTI. Les activités devront comprendre les démonstrations 
de fabrication et de production nécessaires à l'accomplissement des objectifs 
généraux de faisabilité ACI et à l'appui des jalons clés de l'examen du 
Programme ACI. 

 3.1.3 La démonstration et la mise en œuvre des initiatives de faisabilité qui appuieront 
les décisions de mise en fabrication, comprenant les activités ci-après. 

  3.1.3.1 L'application de principes du coût comme variable indépendante afin 
d'affiner les coûts liés au développement, à la production, à l'exploitation et 
au soutien. 

  3.1.3.2 L'élaboration d'un modèle de coûts commun afin de produire des estimations 
de coût des cycles de vie et de valider ainsi les initiatives de faisabilité.  

 3.1.4 L'élaboration et la mise en œuvre d'une gestion rationalisée et de processus de 
contrôle, basés sur la conception intégrée de produits et de procédés, les 
exercices d'acquisition simulée, la valeur acquise, les mesures de performance 
technique et les systèmes de suivi de la gestion des risques comme outils de 
gestion, afin de favoriser l'efficience, l'efficacité et l'optimisation dans le cadre 
de la conduite de la phase DTI-ACI. 

 3.2 Le Département de la défense des États-Unis fera tout son possible pour examiner 
sans délai les demandes de permis d'exportation liées à la portée des travaux du Projet. 

 3.3 Si les Participants le souhaitent, des activités de planification peuvent être 
entreprises, comprenant la mise au point des objectifs et de la portée des travaux concernant la 
future coopération des Participants aux améliorations conceptuelles des ACI, de leur production et 
de leur soutien, ainsi que les projets de demandes associés. 
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PARTIE IV. GESTION (ORGANISATION ET RESPONSABILITÉS) 

4.1 Le Programme ACI sera dirigé par le directeur du Programme ACI du Département de la 
défense des États-Unis, lequel est à la tête du bureau du Programme ACI (ou son successeur, en 
cas de réorganisation) et est chargé de la gestion des coûts, du calendrier, des exigences de 
rendement et des aspects techniques du Programme, conformément au référentiel de programme 
d'acquisitions ACI du Département. Un Comité directeur ACI sera constitué afin d'assurer la 
supervision du Projet. Le Directeur des programmes ACI aura pour principale responsabilité 
d'assurer la gestion du Projet et, compte tenu de son caractère international, de favoriser la 
coopération internationale par le biais du bureau du Programme ACI de façon à satisfaire aux 
prescriptions du présent Mémorandum et de ses Suppléments. Le directeur du Programme ACI 
informera le Comité directeur sans délai de tout changement dans le DBO commun ou dans le 
référentiel de programme d'acquisitions. Le Comité directeur avisera le directeur du Programme 
ACI des mesures à prendre. 

4.2 Le Comité directeur sera composé d'un représentant désigné par chacun des Participants. 
Le représentant du Département de la défense des États-Unis au sein du Comité directeur sera le 
directeur du Programme ACI; les autres représentants du Comité directeur seront désignés dans les 
Suppléments. Le Comité directeur se réunira deux fois par an. Si nécessaire, et sous réserve de 
l'assentiment de l'ensemble de ses représentants, des réunions supplémentaires pourront être 
organisées. Le représentant du Participant qui accueille la réunion présidera chaque réunion du 
Comité directeur, à moins que l'ensemble des représentants du Comité directeur n'en conviennent 
autrement. Il incombera aux Participants d'accueillir les réunions du Comité directeur à tour de 
rôle, à moins que le Comité directeur n'en décide autrement. 

4.3 Dans l'exercice de son rôle de supervision du Projet, le Comité directeur assume les 
fonctions suivantes : 

 4.3.1 Évaluer les progrès réalisés au regard de la Partie II (Objectifs) et de la Partie III 
(Portée des travaux). 

 4.3.2 Assurer le contrôle financier des initiatives liées au Projet pour en assurer la 
conformité avec les dispositions de la Partie V (Dispositions financières). 

 4.3.3 Passer en revue et obtenir l'approbation, par l'Autorité de sécurité désignée 
compétente, des Instructions de sécurité de projet et d'un Guide de classification 
avant le transfert de renseignements et matériels classifiés ou de renseignements 
contrôlés non classifiés. 

 4.3.4 Surveiller le transfert du Matériel de projet mis à disposition par l'un des 
Participants en appui à la mise en œuvre du Projet, conformément à la Partie VII 
(Matériel de projet). 

 4.3.5 Assurer le suivi des aspects liés à la sécurité du Projet afin de veiller au respect 
des dispositions de la partie XI (Sécurité). 

 4.3.6 Surveiller les ventes et les cessions à des tierces parties, autorisées 
conformément à la Partie XII (Vente et cession à des tierces parties). 
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 4.3.7 Communiquer sur tout sujet qui a une incidence sur le Projet, solliciter des avis 
et résoudre les éventuels problèmes soulevés par le responsable de la Direction 
des affaires internationales ACI du Département de la défense des États-Unis. 

 4.3.8 Recenser et examiner les futurs projets de coopération ACI. 
4.4 Les décisions du Comité directeur seront prises à l'unanimité en ce qui concerne les 

responsabilités suivantes : 
 4.4.1 Examiner des amendements au présent Mémorandum, conformément à la Partie 

XVIII (Amendements, retrait, dénonciation, entrée en vigueur et durée), et en 
recommander l'approbation aux Participants. 

 4.4.2 Approuver les plans de liquidation du matériel acquis conjointement, 
conformément au paragraphe 7.7. de la Partie VII (Matériel de projet). 

4.5 Les représentants des Participants à un Supplément peuvent se rencontrer en dehors des 
séances plénières du Comité directeur afin d'aborder les questions découlant de leurs Suppléments 
respectifs ou qui y sont spécifiquement liées. Les responsabilités des représentants au Comité 
directeur des Participants à chaque Supplément seront conformes aux dispositions du présent 
Mémorandum et seront détaillées dans le Supplément. Les décisions seront prises à l'unanimité 
entre les représentants au Comité directeur des Participants à un Supplément en ce qui concerne les 
responsabilités suivantes : 

 4.5.1 Approuver le Document des procédures de gestion financière relatif au 
Supplément visé au paragraphe 5.8 de la Partie V (Dispositions financières). 

 4.5.2 Approuver les plans de gestion et de contrôle du transfert du Matériel de projet 
présentés par le ou les Participants au Supplément autres que le Département de 
la défense des États-Unis en appui à la mise en œuvre du Projet, conformément à 
la Partie VII (Matériel de projet). 

 4.5.3 Examiner des amendements au Supplément et en recommander l'approbation aux 
Participants, conformément à la Partie XVIII (Amendement, retrait, 
dénonciation, entrée en vigueur et durée). 

4.6 Si le Comité directeur ne parvient pas à une décision en temps utile sur une question liée 
au Mémorandum et qui requiert l'unanimité en vertu du paragraphe 4.4., ou si les représentants au 
Comité directeur des Participants à un Supplément ne parviennent pas à une décision en temps 
utile sur une question liée à un Supplément et qui requiert l'unanimité en vertu du paragraphe 4.5., 
les représentants au Comité directeur concernés soumettront la question à leurs autorités 
hiérarchiques respectives pour règlement. Entretemps, la mise en œuvre du Projet se poursuivra 
sans interruption sous la responsabilité du directeur du Programme ACI en attendant que la 
question soit adressée aux autorités hiérarchiques concernées. 

4.7 Le responsable de la Direction des affaires internationales ACI, avec l'aide des 
représentants de l'ensemble des autres Participants, jouera un rôle de coordonnateur au sein du 
bureau du Programme ACI pour une mise en œuvre efficace du présent Mémorandum et de ses 
Suppléments. Le responsable de la Direction des affaires internationales ACI sera chargé de : 

 4.7.1 Gérer l'exécution courante du présent Mémorandum et de ses Suppléments. 
 4.7.2 Rédiger pour chaque Supplément un Document des procédures de gestion 

financière et le soumettre aux représentants du Comité directeur concernés pour 
approbation.  
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 4.7.3 Assurer l'exécution du volet financier du Projet conformément aux dispositions 
de la Partie V (Dispositions financières) et du Document des procédures de 
gestion financière de chaque Supplément. 

 4.7.4 Élaborer et soumettre au Comité directeur des Instructions de sécurité de projet 
et un Guide de classification. 

 4.7.5 Élaborer des amendements au présent Mémorandum et à ses Suppléments et les 
recommander aux représentants concernés du Comité directeur. 

 4.7.6 Élaborer et mettre en œuvre des plans approuvés par les représentants concernés 
du Comité directeur pour gérer et surveiller le transfert du Matériel de projet 
fourni par l'un des Participants, conformément à la Partie VII (Matériel de projet 
et matériel acquis en commun). 

 4.7.7 Élaborer et appliquer les plans approuvés par le Comité directeur pour la 
liquidation du matériel acquis en commun, conformément au paragraphe 7.7. de 
la Partie VII (Matériel de projet et matériel acquis en commun). 

 4.7.8 Élaborer des plans et les recommander au Comité directeur, le cas échéant, 
concernant les coopérations à venir dans les phases de production et de soutien 
des ACI. 

 4.7.9.  Transmettre au Comité directeur les questions liées au présent Mémorandum qui 
ne peuvent être tranchées par le responsable de la Direction des affaires 
internationales ACI. 

4.8 Chaque Participant, en dehors du Département de la défense des États-Unis, désignera un 
délégué national au bureau du Programme ACI. Les rôles et responsabilités du délégué national et 
de l'ensemble des autres représentants désignés par chaque Participant seront spécifiés dans chaque 
Supplément au présent Mémorandum. 
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PARTIE V. DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

5.1 Les Participants estiment que leurs responsabilités financières au titre du Projet ne 
devraient pas dépasser le plafond de coûts de 28,283 milliards de dollars des E.U. courants. Le 
plafond de coûts ne peut être modifié que par consentement mutuel écrit des Participants. 

5.2 Les Participants feront de leur mieux pour mener ou faire mener à bien les tâches 
énumérées à la Partie III (Portée des travaux) du présent Mémorandum et assumer toutes les 
responsabilités que leur attribue le Projet avec un objectif de coûts de 25,712 milliards de dollars 
des E.U. courants. Si à un moment quelconque le directeur du Programme ACI est fondé à croire 
que l'objectif de coûts va être dépassé, il en avise sans délai le Comité directeur et formule une 
nouvelle estimation d'objectif de coûts, documentation à l'appui. Le Comité directeur avisera le 
directeur de Programme ACI des mesures qu'il convient de prendre. 

5.3 Le dollar des États-Unis sera la devise de référence du Projet; l'exercice fiscal du Projet 
sera l'année fiscale des États-Unis (du 1er octobre au 30 septembre). Les contributions financières 
seront effectuées en dollars des E.U. courants, conformément au Document des procédures de 
gestion financière de chaque Supplément. 

5.4 Chaque Participant contribuera équitablement à l'intégralité des coûts financiers et non 
financiers liés au Projet, ce qui comprend les frais généraux, les frais administratifs (notamment les 
coûts liés aux déplacements des collaborateurs du responsable de la Direction des affaires 
internationales ACI en soutien aux activités relatives au Projet et approuvées par ce dernier) et les 
coûts des réclamations. Chaque Participant bénéficiera par ailleurs équitablement des résultats du 
Projet, comme le stipulent le présent Mémorandum et ses Suppléments. 

5.5 La quote-part maximale du Département de la défense des États-Unis au regard de 
l'objectif de coûts, comme mentionné au paragraphe 5.2., ne dépassera pas 23,656 milliards de 
dollars des E.U. courants. La quote-part effective au regard de l'objectif de coûts dépendra des 
quotes-parts des Participants qui s'associeront au Mémorandum à la suite du Département de la 
défense des États-Unis et du Ministère de la défense du Royaume-Uni. La quote-part financière 
des Participants autres que le Département de la défense des États-Unis sera précisée dans les 
Suppléments respectifs au présent Mémorandum. 

5.6 La participation au Projet consiste également, sans s'y limiter, en une contribution non 
financière en personnel dans le cadre des activités de terrain du bureau du Programme ACI et du 
Département de la défense des États-Unis. La contribution non financière des États-Unis comprend 
les fonctions assurées par le directeur de Programme ACI et le responsable de la Direction des 
affaires internationales ACI. Les contributions non financières des Participants seront précisées 
dans leurs Suppléments respectifs. 

5.7 Les frais suivants seront pris en charge en totalité par le Participant qui les occasionne ou 
pour lequel ils sont occasionnés : 

 5.7.1 Les frais liés à la représentation nationale aux réunions de personnels non 
affectés, dans le cadre du Projet, aux activités de terrain du bureau du 
Programme ACI ou du Département de la défense des États-Unis. 

 5.7.2 Les frais liés à des exigences nationales spécifiques identifiées par un 
Participant. 
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 5.7.3 Tous autres frais qui ne sont pas expressément qualifiés de frais partagés et qui 
ne relèvent pas du champ d'application du présent Mémorandum. 

5.8 Le responsable de la Direction des affaires internationales ACI est chargé de mettre en 
place des arrangements entre les Participants concernant les procédures de gestion financière 
détaillées régissant le fonctionnement du Projet. Ces procédures seront détaillées dans le 
Document des procédures de gestion financière de chaque Supplément et doivent être conformes 
aux exigences nationales en matière de comptabilité et d'audit des Participants à chaque 
Supplément. Chaque Document des procédures de gestion financière comprendra un plan financier 
indicatif consacré aux contributions, conforme aux exigences en matière de financement du 
paragraphe 5.9. 

5.9 Les Participants reconnaissent que l'accomplissement de leurs responsabilités 
contractuelles au titre du présent Mémorandum peut les amener à engager des dépenses, 
contractuelles ou non, au bénéfice des Participants avant de recevoir des fonds de la part des autres 
Participants. Dans le cas où un Participant engage telles dépenses, les autres Participants mettront 
les fonds en question à disposition dans les montants et les délais spécifiés aux contrats ou autres 
obligations et régleront les dommages et les frais éventuels découlant de l'exécution ou de 
l'annulation des contrats ou autres obligations avant l'échéance fixée pour le paiement de ces 
dommages et frais. 

5.10 Un Participant notifie immédiatement les autres Participants lorsque les fonds 
disponibles ne suffisent pas à lui permettre de s'acquitter de ses responsabilités aux termes du 
Projet. Lorsqu'un Participant notifie les autres Participants de son intention de réduire ou de cesser 
son financement du Projet, l'ensemble des Participants se consultent immédiatement par le biais du 
Comité directeur à l'effet de poursuivre la réalisation du Projet en le modifiant selon que de besoin. 

5.11 Chaque Participant effectue l'audit des opérations d'achat dont il a la responsabilité dans 
le cadre du Projet, conformément à ses pratiques nationales. Les Participants se communiquent 
leurs rapports d'audit dans les meilleurs délais. Le Département de la défense des États-Unis assure 
l'audit interne portant sur l'administration des fonds des autres Participants, conformément aux 
pratiques nationales des États-Unis. Le Département de la défense des États-Unis met les rapports 
d'audit correspondant à ces fonds immédiatement à la disposition des autres Participants. 
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PARTIE VI. DISPOSITIONS CONTRACTUELLES 

6.1 Le Département de la défense des États-Unis sera principalement responsable de la 
passation des marchés liés au Projet, conformément aux lois, règlements et procédures contractuels 
des États-Unis. Cependant, le directeur de Programme ACI pourra demander à un autre Participant 
de conclure des contrats liés au Projet, conformément aux lois, règlements et procédures 
contractuels de ce dernier. Le fonctionnaire chargé des marchés responsable de chaque contrat sera 
l'interlocuteur exclusif des contractants à qui il fournira orientations et instructions contractuelles. 

6.2 Le directeur de Programme ACI sera chargé de la coordination des activités liées au 
Projet et coopérera avec les fonctionnaires chargés des marchés en matière de procédures 
contractuelles, de négociation des contrats, d'examen des offres et d'adjudication. Le directeur de 
Programme ACI contrôlera les cahiers des charges avant de mettre au point les appels d'offres afin 
de veiller à leur conformité avec le présent Mémorandum. En outre, les fonctionnaires chargés des 
marchés aviseront régulièrement le directeur de Programme ACI de toute disposition financière 
convenue avec le maître d'œuvre. 

6.3 Les fonctionnaires chargés des marchés procéderont à des négociations en vue d'obtenir le 
droit d'exploiter et de divulguer les Renseignements de projet exigés à la Partie VIII (Divulgation 
et exploitation des Renseignements de projet) ainsi que dans les parties analogues de chaque 
Supplément. Les fonctionnaires chargés des marchés introduiront dans les contrats éventuels (et 
exigeront des contractants de faire de même dans leurs contrats de sous-traitance) des dispositions 
pertinentes à même de satisfaire les dispositions du présent Mémorandum et de l'ensemble des 
Suppléments, notamment les Parties VIII (Divulgation et exploitation des Renseignements de 
projet), IX (Renseignements contrôlés non classifiés), XI (Sécurité) et XII (Vente et cession à des 
tierces parties). Durant la procédure de passation de marché, les fonctionnaires chargés des 
marchés aviseront les soumissionnaires de leur responsabilité de notifier sans tarder le maître 
d'ouvrage, avant l'adjudication, s'ils sont ou seront soumis à une obligation de licence ou de permis 
susceptible de réduire leur liberté de divulguer un renseignement ou d'en autoriser l'exploitation. 
Les fonctionnaires chargés des marchés recommanderont également aux soumissionnaires de 
s'abstenir de conclure un quelconque nouvel accord ou arrangement pouvant induire des 
restrictions. 

6.4 Si le fonctionnaire chargé des marchés n'a pu obtenir les droits d'exploitation et de 
divulgation des Renseignements de projet visés à la Partie VIII (Divulgation et exploitation des 
Renseignements de projet) ainsi que dans les parties analogues des Suppléments, ou que des 
contractants, effectifs ou potentiels, l'ont avisé de restrictions concernant la divulgation et 
l'exploitation de tels renseignements, la question sera renvoyée au Comité Directeur pour 
règlement. 

6.5 Un Participant peut passer un marché lié aux besoins spécifiques d'autres Participants si 
ceux-ci sont liés aux activités mentionnées dans la partie III (Portée des travaux). 

6.6 Afin de favoriser le critère du meilleur rapport qualité/prix, le Département de la défense 
des États-Unis, dans le cadre de ses activités de passation de marchés, demandera aux contractants 
de choisir leurs sous-traitants (à savoir des sous-traitants en provenance de n'importe quel pays des 
Participants) sur une base concurrentielle et dans toute la mesure compatible avec les objectifs et 
les exigences des contrats. 
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PARTIE VII. MATÉRIEL DE PROJET ET MATÉRIEL ACQUIS EN COMMUN 

7.1 Chaque Participant peut apporter à un autre Participant le Matériel de projet estimé 
nécessaire à la mise en œuvre du présent Mémorandum. Le Matériel de projet demeure propriété 
du Participant qui l'a fourni. Le bureau de Programme ACI établit et conserve une liste de tout 
Matériel de projet fourni par un Participant à un autre. 

7.2 Le Participant destinataire s'assure que le Matériel de projet qui lui est fourni est maintenu 
en bon état de fonctionnement et d'entretien et le restitue dans son état d'origine, à moins que le 
Participant l'ayant fourni ait consenti à ce que le Matériel de projet soit épuisé ou autrement 
consommé dans le cadre du Projet sans en exiger indemnisation. Le Participant destinataire 
s'oblige à rembourser tous frais de dommage ou de perte du Matériel de projet qui lui est fourni, 
exception faite de l'usure normale. 

7.3 Le Participant qui fournit le Matériel de projet conviendra avec le Participant destinataire 
de l'endroit choisi pour la livraison. Le Participant qui fournit le Matériel de projet en transmet la 
jouissance au Participant destinataire au moment de la réception. Tout transport ultérieur relève de 
la responsabilité du Participant destinataire. 

7.4 Le Participant destinataire s'engage à n'utiliser le Matériel de projet qu'aux fins de la mise 
en œuvre du présent Mémorandum, sauf si le Participant qui l'a fourni en a convenu autrement par 
écrit. En outre, conformément à la Partie XII (Vente et cession à des tierces parties), le Matériel de 
projet ne pourra être transféré à des tierces parties sans l'accord préalable et écrit du Participant qui 
l'a fourni. 

7.5 Le Matériel de projet transféré à un autre Participant dans le cadre du présent 
Mémorandum sera restitué au Participant qui l'a fourni avant la dénonciation ou l'expiration du 
présent Mémorandum. 

7.6 Pendant le déroulement du Projet ou à son terme, le Département de la défense des États-
Unis pourra, après concertation avec les autres Participants, liquider ou conserver le matériel 
acquis en commun. La liquidation effectuée par le Département pourra consister au transfert du 
matériel en question à un autre Participant. Si la liquidation par le Département du matériel acquis 
en commun consiste en une vente à des tierces parties conformément à la partie XII du présent 
Mémorandum (Vente et transfert à des tierces parties), les Participants se partageront le profit de 
telle vente selon les mêmes taux que ceux fixés au titre de leurs contributions financières dans le 
présent Mémorandum et ses Suppléments. 

7.7 Si le Département n'a pas recours aux dispositions prévues au paragraphe 7.6., le matériel 
acquis en commun par les Participants dans le cadre du présent Mémorandum DTI-ACI sera 
liquidé durant le Projet ou à son achèvement, selon ce que décidera le Comité directeur. La 
liquidation du matériel acquis en commun pourra se faire par la cession des parts d'un Participant 
au bénéfice de l'autre Participant ou par la vente du matériel à des tierces parties, selon les 
modalités prévues à la Partie XII (Vente et cession à des tierces parties) du présent Mémorandum. 
Les Participants se partageront le profit de la cession ou de la vente à des tierces parties du 
matériel acquis en commun en fonction des taux fixés au titre de leurs contributions financières 
dans le présent Mémorandum et ses Suppléments. 
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PARTIE VIII. DIVULGATION ET EXPLOITATION 
DES RENSEIGNEMENTS DE PROJET 

8.1 Généralités 
 8.1.1 Les Participants reconnaissent qu'une collaboration fructueuse dépend de 

l'échange de toute information nécessaire à la mise en œuvre du Projet. Les 
Participants entendent recueillir et échanger les Renseignements de projet et les 
droits d'exploitation de tels renseignements nécessaires à la mise en œuvre du 
Projet et au passage à la phase de production et de soutien de la famille des trois 
variantes du circuit d'air nouvelle génération. La nature et la quantité de 
Renseignements de projet à obtenir devront correspondre aux objectifs énoncés à 
la Partie II (Objectifs) et à la Partie III (Portée des travaux). 

 8.1.2 Sans préjudice des autres dispositions de la présente partie, la divulgation des 
Renseignements de projet ne se fera que conformément aux politiques nationales 
de divulgation respectives des Participants. Les Participants feront tout leur 
possible pour assurer la divulgation des Renseignements de projet au titre du 
présent Mémorandum dans le respect des politiques de divulgation nationales. 
Des restrictions en matière de divulgation seront spécifiées dans les 
Suppléments, le cas échéant. 

 8.1.3 Les Participants conviennent que l'essentiel des Renseignements originaux de 
projet seront transmis par voie électronique. Les Suppléments mentionneront de 
quelle manière et dans quelle mesure les renseignements ainsi transmis seront 
mis à disposition des Participants. 

8.2 Renseignements originaux de projet émanant des Gouvernements 
 8.2.1 Divulgation : les Renseignements originaux de projet produits par le personnel 

civil ou militaire d'un Participant (ci-après dénommés « Renseignements 
originaux de projet émanant des Gouvernements ») seront communiqués aux 
autres Participants sans délai et à titre gracieux. 

 8.2.2 Exploitation : les Participants peuvent exploiter ou faire exploiter à titre gracieux 
les Renseignements originaux de projet émanant des Gouvernements aux fins 
suivantes : pour chaque Participant autre que le Département de la défense des 
États-Unis, les objectifs mentionnés pour le Participant en question dans son 
Supplément; et pour le Département de la défense des États-Unis, les objectifs 
du Programme ACI. Le Participant qui produit tels Renseignements originaux de 
projet en conserve les droits d'exploitation. Toute vente ou cession à des tierces 
parties sera soumise aux dispositions de la Partie XII (Vente et cession à des 
tierces parties) du présent Mémorandum. 

8.3 Renseignements de base de projet émanant des Gouvernements 
 8.3.1 Divulgation : chaque Participant divulguera à l'autre Participant, sur demande, 

sans délai et à titre gracieux, tout Renseignement de base de projet émanant de 
son Gouvernement et produit par son personnel civil ou militaire, sous réserve 
que : 
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  8.3.1.1 Ces Renseignements de base de projet émanant du Gouvernement soient 
nécessaires ou utiles au Projet, conformément à la définition que le 
Participant détenant ces renseignements, après consultation avec le 
Participant requérant, donne des termes « nécessaire » ou « utile » au Projet; 

  8.3.1.2 Ces Renseignements de base de projet émanant du Gouvernement soient mis 
à disposition sans engager de responsabilité à l'égard de détenteurs de droits 
exclusifs; et que 

  8.3.1.3 La divulgation soit conforme aux politiques et réglementations nationales 
pertinentes du Participant qui met ces renseignements à disposition. 

 8.3.2 Exploitation : les Renseignements de base de projet émanant du Gouvernement, 
et qu'un Participant fournit à un autre, pourront être utilisés à titre gracieux par 
cet autre Participant aux fins du Projet. Le Participant qui fournit tels 
renseignements en conserve cependant tous les droits. 

8.4 Renseignements originaux de projet émanant des contractants 
 8.4.1 Divulgation : les Renseignements originaux de projet produits et transmis par les 

contractants (ci-après dénommés « Renseignements originaux de projet émanant 
des contractants ») seront divulgués aux Participants sans délai et à titre 
gracieux. Les Renseignements originaux de projet produits par un contractant 
mais qui ne sont pas transmis seront mis à disposition sur demande des 
Participants moyennant le coût de leur conversion au format requis, de leur 
reproduction et de leur livraison selon les clauses du contrat applicable. 

 8.4.2. Exploitation : les Participants pourront exploiter ou faire exploiter à titre 
gracieux les Renseignements originaux de projet émanant des contractants aux 
fins suivantes : pour chaque Participant autre que le Département de la défense 
des États-Unis, les objectifs mentionnés pour le Participant en question dans son 
Supplément; et pour le Département de la défense des États-Unis, les objectifs 
du Programme ACI. Le Participant dont les contractants produisent et 
transmettent des Renseignements originaux de projet conserve également le droit 
d'exploiter ces renseignements, conformément aux contrats applicables. Toute 
vente ou cession de Renseignements originaux de projet émanant des 
contractants à des tierces parties sera soumise aux dispositions de la Partie XII 
(Vente et cession à des tierces parties) du présent Mémorandum. 

8.5 Renseignements de base de projet émanant des contractants 
 8.5.1 Divulgation : chaque Participant mettra à disposition des autres Participants, 

sans délai et à titre gracieux, les Renseignements de base de projet produits par 
des contractants au titre de contrats attribués conformément au présent 
Mémorandum. Tout autre renseignement de base de projet produit par des 
contractants dans le cadre de contrats attribués en dehors du présent 
Mémorandum et dont dispose l'un des Participants sera mis à disposition d'un 
autre Participant, sur demande, sans délai et à titre gracieux, sous réserve que : 

  8.5.1.1 Ces Renseignements de base de projet émanant de contractants soient 
nécessaires ou utiles au Projet, conformément à la définition que le 
Participant détenant ces renseignements, après consultation avec les autres 
Participants, donne des termes « nécessaire » ou « utile » au Projet; 
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  8.5.1.2 Ces Renseignements de base de projet émanant de contractants soient mis à 
disposition sans engager de responsabilité à l'égard de détenteurs de droits 
exclusifs; et que 

  8.5.1.3 La divulgation soit conforme aux politiques et réglementations nationales 
pertinentes du Participant qui fournit ces renseignements. 

 8.5.2 Exploitation : tout renseignements de base de projet transmis par des 
contractants au titre de contrats attribués conformément au présent Mémorandum 
pourra être exploité par ou pour le Participant destinataire aux fins suivantes : 
pour chaque Participant autre que le Département de la défense des États-Unis, 
les objectifs mentionnés pour le Participant en question dans son Supplément; et 
pour le Département de la défense des États-Unis, les objectifs du Programme 
ACI. Les autres Renseignements de base de projet émanant des contractants d'un 
Participant et divulgués à un autre Participant pourront être utilisés à titre 
gracieux par ou pour cet autre Participant aux fins du Projet et pourront être 
soumis à des restrictions supplémentaires imposées par les détenteurs de droits 
exclusifs. Le Participant qui les fournit conserve toutefois tous ses droits sur ces 
Renseignements de base de projet. 

8.6 Autres formes d'exploitation des Renseignements de projet 
 8.6.1 Le consentement préalable écrit du Département de la défense des États-Unis 

sera requis pour que les autres Participants puissent exploiter les 
Renseignements originaux de projet à des fins différentes de celles énoncées aux 
paragraphes 8.2.2 et 8.4.2 du présent Mémorandum et des dispositions des 
Suppléments qui s'y rapportent. 

 8.6.2 Les Renseignements de base de projet fournis par un Participant ne seront 
exploités par les autres Participants qu'aux fins visées par le présent 
Mémorandum et ses Suppléments, sauf si le Participant qui les fournit en 
convient autrement par écrit. 

8.7 Renseignements de projet soumis à des droits exclusifs 
 8.7.1 Tout Renseignement de projet soumis à des droits exclusifs sera identifié, 

marqué et traité comme un renseignement contrôlé non classifié ou comme un 
renseignement classifié, selon sa classification de sécurité. 

 8.7.2 Pour les Participants membres de l'OTAN, les dispositions de l'Accord de 
l'OTAN sur la communication d'informations techniques à des fins de défense, 
fait à Bruxelles le 19 octobre 1970, et les Procédures de mise en œuvre dudit 
Accord, approuvées par le Conseil de l'Atlantique Nord le 1er janvier 1971, 
s'appliquent aux Renseignements de projet soumis à des droits exclusifs dans le 
cadre du présent Mémorandum. Les Participants qui ne sont pas membres de 
l'OTAN consentiront dans leurs Suppléments à des dispositions au moins aussi 
rigoureuses que celles de l'Accord de l'OTAN sur la communication 
d'informations techniques à des fins de défense. 

8.8 Brevets 
 8.8.1 Chaque Participant insérera dans tous les contrats liés au Projet une clause 

régissant la disposition des droits sur les inventions de projet et les droits de 
brevets y relatifs, qui doit soit : 
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  8.8.1.1 Disposer que le Participant détiendra les droits sur toutes inventions de 
projet ainsi que le droit de les breveter, sans aucune prétention du 
contractant concerné; ou 

  8.8.1.2 Disposer que le contractant détiendra ou aura la faculté de conserver le titre 
de propriété des inventions de projet ainsi que le droit de les breveter tout en 
obtenant pour les Participants une licence d'utilisation de telles inventions, 
et tout brevet y relatif, à des conditions qui soient conformes aux 
dispositions du paragraphe 8.8.2. ci-dessous. 

 8.8.2 Dans le cas où un contractant détient ou choisit de conserver le titre de propriété 
d'une invention, le Participant contractant obtiendra pour les Participants des 
licences non exclusives, irrévocables et franches de redevances sur tous les 
brevets correspondant à l'invention, pour utiliser (ou faire utiliser) l'invention de 
projet brevetée aux fins suivantes : pour chaque Participant autre que le 
Département de la défense des États-Unis, les objectifs mentionnés pour le 
Participant en question dans son Supplément; et pour le Département de la 
défense des États-Unis, les objectifs du Programme ACI. 

 8.8.3 Les dispositions des alinéas 8.8.4 à 8.8.7 ci-dessous s'appliqueront en matière de 
droits de brevets à toutes les inventions de projet réalisées par le personnel 
militaire ou civil des Participants, notamment dans des installations publiques, et 
à toutes les inventions de projet réalisées par des contractants et dont le 
Participant contractant détient le titre ou est susceptible d'obtenir le titre. 

 8.8.4 Lorsqu'un Participant détient un titre sur une invention de projet ou le droit de 
recevoir tel titre, il consulte les autres Participants sur l'introduction d'une 
demande de brevet pour cette invention de projet. Le Participant qui détient, ou 
reçoit, le titre de propriété sur telle invention de projet introduit, fait introduire 
ou accorde la possibilité aux autres Participants d'introduire au nom du 
Participant titulaire des demandes de brevet couvrant l'invention de projet. Si un 
Participant qui a introduit ou a fait introduire une demande de brevet décide 
d'annuler la demande ou de retirer le brevet figurant dans la demande, il notifiera 
les autres Participants de sa décision et les autorisera à poursuivre la demande de 
brevet ou à maintenir le brevet, selon le cas. Cependant, dans les cas où le 
Département de la défense des États-Unis décide d'annuler une demande de 
brevet, ou de retirer un brevet qui a été accepté dans telle demande, il proposera 
en premier lieu au Ministère de la défense du Royaume-Uni de poursuivre la 
demande, ou de maintenir le brevet, selon le cas. 

 8.8.5 Chaque Participant recevra des exemplaires des demandes de brevet déposées et 
des brevets accordés sur des inventions de projet. 

 8.8.6 Chaque Participant accordera aux autres des licences non exclusives, 
irrévocables et franches de redevances sur tous les brevets correspondant à 
l'invention, pour utiliser (ou pour faire utiliser) l'invention de projet brevetée aux 
fins suivantes : pour chaque Participant autre que le Département de la défense 
des États-Unis, les objectifs mentionnés pour le Participant en question dans son 
Supplément; et pour le Département de la défense des États-Unis, les objectifs 
du Programme ACI. 
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 8.8.7 Les demandes de brevet déposées au titre du présent Mémorandum contenant 
des renseignements classifiés sont protégées et sauvegardées suivant les critères 
prévus par l'Accord de l'OTAN pour la sauvegarde mutuelle du secret des 
inventions intéressant la défense et ayant fait l'objet de demandes de brevet, fait 
à Paris le 21 septembre 1960, et son Guide de mise en œuvre. 

 8.8.8 Chaque Participant notifiera les autres de toute plainte de violation de brevet 
déposée sur son territoire, découlant des activités prévues dans le cadre du 
Projet. Dans la mesure du possible, les autres Participants fourniront les 
informations à leur disposition susceptibles de défendre la plainte. Chaque 
Participant se charge de traiter toute plainte de violation de brevet faite sur son 
territoire et consulte les autres Participants lors du traitement de telles plaintes et 
avant leur règlement. Les Participants se partageront les frais liés au traitement 
des plaintes de violation de brevet en fonction des taux fixés au titre de leurs 
contributions financières dans le présent Mémorandum et ses Suppléments. 
Conformément à leurs lois et pratiques nationales, les Participants donneront leur 
consentement et leur autorisation pour toute utilisation et fabrication, lors des 
activités prévues dans le cadre du Projet, de toute invention couverte par un 
brevet délivré par leurs pays respectifs. 
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PARTIE IX. RENSEIGNEMENTS CONTRÔLÉS NON CLASSIFIÉS 

9.1 Sauf dispositions contraires du présent Mémorandum ou autorisation écrite par le 
Participant d'origine, les renseignements contrôlés non classifiés fournis ou produits en vertu du 
présent Mémorandum seront contrôlés comme suit : 

 9.1.1 Ces renseignements ne seront utilisés qu'aux fins autorisées d'exploitation des 
Renseignements de projet, tel que défini à la Partie VIII (Divulgation et 
exploitation des Renseignements de projet). 

 9.1.2 L'accès à ces renseignements sera restreint au personnel dont l'accès est 
nécessaire à l'exploitation autorisée en vertu de l'alinéa 9.1.1 et soumis aux 
dispositions de la Partie XII (Vente et cession à des tierces parties). 

 9.1.3 Chaque Participant prendra toutes les mesures légales dont il dispose, qui 
peuvent inclure la classification nationale, pour empêcher la divulgation 
ultérieure de ces renseignements (y compris les demandes en vertu de toute 
disposition législative), sauf disposition contraire de l'alinéa 9.1.2, et à moins 
que le Participant d'origine ne consente à la divulgation. Dans le cas d'une 
divulgation non autorisée ou s'il apparaît que les renseignements doivent être 
divulgués en vertu d'une disposition de loi, le Participant d'origine en sera 
immédiatement notifié. 

9.2 Afin d'aider à assurer les contrôles appropriés, le Participant d'origine s'assureront que les 
renseignements contrôlés non classifiés portent les marquages appropriés. Les Participants 
décideront, par avance et par écrit, des marquages à attribuer aux renseignements contrôlés non 
classifiés. Les marquages appropriés seront définis dans les Instructions de sécurité de projet du 
présent Mémorandum. 

9.3 Les renseignements contrôlés non classifiés fournis ou produits en vertu du présent 
Mémorandum seront traités de manière à en assurer le contrôle, conformément au paragraphe 9.1. 

9.4 Avant d'autoriser la divulgation d'un renseignement contrôlé non classifié aux 
contractants, les Participants s'assureront que ces derniers sont légalement tenus d'imposer un 
contrôle sur tel renseignement conformément aux dispositions de la présente Partie. 
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PARTIE X. VISITES DES ÉTABLISSEMENTS 

10.1 Chaque Participant autorise le personnel d'un autre Participant, ou le personnel des 
contractants d'un autre Participant, à effectuer des visites dans ses établissements, agences et 
laboratoires publics et dans les infrastructures industrielles de ses contractants, à condition que les 
visites soient autorisées par les Participants concernés et que les membres du personnel disposent 
des habilitations de sécurité et du besoin d'en connaître nécessaires et appropriés. 

10.2 L'ensemble du personnel en visite doit respecter les règles de sécurité en vigueur dans 
le Participant hôte. Tout renseignement divulgué ou mis à la disposition des visiteurs sera 
considéré comme ayant été fourni au Participant qui parraine le personnel en visite et sera soumis 
aux dispositions du présent Mémorandum. 

10.3 Les demandes de visites d'installations de l'un des Participants par le personnel d'un 
autre Participant seront coordonnées par les canaux officiels et seront conformes aux procédures 
applicables aux visites du pays hôte. Les demandes de visite porteront le nom du Projet. 

10.4 Les listes des membres du personnel de chaque Participant devant effectuer des visites 
fréquentes aux installations d'un autre Participant seront communiquées par les canaux officiels, 
conformément aux Procédures de visites internationales périodiques. 



Volume 2926, I-50925 

 70 

PARTIE XI. SÉCURITÉ 

11.1 Tout renseignement ou matériel classifié fourni ou produit en vertu du présent 
Mémorandum sera conservé, traité, transmis et sauvegardé conformément à l'Accord de sécurité 
entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de chaque Participant, 
comme indiqué dans chaque Supplément au présent Mémorandum. En outre, les dispositions de 
sécurité suivantes s'appliquent. 

11.2 Les renseignements et matériels classifiés sont transmis uniquement par les voies 
officielles entre les gouvernements, ou par des moyens approuvés par les Autorités de sécurité 
désignées (ASD) des Participants. Ces renseignements et matériels portent mention du niveau de 
classification, du pays d'origine, des conditions de divulgation et du fait qu'ils sont en rapport avec 
le présent Mémorandum. Chaque Participant prend les dispositions idoines pour faciliter le 
transfert des renseignements et matériels classifiés en temps voulu. 

11.3 Chaque Participant prend toutes les mesures légales nécessaires dont il dispose pour 
s'assurer que les renseignements et matériels classifiés fournis ou produits en vertu du présent 
Mémorandum sont protégés de toute autre divulgation, sauf dans les cas prévus au paragraphe 
11.8., à moins que les autres Participants ne consentent à cette divulgation. En conséquence, 
chaque Participant veille à ce que : 

 11.3.1 Les bénéficiaires ne divulguent les renseignements et matériels classifiés à aucun 
gouvernement, ressortissant, organisation ou autre entité d'une tierce partie, si ce 
n'est selon les procédures définies dans la Partie XII (Vente et cession à des 
tierces parties); 

 11.3.2 Les bénéficiaires n'utilisent les renseignements et matériels classifiés qu'aux fins 
prévues au présent Mémorandum; 

 11.3.3 Les bénéficiaires respectent les restrictions de diffusion et d'accès aux 
renseignements et matériels classifiés prévues au présent Mémorandum. 

11.4 Les Participants enquêteront sur tous les cas avérés, ou sur lesquels il existe de bonnes 
raisons de soupçonner qu'un renseignement ou matériel classifié fourni ou produit en vertu du 
présent Mémorandum a été égaré ou divulgué à des personnes non autorisées. Chaque Participant 
informera par ailleurs immédiatement et pleinement les autres Participants de tous les détails de 
tels incidents et des résultats finaux des enquêtes, ainsi que des mesures correctives prises pour 
éviter que de tels incidents se reproduisent. 

11.5 L'ASD du pays dans lequel est attribué un contrat classifié prendra la responsabilité 
d'appliquer, sur son territoire, les mesures de sécurité nécessaires à la protection des 
renseignements et matériels classifiés, conformément à ses lois et règlements. Avant de 
communiquer à un contractant effectif ou potentiel, ou à des sous-traitants, des renseignements et 
matériels classifiés reçus dans le cadre du présent Mémorandum, l'ASD : 

 11.5.1 S’assure que le contractant effectif ou potentiel, ou les sous-traitants, et leurs 
installations disposent des capacités nécessaires pour protéger ces 
renseignements et matériels classifiés de façon adéquate; 

 11.5.2 Délivre une habilitation de sécurité aux installations, si nécessaire; 
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 11.5.3 Délivre des habilitations de sécurité à l'ensemble du personnel qui, de par ses 
fonctions, a besoin d'avoir accès à renseignements et matériels classifiés, si 
nécessaire; 

 11.5.4 S'assure que l'ensemble du personnel qui a accès aux renseignements et matériels 
classifiés est informé de son devoir de les protéger, conformément aux lois et 
règlements nationaux de sécurité et aux dispositions du présent Mémorandum; 

 11.5.5  Procède à des inspections périodiques de sécurité sur les installations habilitées 
pour s’assurer que les renseignements et matériels classifiés sont adéquatement 
protégés. 

11.6 Le responsable de la Direction des affaires internationales ACI préparera des 
Instructions de sécurité de projet et un Guide de classification pour le présent Mémorandum. Les 
Instructions de sécurité de projet et le Guide de classification décriront les méthodes de 
classification, de marquage, d'utilisation, de transmission et de protection des renseignements et du 
matériel de projet. Les Instructions et le Guide seront rédigés par le responsable de la Direction 
des affaires internationales ACI dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur du présent 
Mémorandum. Ils seront révisés et transmis aux ASD compétentes et s'appliqueront à l'ensemble 
du personnel des gouvernements et des contractants qui participent au Projet. Le Guide de 
classification est soumis à des révisions et examens réguliers aux fins de rétrogradation de 
classification lorsque cela est jugé opportun. Les Instructions de sécurité de projet et le Guide de 
classification sont approuvés par les ASD compétentes avant le transfert à un Participant de tout 
renseignement ou matériel classifié ou renseignement ou matériel contrôlé non classifié. 

11.7 Les contractants effectifs ou potentiels ou les sous-traitants désignés par les ASD pour 
être placés sous le contrôle financier, administratif, politique ou de gestion de ressortissants ou 
d'entités d'une tierce partie ne peuvent participer à un contrat ou à une sous-traitance nécessitant 
l'accès à des renseignements et matériels classifiés fournis ou produits aux termes du présent 
Mémorandum que s'il existe des mesures applicables destinées à priver les ressortissants ou 
d'autres entités d'une tierce partie de l'accès à ces renseignements et matériels classifiés. Si des 
mesures applicables pour exclure l'accès des ressortissants ou d'autres entités d'une tierce partie ne 
sont pas entrées en vigueur, les autres Participants seront consultés pour approbation avant de 
permettre cet accès. 

11.8 Pour toute installation dans laquelle un renseignement ou matériel classifié doit être 
exploité, le contractant ou Participant responsable approuvera la nomination d'une ou de plusieurs 
personnes chargées de protéger de manière efficace les renseignements ou matériels au sein de 
cette installation et relevant du présent Mémorandum. Ces agents seront chargés de n'accorder 
l'accès aux renseignements et matériels classifiés entrant dans le cadre du présent Mémorandum 
qu'aux personnes dont l'accès ou le besoin d'en connaître a été approuvé en bonne et due forme. 

11.9 Chaque Participant veillera à ce que l'accès aux renseignements et matériels classifiés 
ne soit accordé qu'aux personnes titulaires des habilitations de sécurité requises et dont tel accès 
est nécessaire pour leur permettre de participer au Projet. 

11.10 Tout renseignement ou matériel fourni ou produit en vertu du présent Mémorandum 
d'accord peut être classé comme SECRET. L'existence du présent Mémorandum et son contenu 
sont NON CLASSIFIÉS. 
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PARTIE XII. VENTE ET TRANSFERT À DES TIERCES PARTIES 

12.1 Le Département de la défense des États-Unis s'interdit de vendre, de céder, de 
divulguer ou de transférer la possession de Renseignements originaux de projet, de matériel acquis 
en commun ou de tout article produit en tout ou partie à partir de Renseignements originaux de 
projet à des tierces parties, sans consultation préalable des autres Participants. Le Département 
interdit par ailleurs la vente, la divulgation ou la cession par des tiers, y compris par le propriétaire 
de l'article, sans consultation préalable des autres Participants. Le Département reconnaît 
l'importance que revêtent pour les autres Participants les décisions qu'il prend au sujet de telles 
ventes, divulgations ou cessions éventuelles, lesquelles tiennent compte des positions des 
Participants en matière de sécurité. Le Département reconnaît que les ventes, divulgations et autres 
cessions visées au présent paragraphe ne se réaliseront qu'à condition que le gouvernement du 
bénéficiaire potentiel s'engage par écrit à : 

 12.1.1 Ne pas retransférer ou ne pas permettre le re-transfert ultérieur de tout matériel 
ou renseignement fourni; 

 12.1.2 Exploiter ou permettre l'exploitation du matériel ou du renseignement 
uniquement aux fins pour lesquelles il a été fourni. 

12.2 Les autres Participants s'interdisent de vendre, de céder, de divulguer ou de transférer la 
possession de Renseignements originaux de projet, de matériel acquis en commun ou de tout 
article produit en tout ou partie à partir de Renseignements originaux de projet à des tierces parties 
sans l’accord préalable écrit du Gouvernement des États-Unis. Les autres Participants interdisent 
par ailleurs la vente, la divulgation ou la cession par des tiers, y compris par le propriétaire de 
l'article, sans l’accord préalable écrit du Gouvernement des États-Unis. Les autres Participants 
reconnaissent que le Gouvernement des États-Unis n'autorisera pas les ventes, divulgations et 
autres cessions visées au présent paragraphe à moins que le gouvernement du bénéficiaire potentiel 
s'engage par écrit à : 

 12.2.1 Ne pas retransférer ou permettre le re-transfert ultérieur de tout matériel ou 
renseignement fourni; 

 12.2.2 Exploiter ou permettre l'exploitation du matériel ou du renseignement 
uniquement aux fins pour lesquelles il a été fourni. 

12.3 Chaque Participant conservera le droit de vendre, divulguer ou transférer la possession 
de ses Renseignements de base de projet, sous réserve que ces derniers ne contiennent pas de 
Renseignements originaux de projet ou de Renseignements de base de projet des autres 
Participants. 

12.4 Les Participants s'interdisent de vendre, de céder, de divulguer ou de transférer la 
possession de Renseignements de base de projet ou de Matériel de projet fournis par un autre 
Participant à des tierces parties sans le consentement préalable écrit du Participant qui a fourni tels 
renseignements ou matériels. Le Participant qui les fournit a le pouvoir exclusif d'autoriser ces 
cessions et, le cas échéant, d'en arrêter les modalités et les conditions. 

12.5 L'autorisation de la vente ou de la cession à des tierces parties de Renseignements 
originaux de projet, de matériel acquis en commun ou de tout article produit en tout ou partie à 
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partir de Renseignements originaux de projet sera soumise aux politiques étrangères, aux questions 
de sécurité nationale et aux lois, réglementations et politiques nationales. 

Le consentement du Gouvernement des États-Unis concernant les ventes ou cessions d'un 
Participant à des tierces parties dépend de sa propre disposition à vendre ou céder tels matériels ou 
renseignements à la tierce partie en question. 

12.6 Les Participants sont conscients que d'autres gouvernements seront potentiellement 
intéressés par l'acquisition de matériels conçus au titre du présent Mémorandum. Les Participants 
reconnaissent les avantages que représente la collaboration des industries de leurs nations 
respectives en vue de produire tel matériel et de le vendre à d'autres gouvernements. 

12.7 La vente ou autre cession de matériel produit dans le cadre du présent Mémorandum 
peut donner lieu au prélèvement d'une redevance à attribuer aux Participants. Avant de procéder à 
une vente ou autre cession, les Participants conviendront du montant de la redevance et des 
modalités de son calcul et de sa distribution, conformément aux lois et règlements de chaque 
Participant. Tout Participant peut réduire la part de sa redevance. 
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PARTIE XIII.  OBLIGATIONS ET RÉCLAMATIONS 

13.1 Sous réserve des traités multilatéraux et bilatéraux et des accords entre les Participants 
relatifs à l'indemnisation, le cas échéant, les dispositions suivantes s'appliquent au regard des 
responsabilités qui découlent de ou sont liées aux activités menées dans l'exercice de fonctions 
officielles dans le cadre de l'exécution du présent Mémorandum et de ses Suppléments : 

 13.1.1 À l'exception des réclamations liées à des dommages ou des pertes affectant le 
Matériel de projet, dont il est question à la partie VII (Matériel de projet), 
chaque Participant renonce à toute réclamation contre un autre Participant 
relative à des blessures subies par les membres de son personnel civil ou 
militaire, ou à leur décès, ou concernant des dommages causés à ses biens ou 
leur perte (y compris les biens acquis en commun) dont seraient responsables le 
personnel de cet autre Participant (ce qui ne comprend pas les contractants liés 
au Projet). Si toutefois ces blessures, décès, dommages ou pertes sont le résultat 
d’actes ou d’omissions inconsidérés, de fautes commises avec préméditation ou 
de négligence flagrante de la part du personnel d'un des Participants, les coûts 
liés à la responsabilité seront entièrement à la charge de ce dernier. 

 13.1.2 Les réclamations émises par toute autre personne concernant des blessures, 
décès, dommages ou pertes de quelque sorte imputables au personnel d'un des 
Participants seront examinées par le Participant jugé être le plus indiqué pour 
ce faire. Les montants estimés être dus au requérant seront à la charge des 
Participants selon des taux équivalents à leurs contributions financières au 
Projet. Si toutefois telle responsabilité découle d’actes ou d’omissions 
inconsidérés, de fautes commises avec préméditation ou de négligence flagrante 
de la part du personnel d'un des Participants, les coûts liés à la responsabilité 
seront entièrement à la charge de ce dernier. 

13.2 Si une personne ou une entité autre que les Participants (y compris leurs personnels) 
cause des dégâts à du matériel acquis en commun et que les coûts de remise en état ne peuvent être 
assumés par celle-ci, tels coûts seront assumés par les Participants selon les taux fixés pour leurs 
contributions financières dans le présent Mémorandum et ses Suppléments. 

13.3 Toute réclamation née d'un contrat attribué en vertu du présent Mémorandum sera 
réglée conformément aux dispositions prévues dans ledit contrat. Les Participants ne 
dédommageront pas les contractants au titre d'une réclamation en responsabilité déposée par 
d'autres personnes. 
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PARTIE XIV.  PARTICIPATION D'AUTRES ÉTATS 

14.1 Il est entendu que d'autres organismes nationaux de défense pourraient souhaiter 
participer au Projet. Le Département de la défense des États-Unis échangera avec chacun des 
Participants des lettres d'accompagnement faisant état de leur appui mutuel à une liste de 
Participants supplémentaires potentiels au présent Mémorandum. 

14.2 Les Participants se concerteront sur les modalités d'acceptation d'un nouveau Participant 
potentiel, notamment quant à la mise à disposition de Renseignements de projet aux fins 
d'évaluation avant l'acceptation. Si la divulgation de Renseignements de projet s'avère nécessaire 
pour mener les discussions, telle divulgation se fera conformément aux dispositions des parties 
VIII (Divulgation et exploitation des Renseignements de projet), IX (Renseignements contrôlés 
non classifiés), XI (Sécurité) et XII (Vente et cession à des tierces parties). 

14.3 L'intégration d'un ou de plusieurs nouveaux Participants au Projet se fera par le biais 
d'un amendement au présent Mémorandum. Tout amendement à cet effet ne modifie en rien les 
présentes dispositions, sauf pour ce qui est des modifications nécessaires à l'ajout des noms du ou 
des Participants au Mémorandum. Un Participant ne peut refuser de donner son consentement écrit 
à tel amendement présenté par le Département de la défense des États-Unis pour signature, excepté 
dans le cas où le ou les nouveaux Participants dont l'intégration est prévue par l'amendement ne 
figurent pas dans les listes des lettres d'accompagnement visées au paragraphe 14.1. 

14.4 Reconnaissant l'importance des avantages que représente l'intégration de nouveaux 
Participants au Projet ainsi que la nécessité d'exécuter le Projet en temps voulu, les Participants 
feront tout leur possible pour signer avec diligence les amendements relatifs à l'intégration de 
nouveaux Participants. Tels amendements entreront en vigueur à la première des dates suivantes : 
1) date de la dernière signature de l'ensemble des Participants; ou 2) à condition que le ou les 
nouveaux Participants figurent dans la liste des lettres d'accompagnement visées au paragraphe 
14.1., la date de la dernière signature du Département de la défense des États-Unis et du nouveau 
Participant suivie d'un minimum de 30 jours à partir de la transmission de l'amendement à tous les 
Participants pour signature. 

14.5 Les dispositions relatives à l'intégration de nouveaux Participants à un Supplément 
seront spécifiées, selon que de besoin, dans chaque Supplément. 
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PARTIE XV. DROITS DE DOUANE, TAXES ET FRAIS SIMILAIRES 

15.1 Les droits de douane, les taxes d'importation et d'exportation et d'autres redevances 
similaires seront appliqués conformément aux lois et règlements respectifs de chacun des 
Participants. Lorsque les lois et les règlements nationaux en vigueur l'autorisent, les Participants 
déploieront tous leurs efforts pour s'assurer que ces droits, taxes et autres frais similaires 
facilement identifiables, ainsi que les restrictions quantitatives ou autres sur les importations et les 
exportations, ne sont pas imposés aux activités réalisées dans le cadre du Projet. 

15.2 Chaque Participant déploie tous ses efforts pour s'assurer que les droits de douane, les 
taxes d'importation et d'exportation et les redevances similaires sont administrés d'une manière 
propice à l'exécution efficace et rentable des activités. Si l'un quelconque de ces droits, taxes ou 
redevances similaires est prélevé, le Participant dont le pays perçoit ces prélèvements assume ces 
dépenses. 

15.3 Si pour respecter les réglementations de l'Union européenne (UE) il est nécessaire de 
prélever des droits, le bénéficiaire final membre de l'UE devra s'y conformer. À cet effet, les 
éléments de matériel provenant de pays extérieurs à l'UE parviendront à leur destination finale 
accompagnés des documents de douanes adéquats afin de permettre le règlement des droits. Ceux-
ci seront prélevés en tant que surcoût par rapport à la quote-part de projet dudit Participant. 
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PARTIE XVI. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

16.1 Tout différend né de l’interprétation ou de l'application du présent Mémorandum ou d'un 
Supplément sera résolu uniquement par voie de consultation entre les Participants au présent 
Mémorandum ou à ses Suppléments applicables et ne sera renvoyé à aucun individu, aucune 
juridiction nationale ou internationale ni à une quelconque autre personne ou entité pour en 
connaître. 
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PARTIE XVII. LANGUE 

17.1 La langue de travail du Projet est la langue anglaise. 
17.2 L'ensemble des Renseignements de projet produits en vertu du présent Mémorandum et 

de ses contrats de mis en œuvre et échangés entre les Participants le seront en langue anglaise. 



Volume 2926, I-50925 

 79 

PARTIE XVIII. AMENDEMENTS, RETRAIT, DÉNONCIATION, 
ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

18.1 Toutes les activités des Participants prévues au présent Mémorandum et dans ses 
Suppléments sont exécutées conformément à leur législation nationale; les responsabilités des 
Participants sont sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires à ces activités. 

18.2 Aucun Participant n'imposera aux autres Participants une quelconque condition de 
répartition des tâches ni ne réclamera une indemnisation commerciale ou industrielle, en rapport 
avec le présent Mémorandum ou ses Suppléments, qui n'est pas conforme à ces derniers. 

18.3 Sauf disposition contraire, le présent Mémorandum peut être amendé par consentement 
mutuel écrit des Participants. Sauf disposition contraire d'un Supplément, un Supplément ne peut 
être amendé que par consentement mutuel écrit des Participants signataires dudit Supplément. 

18.4 Le présent Mémorandum peut être dénoncé à tout moment par consentement mutuel 
écrit des Participants. Dans tel cas, les Participants se consulteront avant la date de dénonciation 
pour s'assurer que cette dernière s'effectue de la manière la plus économique et la plus équitable 
possible. Une fois le Mémorandum dénoncé, tous les Suppléments le seront aussi automatiquement 
sauf si les Participants à un Supplément sont mutuellement convenus, avant la date de dénonciation 
du présent Mémorandum, de convertir ledit Supplément en Mémorandum distinct. 

18.5 Tout Supplément individuel peut être dénoncé par consentement mutuel de ses 
Participants moyennant un préavis de 90 jours notifié par écrit aux autres Participants au présent 
Mémorandum. Si les Participants à un Supplément conviennent d'y mettre fin, ils se consultent 
avant la date de dénonciation pour s'assurer que cette dernière s'effectue de la manière la plus 
économique et la plus équitable possible, et l'ensemble des Participants au présent Mémorandum 
se consultent pour en évaluer les répercussions sur le Projet. 

18.6 L'un quelconque des Participants peut se retirer du présent Mémorandum et de ses 
Suppléments moyennant un préavis de 90 jours notifié par écrit aux autres Participants. Ce préavis 
est immédiatement soumis à consultation par le Comité directeur afin de décider sur la façon de 
procéder. Dans pareil cas, les règles ci-après s'appliquent, excepté si d'autres dispositions ont été 
prévues dans un Supplément pour le cas où un Participant se retire en vertu de circonstances 
prescrites avant la signature du contrat accordé au maître d'œuvre ACI. 

 18.6.1 Le Participant qui se retire poursuit sa participation, financière ou autre, jusqu'à 
la date de prise d'effet du retrait. 

 18.6.2 Excepté dans le cas des contrats attribués au nom de l'ensemble des Participants, 
chaque Participant assumera les frais liés au retrait d'un Participant au Projet. En 
ce qui concerne les contrats attribués au nom de l'ensemble des Participants, le 
Participant qui se retire règlera tous les frais liés aux modifications ou à la 
dénonciation du contrat qui n'auraient autrement pas été encourus; en aucun cas, 
cependant, la contribution financière totale d'un Participant qui se retire, y 
compris les coûts liés à la dénonciation du contrat, ne saurait excéder sa quote-
part totale telle que définie à la partie V (Dispositions financières) du présent 
Mémorandum (pour le Département de la défense des États-Unis) et dans la 
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partie financière correspondante du Supplément du Participant qui se retire (pour 
les autres Participants). 

 18.6.3 Tous les Renseignements de projet et droits y relatifs reçus en vertu des 
dispositions du présent Mémorandum et de ses Suppléments avant le retrait sont 
conservés par les Participants, conformément aux dispositions du présent 
Mémorandum et de ses Suppléments. 

18.7 Les droits et les responsabilités des Participants en rapport avec les Parties VII (Matériel 
de projet), VIII (Divulgation et exploitation des Renseignements de projet), IX (Renseignements 
contrôlés non classifiés), XI (Sécurité), XII (Vente et cession à des tierces parties) et XIII 
(Responsabilité et réclamations), ainsi qu'avec les parties correspondantes des Suppléments, 
demeureront en vigueur nonobstant la dénonciation, le retrait, ou l'expiration du présent 
Mémorandum. 

18.8 Le présent Mémorandum, constitué de 18 parties, entrera en vigueur à la date de la 
dernière signature des représentants du Secrétaire à la défense agissant au nom du Département de 
la défense des États-Unis d'Amérique et du Secrétaire d'État à la défense du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le demeurera pendant 15 ans. Il peut être amendé par 
consentement écrit des Participants. 

Ce qui précède reflète ce qui a été convenu entre le Secrétaire à la défense des États-Unis 
d'Amérique et le Secrétaire d'État à la défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord. 

SIGNÉ en double exemplaire, en langue anglaise, à Washington, le 17 janvier 2001, par les 
représentants autorisés. 

Pour le Secrétaire à la défense, agissant au nom du 
Département de la défense des États-Unis d'Amérique :  

RUDY DE LEON 
Secrétaire adjoint à la défense 

Pour le Secrétaire d'État à la défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :  
LA TRÈS HONORABLE BARONNE SYMONS OF VERNHAM DEAN 

Ministre d'État aux équipements de défense 
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No. 50926 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Canada 

Agreement on air transport preclearance between the Government of the United States of 
America and the Government of Canada (with annexes and agreed minute). Toronto, 
18 January 2001 

Entry into force:  2 May 2003 by notification, in accordance with article XIII  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Canada 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Canada 
relatif à l'autorisation préalable dans le domaine du transport aérien (avec annexes et 
procès-verbal approuvé). Toronto, 18 janvier 2001 

Entrée en vigueur :  2 mai 2003 par notification, conformément à l'article XIII  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 



Volume 2926, I-50926 

 82 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 2926, I-50926 

 104 

 



Volume 2926, I-50926 

 105 

 



Volume 2926, I-50926 

 106 

 



Volume 2926, I-50926 

 107 

 



Volume 2926, I-50926 

 108 

 



Volume 2926, I-50926 

 109 

 



Volume 2926, I-50926 

 110 

 



Volume 2926, I-50926 

 111 

 



Volume 2926, I-50926 

 112 

 



Volume 2926, I-50926 

 113 

 



Volume 2926, I-50926 

 114 

 



Volume 2926, I-50926 

 115 

 



Volume 2926, I-50926 

 116 

 



Volume 2926, I-50926 

 117 

 



Volume 2926, I-50926 

 118 

 



Volume 2926, I-50926 

 119 

 



Volume 2926, I-50926 

 120 

 



Volume 2926, I-50926 

 121 

 



Volume 2926, I-50926 

 122 

 



Volume 2926, I-50926 

 123 



Volume 2926, I-50926 

 124 

 



Volume 2926, I-50927 

 125 

No. 50927 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Japan 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the United States 
of America and the Government of Japan concerning the logistic support, supplies and 
services contributed to the armed forces or other similar entities of the United States of 
America. Tokyo, 16 November 2001 

Entry into force:  16 November 2001 by signature, in accordance with the provisions of the said 
notes  

Authentic texts:  English and Japanese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement du Japon concernant le soutien logistique, les équipements et les 
services fournis aux forces armées ou à d'autres entités analogues des États-Unis 
d'Amérique. Tokyo, 16 novembre 2001 

Entrée en vigueur :  16 novembre 2001 par signature, conformément aux dispositions desdites 
notes  

Textes authentiques :  anglais et japonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ JAPANESE TEXT – TEXTE JAPONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of Japan – Traduction fournie par le Gouvernement du Japon. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Tokyo, le 16 novembre 2001 

Excellence, 
J’ai l’honneur de me référer à la Loi du Japon relative à des mesures spéciales concernant des 

mesures prises par le Japon en appui aux activités de pays étrangers visant à réaliser les buts de la 
Charte des Nations Unies en réponse aux attaques terroristes qui ont eu lieu le 11 septembre 2001 
aux États-Unis d’Amérique et aux menaces subséquentes, et concernant aussi les mesures 
humanitaires basées sur les résolutions pertinentes des Nations Unies ou les demandes présentées 
par des organismes internationaux (Loi No 113 de 2001, dénommée ci-après « la Loi »), laquelle 
loi dispose, entre autres, que le Gouvernement du Japon peut apporter des contributions aux forces 
armées ou autres entités similaires de pays étrangers au moyen de fournitures et services dans le 
domaine du support logistique en tant qu’activité de coopération et soutien (ci-après dénommés 
« soutien, fournitures et services  logistiques »), et de confirmer, au nom du Gouvernement du 
Japon, que ce qui suit est l’entente à laquelle sont parvenus le Gouvernement du Japon et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique au cours des discussions concernant le soutien, 
fournitures et services logistiques qui seront apportés à titre de contribution aux forces armées et 
autres entités similaires des États-Unis d’Amérique conformément à la Loi : 

1. L’utilisation du soutien, des fournitures et des services logistiques qui seront apportés à 
titre de contribution aux forces armées ou autres entités similaires des États-Unis d’Amérique et 
qui sont acceptées par ces forces armées ou entités similaires conformément à la Loi seront 
compatibles avec la Charte des Nations Unies. 

2. Le soutien, les fournitures et les services logistiques qui seront apportés à titre de 
contribution aux forces armées et autres entités similaires des États-Unis d’Amérique et 
conformément à la Loi ne seront pas transférés, que ce soit de manière temporaire ou permanente, 
par quelque moyen que ce soit, à quiconque en dehors des forces armées et autres entités similaires 
des États-Unis d’Amérique, sans l’assentiment préalable du Gouvernement du Japon. 

3. Le fonctionnaire ou les fonctionnaires du Département de la défense ou autres entités 
similaires des États-Unis d’Amérique habilités à accepter du soutien, des fournitures et des 
services logistiques à être apportés à titre de contribution conformément à la Loi seront informés, 
par écrit, par le fonctionnaire ou les fonctionnaires du Gouvernement du Japon des conditions 
énoncées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus. 

J’ai en outre l’honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la présente note et la réponse de votre Excellence au 
nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique soient considérées comme constituant un 
accord entre les deux Gouvernements, lequel entrera en vigueur à la date de la réponse de votre 
Excellence.  

Je saisis cette occasion pour renouveler à votre Excellence l’assurance de ma très haute 
considération. 

MAKIKO TANAKA 
Ministre des affaires étrangères du Japon 
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S. E. Mr. HOWARD H. BAKER, JR. 
Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire des États-Unis d’Amérique 
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II 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 

Tokyo, Japon, le 16 novembre 2001  

No 779 

Excellence, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date de ce jour, laquelle se lit comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai en outre l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
que l’entente contenue dans la note de votre Excellence est également celle du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et de confirmer que la note de votre Excellence et la présente note doivent 
être considérées comme constituant un accord entre nos deux Gouvernements, lequel entrera en 
vigueur à compter de la date de la présente réponse. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à votre Excellence l’assurance de ma très haute 
considération. 

HOWARD H. BAKER, JR. 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 

 
 

S. E. Mme MAKIKO TANAKA 
Ministre des affaires étrangères du Japon 
Tokyo 
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No. 50928 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland (in 
respect of the Cayman Islands) 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, including the Government 
of the Cayman Islands, for the exchange of information relating to taxes. Washington, 
27 November 2001 

Entry into force:  10 March 2006 by notification, in accordance with article 12  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (à 
l'égard des îles Caïmanes) 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, y compris le Gouvernement des Îles 
Caïmanes relatif à l'échange d'information en matière fiscale. Washington, 27 novembre 
2001 

Entrée en vigueur :  10 mars 2006 par notification, conformément à l'article 12  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2926, I-50928 

 137 

 



Volume 2926, I-50928 

 138 

 



Volume 2926, I-50928 

 139 

 



Volume 2926, I-50928 

 140 

 



Volume 2926, I-50928 

 141 

 



Volume 2926, I-50928 

 142 

 



Volume 2926, I-50928 

 143 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD, Y COMPRIS LE GOUVERNEMENT DES ÎLES 
CAÏMANS, RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE 
FISCALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, y compris le Gouvernement des Îles Caïmans (les 
« Parties »), désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, sont convenus de 
ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des parties s’accordent une assistance par l’échange de 
renseignements pertinents pour l’application et l’exécution de la législation interne des parties 
relative aux impôts et aux domaines fiscaux visés par le présent Accord. Sont également inclus les 
renseignements jugés pertinents pour la détermination, l'évaluation, le contrôle, la perception ou 
l'exécution des créances fiscales à l'égard des personnes qui y sont assujetties, ou pour les enquêtes 
ou les poursuites en cas de fraude fiscale. Le champ d’application territorial du présent Accord est, 
en ce qui concerne le Royaume-Uni, le territoire des Îles Caïmans. 

Article 2. Compétence 

Pour permettre la mise en œuvre du présent Accord, les renseignements doivent être 
communiqués conformément à ses dispositions par l'autorité compétente de la partie requise : 

a) que les renseignements portent ou non sur un résident ou un ressortissant d'une partie, 
ou soient détenus ou non par ce résident ou ce ressortissant; et 

b) à condition que les renseignements se trouvent sur le territoire, ou soient en la 
possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence de la partie requise. 

Article 3. Impôts visés 

Les impôts auxquels s’applique le présent Accord sont les impôts fédéraux sur le revenu; étant 
entendu que d’autres types d’impôts peuvent être couverts par accord entre les parties au moyen 
d’un échange de lettres. 

Article 4. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
L’expression « autorité compétente » désigne, pour les États-Unis d’Amérique, le Secrétaire 

au Trésor (Secretary of the Treasury) ou son délégué; 
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Et pour les Îles Caïmans, l’Autorité de coopération fiscale des Îles Caïmans (Cayman Tax Co-
operation Authority), ou toute personne ou autorité désignée par elle; 

Le terme « personne » désigne une personne physique, une société ou tout autre organe ou 
groupement de personnes; 

Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
L’expression « partie requise » désigne la partie au présent Accord à laquelle il est demandé 

de communiquer, ou qui a communiqué, des renseignements en réponse à une requête; 
L’expression « partie requérante » désigne la partie au présent Accord qui demande des 

renseignements à la partie requise, ou qui a reçu des renseignements de celle-ci; 
L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une partie 
requise d’obtenir et de communiquer les renseignements demandés; 

Le terme « renseignement » désigne tout fait, déclaration, document ou fichier, quelle qu’en 
soit la forme; 

L’expression « éléments bénéficiant d’un privilège juridique » désigne : 
a) les communications entre un conseiller juridique professionnel et son client, ou toute 

personne représentant son client, ayant pour objet la fourniture de conseils juridiques 
au client; 

b) les communications entre un conseiller juridique professionnel et son client, ou toute 
personne représentant son client, ou entre ce conseiller ou son client, ou un tel 
représentant, et toute autre personne, ayant lieu dans le cadre ou dans la perspective 
de procédures judiciaires, ou aux fins de telles procédures; et 

c) les éléments inclus dans ces communications, ou auxquels il est fait référence dans 
celles-ci : 

  i) en lien avec la formulation de conseils juridiques; ou 
  ii) en lien avec une procédure judiciaire, ou dans la perspective d’une telle 

procédure, et aux fins de celle-ci, 
lorsqu'ils sont en la possession d’une personne autorisée à les détenir. 

Les éléments détenus dans l’intention de commettre une infraction ne bénéficient pas du 
privilège juridique. 

L’expression « fraude fiscale » désigne l'intention délibérée et malhonnête de se soustraire 
frauduleusement, ou de tenter de se soustraire frauduleusement, à des obligations fiscales, 
lorsqu'existent des faits matériels constitutifs d'une fraude ou d'une tentative de fraude. Les 
créances fiscales en cause doivent être d’un montant important ou substantiel, soit en termes 
absolus, soit au regard des obligations fiscales annuelles, et le comportement en cause doit 
constituer un effort systématique ou un mode d’activité destiné ou tendant à dissimuler des faits 
pertinents ou à communiquer des faits inexacts aux autorités fiscales de l’une ou l’autre des parties. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L'autorité compétente de la partie requise fournit, à la demande de la partie requérante, 
des renseignements aux fins visées à l'article 1. Ces renseignements sont échangés 
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indépendamment du fait que l’acte faisant l’objet de l’enquête aurait ou non constitué une 
infraction pénale au regard du droit de la partie requise s’il s’était produit sur le territoire de cette 
partie. 

2. Si les renseignements dont dispose l'autorité compétente de la partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande, cette partie prend toutes les mesures 
adéquates de collecte des renseignements nécessaires pour fournir à la partie requérante les 
renseignements demandés, même si elle n'a, à ce moment-là, pas besoin de ces renseignements à 
ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande expresse de l’autorité compétente de la partie requérante, l’autorité 
compétente de la partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque partie fait en sorte que son autorité compétente, aux fins du présent Accord, soit 
autorisée à obtenir et à fournir sur demande : 

a) des renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et 
toute personne, y compris les prête-noms et les curateurs, agissant en qualité de 
mandataire et de fiduciaire; 

b) des renseignements concernant les bénéficiaires effectifs des sociétés de capitaux, 
partenariats, ainsi que d'autres personnes, notamment dans le cas des fonds de 
placement collectif, des renseignements sur les actions, parts et autres titres 
participatifs; et dans le cas des fiducies, des renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires et les bénéficiaires. 

5. Lorsqu’elle formule une demande de renseignements en application du présent Accord, 
l’autorité compétente de la partie requérante met les renseignements ci-après à la disposition de 
l’autorité compétente de la partie requise, afin d’attester de la pertinence des renseignements 
demandés : 

a) l’identité du contribuable faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) la nature des renseignements demandés; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la partie requise; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle détient ou contrôle les renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au droit et à la pratique 
administrative de la partie requérante et que cette dernière pourrait, dans des 
circonstances similaires, obtenir les renseignements demandés en vertu de son droit, à 
la fois à ses propres fins fiscales et en réponse à une demande valide formulée par la 
partie requise en application du présent Accord. 

6. L’autorité compétente de la partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à l’autorité compétente de la partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, 
l’autorité compétente de la partie requise : 
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a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la partie requérante et 
avise cette autorité de toute lacune concernant ladite demande dans les 60 jours à compter 
de sa réception; 

b) si l'autorité compétente de la partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements demandés dans un délai raisonnable au regard de la nature de la demande, 
si elle rencontre des obstacles pour communiquer les renseignements ou si elle refuse de 
communiquer les renseignements, elle en informe sans délai l’autorité compétente de la 
partie requérante, en indiquant les raisons de l'incapacité dans laquelle elle se trouve de 
fournir les renseignements, les obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles (ou enquêtes) de caractère fiscal à l’étranger 

1. La partie requise peut, dans la mesure permise par son droit interne, autoriser des 
représentants de l'autorité compétente de la partie requérante à entrer sur son territoire pour 
interroger des personnes et examiner des documents, avec le consentement écrit préalable des 
personnes concernées. L’autorité compétente de la partie requérante informe l’autorité compétente 
de la partie requise de la date et du lieu de la rencontre prévue avec les personnes concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la partie requérante, l’autorité compétente de la 
partie requise peut permettre à des représentants de l’autorité compétente de la partie requérante 
d’assister à un contrôle fiscal sur le territoire de la partie requise. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la partie 
requise procédant au contrôle informe sans délai l’autorité compétente de la partie requérante de la 
date et du lieu du contrôle, de l’autorité ou de la personne autorisée à procéder au contrôle ainsi 
que des procédures et conditions exigées par la partie requise pour conduire ce contrôle. Toute 
décision relative à la conduite du contrôle est prise par la partie requise qui le conduit. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. L'autorité compétente de la partie requise peut refuser son aide lorsque : 
a) la demande n’est pas conforme au présent Accord; 
b) la partie requérante n'a pas utilisé pour obtenir les renseignements tous les moyens 

disponibles sur son propre territoire, hormis ceux pouvant donner lieu à des 
difficultés disproportionnées; ou 

c) la divulgation des renseignements demandés serait contraire à l'ordre public de la 
partie requise. 

2. Le présent Accord n'oblige pas une Partie à fournir des éléments couverts par le privilège 
juridique ni des renseignements qui divulgueraient un secret commercial, économique, industriel 
ou professionnel, ou un procédé commercial. Les renseignements visés au paragraphe 4 de l’article 
5 ne peuvent pas, pour ce seul motif, être considérés comme un secret ou un procédé commercial. 

3. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l'objet de la demande est contestée par le contribuable. 

4. La partie requise n'est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la partie 
requérante ne pourrait pas obtenir dans des circonstances similaires en vertu de son propre droit 



Volume 2926, I-50928 

 147 

aux fins de l'application de sa propre législation fiscale ou en réponse à une demande valide 
formulée par la partie requise en application du présent Accord. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tous les renseignements communiqués et reçus par les autorités compétentes des parties 
sont tenus confidentiels. 

2. Les renseignements communiqués à l’autorité compétente d’une partie requérante ne 
peuvent être utilisés à des fins autres que celles visées à l’article 1 sans l’autorisation préalable de 
la partie requise. 

3. Les renseignements communiqués ne peuvent être divulgués qu’aux personnes ou 
autorités (y compris les autorités judiciaires et administratives, et les instances de contrôle et de 
surveillance du Congrès) concernées officiellement par les fins prévues à l'article 1, et ne peuvent 
être utilisés par ces personnes ou autorités qu'à ces seules fins ou à des fins de contrôle, y compris 
pour la détermination de tout recours. À ces mêmes fins, les renseignements peuvent être divulgués 
lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans d'autres procédures judiciaires. 

4. Les renseignements communiqués à une partie requérante en vertu du présent Accord ne 
peuvent être divulgués à aucune tierce partie. 

Article 9. Protections 

Aucune disposition du présent Accord n’a d'incidence sur les droits et garanties conférés aux 
personnes par le droit ou la pratique administrative de la partie requise, sous réserve et à la 
condition que ces droits et garanties n'entraînent pas de charges ou de délais excessifs de nature à 
entraver l’accès aux renseignements. 

Article 10. Frais administratifs ou difficultés 

1. La partie requérante rembourse à la partie requise les frais directs liés au traitement de 
chaque demande (et notamment, les frais directs de contentieux se rapportant à cette demande), 
comme convenu par les parties. 

2. Si le respect des obligations en vertu du présent Accord occasionne des difficultés indues 
à l'une ou l'autre partie, du fait du nombre ou de la complexité des demandes, les autorités 
compétentes respectives se consultent afin de remédier à ces difficultés, conformément à 
l’article 11. 

Article 11. Procédure amiable 

En cas de difficultés ou de doutes entre les parties quant à l’application ou à l’interprétation du 
présent Accord, les autorités compétentes respectives des parties s'efforcent de régler la question 
par voie d'accord amiable. 
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Article 12. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur après la notification par chaque partie à l'autre de 
l'accomplissement des procédures internes requises pour son entrée en vigueur. Une fois entré en 
vigueur, le présent Accord prendra effet, en ce qui concerne la fraude fiscale, à compter du 
1er janvier 2004 et, en ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article 1, à compter du 
1er janvier 2006. 

2. Une fois entrées en vigueur, les dispositions du présent Accord s’appliquent, en ce qui 
concerne la fraude fiscale, pour les périodes d'imposition commençant en 2004 et, pour ce qui est 
de tous les autres domaines, pour les périodes d'imposition commençant en 2006. 

Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre des 
parties. 

2. Chacune des parties pourra dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit. Cette 
dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois mois 
à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre partie. 

3. Une partie dénonçant le présent Accord restera liée par les dispositions de l’article 8 pour 
tous les renseignements obtenus en application du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par les parties respectives, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, en double exemplaire, le vingt-sept novembre 2001. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[PAUL O’NEILL] 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

[CHRISTOPHER MEYER] 

Pour le Gouvernement des Îles Caïmans : 

[PETER J. SMITH] 
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No. 50929 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Norway 

Agreement between the Government of the United States of America and the Kingdom of 
Norway on social security. Oslo, 30 November 2001 

Entry into force:  1 September 2003, in accordance with article 18  
Authentic texts:  English and Norwegian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Norvège 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Royaume de Norvège sur la 
sécurité sociale. Oslo, 30 novembre 2001 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2003, conformément à l'article 18  
Textes authentiques :  anglais et norvégien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE ROYAUME DE 
NORVÈGE RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Norvège, 
Désireux de réglementer les relations entre les deux pays dans le domaine de la sécurité 

sociale, sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. DÉFINITIONS ET LÉGISLATIONS  

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « territoire » s’entend, en ce qui concerne les États-Unis, des États, du District 

de Columbia, de l’État libre associé de Porto Rico, des Îles Vierges, de Guam, des Samoa 
américaines et des Îles Mariannes du Nord et, en ce qui concerne la Norvège, le territoire du 
Royaume de Norvège;  

2. L’expression « plateau continental norvégien » s’entend des fonds marins et de leur sous-
sol situés dans les zones immergées adjacentes au littoral du Royaume de Norvège et sur lesquels 
la Norvège dispose de droits souverains de prospection et d’exploitation des ressources naturelles; 

3. Le terme « ressortissant » s’entend, en ce qui concerne les États-Unis, d’un ressortissant 
des États-Unis au sens de l’article Section 101 de la Loi de 1952 sur l’immigration et la nationalité, 
telle que modifiée, et, en ce qui concerne le Norvège, une personne de nationalité norvégienne; 

4. Le terme «  législation » s’entend des lois et règlements visés à l’article 2;  
5. L’expression « Autorité compétente » s’entend, en ce qui concerne les États-Unis, du 

Commissionnaire de la sécurité sociale, et, en ce qui concerne la Norvège, du Ministère de la santé 
et des affaires sociales; 

6. Le terme « organisme » s’entend, en ce qui concerne les États-Unis, de l’Administration 
de la sécurité sociale, et, en ce qui concerne la Norvège, de l’organisme ou de l’autorité chargés 
d’appliquer en totalité ou en partie les législations visées à l’article 2; 

7. L’expression « période d’assurance » s’entend d’une période de cotisation ou d’une 
période de perception de revenus provenant d’un emploi salarié ou d’une activité indépendante, 
définie ou reconnue comme période d’assurance par la législation sous laquelle elle a été 
accomplie, ou encore de toute période similaire reconnue par cette législation comme équivalent à 
une période d’assurance; 

8. Le terme « prestation » s’entend de toute prestation assurée par la législation de l’un ou 
l’autre État contractant; 

9. Le terme « apatride » s’entend d’une personne définie comme telle à l’article premier de 
la Convention du 28 septembre 1954 relative au Statut des apatrides;  
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10. Le terme « réfugié » s’entend d’une personne définie comme tel à l’article premier de la 
Convention relative au Statut des réfugiés en date du 28 juillet 1951 et dans le Protocole à cette 
Convention en date du 31 janvier 1967.  

Article 2 

1. Aux fins du présent Accord, les législations applicables sont les suivantes : 
 a) En ce qui concerne les États-Unis, les textes régissant le programme fédéral 

d’assurance-vieillesse, de prestations aux survivants et d’assurance-invalidité, à 
savoir : 

  i) le Titre II de la Loi sur la sécurité sociale et les règlements s’y rapportant, à 
l’exception des sections 226, 226A et 228 de ce titre et des règlements 
d’application se rapportant à ces sections; 

  ii) les chapitres 2 et 21 du Code des impôts de 1986 et les règlements d’application 
se rapportant à ces chapitres. 

 b) En ce qui concerne la Norvège :  
la Loi d’assurance nationale du 28 février 1997, à l’exception des chapitres 4, 5, 8, 9, 13, 14 et 15, 
sauf dispositions contraires du Titre III.  

2. Sauf dispositions contraires du présent Accord, les textes visés au paragraphe 1 ne 
comprennent ni les traités ni les autres accords internationaux conclus entre l’un des États 
contractants et des États tiers, non plus que les lois ou règlements édictés en vue de leur 
application.  

TITRE II. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 3 

Sauf dispositions contraires du présent Accord, celui-ci s’applique : 
 a) aux ressortissants des États contractants, 
 b) aux réfugiés, 
 c) aux apatrides, et 
 d) aux ayants droit d’un ressortissant de l’un ou l’autre État contractant, d’un réfugié ou 

d’un apatride,  
 e) aux ressortissants d’un État autre qu’État contractant qui ne sont pas compris parmi 

les personnes visées au paragraphe d) du présent article et qui sont ou ont été 
assujettis aux lois de l’un ou l’autre des États contractants. 

Article 4 

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, les personnes visées à l’article 3 a), b), c) 
ou d) qui résident sur le territoire de l’un État contractant bénéficieront dans l’application de sa 
législation de l’égalité de traitement avec les ressortissants de cet État. 
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2. Les ressortissants d’un État contractant qui résident hors des territoires des deux États 
contractants bénéficieront des prestations prévues par la législation de l’autre État contractant dans 
les mêmes conditions que celles appliquées par cet autre État à ses propres ressortissants qui 
résident hors des territoires des deux États contractants.  

3. Sauf dispositions contraires du présent Accord, la législation d’un État contractant en 
vertu de laquelle le droit à des prestations en espèces ou le versement de ces prestations est 
subordonné à la résidence ou à la présence sur le territoire de cet État contractant, ne sera pas 
applicable aux personnes visées à l’article 3 qui résident sur le territoire de l’autre État contractant.  

4. Le présent article sera appliqué aux États-Unis d’une manière compatible avec la 
Section 233(c)(4) de la Loi sur la sécurité sociale des États-Unis.  

TITRE III. DISPOSITIONS CONCERNANT L’ASSURANCE 

Article 5  

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, une personne employée occupant un 
emploi sur le territoire de l’un des États contractants ne sera, au titre de cet emploi, assujettie qu’à 
la législation concernant l’assurance obligatoire dans cet État contractant. 

2. a) Si une personne employée par un employeur établi sur le territoire d’un État 
  contractant est envoyée par cet employeur sur le territoire de l’autre État contractant 
  pour un certain temps seulement, cette personne ne sera assujettie qu’à la législation 
  relative à l’assurance obligatoire du premier État contractant si son emploi sur le 
  territoire de l’autre État contractant ne doit en principe pas durer plus de cinq ans. Le 
  conjoint et les enfants qui accompagneront une personne envoyée par un employeur 
  établi sur le territoire de l’un des États contractants sur le territoire de l’autre État 
  contractant ne seront assujettis qu’à la législation du premier État contractant en 
  matière d’assurance obligatoire que pour autant qu’ils n’occuperont pas d’emploi 
  dans l’autre État contractant.  

 b) Aux fins de l’application du présent paragraphe, si un employé est envoyé du 
territoire des États-Unis sur le territoire de la Norvège par un employeur présent sur 
le territoire des États-Unis, cet employeur et une société affiliée de celui-ci (selon la 
définition de la législation des États-Unis) seront considérés comme une seule entité, 
à la condition que l’emploi aurait été couvert par la législation des États-Unis en 
l’absence du présent Accord.  

 c) Le présent paragraphe ne s’appliquera pas à une personne qui est envoyée du 
territoire de Norvège au territoire des États-Unis, à moins que la personne ne soit sur 
une liste de paie norvégienne, telle que déterminée par la législation norvégienne. 

 d) Le présent paragraphe s’appliquera également dans les cas où une personne est 
employée sur le territoire d’un État tiers, mais est couverte de manière obligatoire par 
la législation d’un des États contractants, et est alors envoyée par son employeur sur 
le territoire de l’autre État contractant.  

 e) Le présent paragraphe s’appliquera de même aux cas où un ressortissant d’un État 
autre qu’un État contractant est envoyé par un employeur présent sur le territoire d’un 
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État contractant sur le territoire de l’autre État contractant, à condition que cette 
application du paragraphe ne soit pas contraire à une disposition d’un autre traité ou 
accord international entre un État contractant et un État tiers. 

 f) En ce qui concerne le présent paragraphe, une personne qui est envoyée par un 
employeur ayant un établissement sur le territoire de la Norvège sur le territoire des 
États-Unis sera assujettie à la législation norvégienne, y compris les chapitres de la 
Loi d’assurance nationale exclus de la portée du présent Accord par l’article 2.1 (b). 

 g) En ce qui concerne le présent paragraphe, une personne envoyée par un employeur 
ayant un établissement sur le territoire des États-Unis sur le territoire de la Norvège 
et qui est assujettie á la législation des États-Unis sera également exclue de la 
couverture et exonérée, de même que l‘ employeur, des cotisations relevant de tous 
les chapitres de la Loi d’assurance nationale, à l’exception des chapitres 5, 8, 9 et 14.  

3. a) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliqueront aussi aux personnes résidentes en 
  Norvège et employées sur des installations de prospection et d’exploitation de 
  gisements naturels sur le plateau continental norvégien. 

 b) Les dispositions du paragraphe 2 s’appliqueront aussi aux personnes employées sur 
des installations de prospection ou d’exploitation de gisements naturels sur le plateau 
continental norvégien comme si elles étaient employées sur le territoire de la 
Norvège. 

 c) Un ressortissant des États-Unis non résident en Norvège, employé sur une installation 
pour l’exploration ou l’exploitation de ressources naturelles sur le plateau continental 
norvégien, à qui les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas et qui est 
assujetti à la législation des États-Unis relativement à cet emploi sera exempt de la 
législation norvégienne telle que définie à l’article 2.1 (b) et continue d’être soumis à 
la législation des États-Unis.  

4. Les travailleurs indépendants exerçant sur le territoire de l’un ou l’autre État contractant 
et qui sont résidents de l’un des États contractants ne seront assujettis qu’à la législation relative à 
l’assurance obligatoire de l’État contractant dont ils sont des résidents.  

5. a) Le présent Accord n’affecte ni les dispositions de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961, ni celles de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963.  

 b) Les ressortissants d’un État contractant qui sont employés par le Gouvernement de 
cet État contractant sur le territoire de l’autre État contractant mais qui ne sont pas exonérés de la 
législation de l’autre en vertu des conventions visées à l’alinéa a) ne seront assujettis qu’à la 
législation sur l’assurance obligatoire du premier État contractant. Aux fins du présent paragraphe, 
l’emploi par le Gouvernement des États-Unis inclut l’emploi par une dépendance de ce 
Gouvernement. 

6. Si une personne est employée comme officier ou membre de l’équipage d’un navire qui 
arbore le pavillon d’un État contractant et est soumise à la législation sur l’assurance obligatoire 
des deux États contractants, elle n’est assujettie qu’à la législation sur l’assurance obligatoire de 
l’État contractant dont le pavillon est arboré par le navire. Aux fins du présent paragraphe un 
navire qui arbore le pavillon des États-Unis est un navire défini comme navire américain par la 
législation des États-Unis.  
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7. Le présent Accord n’affecte pas le droit des ressortissants norvégiens qui sont résidents 
ou présents aux États-Unis de demander à être couverts par l’assurance volontaire conformément 
au Système d’assurance national de la Norvège.  

8. Après l’entrée en vigueur du présent Accord les dispositions de la Section 2-13 de la Loi 
d'assurance nationale norvégienne concernant les exemptions du Système d’assurance nationale ne 
s’appliqueront plus aux personnes auxquelles le présent Accord est applicable. 

9. L’Autorité compétente de l’un des États contractants pourra accorder une exonération des 
dispositions du présent article si celle de l’autre État contractant y souscrit, à condition que la 
personne concernée reste assujettie à la législation de l’un des États contractants.  

TITRE IV. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉTATS-UNIS 

Article 6  

1. Si une personne totalise au moins six trimestres d’assurance au titre de la législation des 
États-Unis, mais n’a pas un nombre suffisant de trimestres d’assurance pour avoir droit à des 
prestations en application de cette législation, les points de pension annuelle acquis sous le régime 
de la législation norvégienne seront pris en compte pour autant qu’ils ne coïncident pas avec des 
trimestres civils déjà crédités comme trimestres d’assurance en vertu de la législation des États-
Unis.  

2. Pour déterminer l’ouverture d’un droit à prestations au sens du paragraphe 1 du présent 
article, l’organisme des États-Unis validera quatre trimestres d’assurance pour chaque année 
donnant droit à des points de pension attestée par l’organisme norvégien; aucun trimestre 
d’assurance ne sera toutefois crédité au titre d’un trimestre civil déjà crédité suivant la législation 
des États-Unis. Le nombre total de trimestres d’assurance pour une année ne doit pas excéder 
quatre. 

3. Le droit à une prestation des États-Unis qui découle du paragraphe 1 prendra fin avec 
l’acquisition de périodes d’assurance suffisants selon la loi des États-Unis à ouvrir droit à une 
prestation égale ou supérieure sans qu’il soit nécessaire d’invoquer la disposition du paragraphe 1.  

4. Si un droit à prestation acquis conformément à la législation des États-Unis est établi en 
vertu des dispositions du paragraphe 1, l’organisme des États-Unis calculera un montant 
d’assurance primaire au prorata conformément à la législation des États-Unis en fonction du 
rapport entre (a) les revenus moyens de la personne crédités exclusivement d’une manière 
conforme à législation des États-Unis et (b) le rapport entre la durée des périodes d’assurance de 
ladite personne accomplies conformément à la législation des États-Unis et la longueur d’une 
durée d’assurance telle que déterminée conformément à la législation des États-Unis. Les 
prestations payées conformément à la législation des États-Unis seront basées sur le montant 
d’assurance primaire.  
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CHAPITRE II. DISPOSITIONS APPLICABLES EN NORVÈGE 

Article 7  

1. a) Si une personne a accompli au moins trois années d’assurance dans le cadre de la 
législation norvégienne, ou une année si elle est couverte pendant qu’elle exerce une activité 
professionnelle en Norvège, avant que survienne l’éventualité assurée, les trimestres d’assurance 
accomplis conformément à la législation des États-Unis seront pris en compte en vue de la 
détermination du droit à des pensions d’invalidité, de survivant et de vieillesse, à condition qu’ils 
ne coïncident pas avec des périodes d’assurance déjà créditées conformément à la législation 
norvégienne. Pour l’ouverture du droit à une pension supplémentaire norvégienne sur la base de la 
disposition précédente du présent alinéa, des points de pension doivent avoir été crédités pour au 
moins une année sur la base d’une activité professionnelle exercée pendant au moins une année. 

 b) Quatre trimestres d’assurance accomplis dans le cadre de la législation des États-Unis 
correspondront à une année d’assurance dans le cadre de la législation norvégienne.  

2. a) Si un droit à prestation existe en vertu de la législation norvégienne sans qu’il soit 
nécessaire de recourir aux dispositions du présent Accord, la prestation sera calculée 
conformément è la législation norvégienne.  

 b) Si un droit à une prestation d’invalidité ou de survivant acquis conformément à la 
législation norvégienne n’existe qu’en vertu des dispositions du présent Accord, la prestation sera 
calculée de la manière suivante : 

  i) Il sera procédé à la détermination du montant de la prestation qui aurait été 
versée si les périodes d’assurance de la personne conformément à la législation 
des États-Unis avaient été des périodes d’assurance conformément à la 
législation norvégienne. 

  ii) Ce montant sera multiplié par le rapport entre les périodes effectives de 
couverture de la personne intéressée conformément à la législation norvégienne 
et la somme de ses périodes d’assurance conformément à la législation aussi bien 
norvégienne que des États-Unis. 

  iii) Si les périodes totales de couverture de la personne intéressée conformément à la 
législation norvégienne, ou la somme de ces périodes et des périodes d’assurance 
conformément à la législation des États-Unis, excèdent 40 années, la période 
effective, ou la somme des périodes, sera remplacée par le chiffre 40 aux fins 
dudit calcul.  

  iv) Une pension supplémentaire sera calculée sur la base du nombre de points 
annuels moyen pour les années pendant lesquelles la personne intéressée a 
acquis des points de pension conformément à la législation norvégienne selon les 
règles pour le calcul du nombre de points de pension finals selon la Loi nationale 
d’assurance.  

  v) Les dispositions du paragraphe 1 b) s’appliqueront selon qu’il est approprié. 
3. Si le droit à une pension de vieillesse conformément à la législation norvégienne n’existe 

qu’en vertu des dispositions du présent Accord, la pension de vieillesse sera calculée sur la base 
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des périodes d’assurance accomplies et les années ouvrant droit à pension créditées conformément 
à la législation norvégienne.  

4. Une pension d’invalidité ou de survivant norvégienne sera convertie en une pension de 
vieillesse au moment où la personne atteint l’âge général de départ à la retraite. La pension de 
vieillesse sera calculée sur la base des périodes d’assurance et des années de points de pension 
utilisées pour calculer la pension d’invalidité ou de survivant.  

5. Les pensions supplémentaires à verser aux personnes auxquelles le présent Accord 
s’applique seront calculées conformément aux dispositions relatives à surcompensation de la 
Section 3-9 de la Loi d’assurance nationale. Les augmentations de pension résultant de 
surcompensation seront payées également aux personnes auxquelles le présent Accord s’applique 
lorsqu’elles sont résidentes des États-Unis. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliqueront pas 
en ce qui concerne la Section 3-9 de la Loi d’assurance nationale.  

6. Le paiement de prestations de reclassement, prestations de base, prestations de présence, 
prestations de pension supplémentaire minimale garanties aux personnes devenues invalides à la 
naissance ou à un jeune âge, prestations pour couvrir les frais d’éducation et prestations pour garde 
d’enfants au bénéfice de personnes non résidentes ou non présentes sur le territoire de la Norvège 
fera l’objet de décisions prises au cas par cas conformément à la législation norvégienne.  

7. Les pensions déjà payables avant le 1er janvier 1991 qui ne prennent pas en compte toutes 
les périodes de résidence en Norvège antérieures à 1967 et postérieures à 1936 seront recalculées à 
la demande du bénéficiaire. Si le nouveau calcul aboutit à un résultat plus favorable, le montant de 
l’écart sera versé rétroactivement à partir du 1er janvier 1991. 

8. Les aides funéraires conformément à la législation norvégienne seront payables aux 
personnes assujetties à la législation norvégienne au moment de leur décès. 

TITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES  

Article 8  

Les Autorités compétentes des deux États contractants : 
 a) concluront un accord administratif et prendront les autres dispositions administratives 

qui pourront être nécessaires pour l’application du présent Accord; 
 b) se communiqueront des renseignements concernant les dispositions prises en vue de 

l’application du présent Accord; et 
 c) se communiqueront dans les plus brefs délais possibles des renseignements 

concernant les modifications de leurs législations respectives qui peuvent influer sur l’application 
du présent Accord. 

Article 9 

1. Dans la mesure de leur compétence respective, les autorités compétentes et les 
organismes des États contractants se prêteront mutuellement assistance en vue de l’application du 
présent Accord. Cette assistance sera gratuite sous réserve de certaines exceptions qui seront 
convenues dans un accord administratif.  
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2. Les organismes de liaison pour l’exécution du présent Accord sont : 
 a) pour les États-Unis, l’Administration de la sécurité sociale; 
 b) pour la Norvège, l’Institution d’assurance nationale.  

Article 10 

Si la législation d’un État contractant dispose que tout document soumis à l’autorité 
compétente ou à un organisme de cet État sera exonéré, en tout ou en partie, de droits ou de 
redevances, y compris de taxes consulaires ou administratives, cette exonération s’appliquera aux 
documents soumis à l’autorité compétente ou à un organisme de l’autre État contractant 
conformément à la législation de celui-ci.  

Article 11  

1. Les autorités compétentes et les organismes des États contractants pourront échanger 
directement de la correspondance entre eux et avec toute personne, où qu’elle réside, pour les 
besoins de la mise en œuvre du présent Accord. Cette correspondance pourra être rédigée dans la 
langue officielle du rédacteur.  

2. Aucune demande ni aucun document ne pourront être rejetés du fait qu’ils sont rédigés 
dans la langue officielle de l’autre État contractant.  

Article 12  

1. Les demandes de prestations présentées par écrit à un organisme de l’un des États 
contractants devront sauvegarder les droits des demandeurs en vertu de la législation de l’autre 
État contractant si les demandeurs sollicitent qu’elles soient considérées comme présentées en 
vertu de la législation de cet autre État contractant ou si elles contiennent des renseignements 
indiquant que la personne au nom de qui la prestation est demandée a accompli des périodes 
d’assurance dans le cadre de la législation de l’autre État contractant.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, tout demandeur pourra spécifier que la 
demande déposée auprès d’un organisme de l’un des États contractants ne soit pas considérée 
comme déposée en vertu de la législation de l’autre État contractant, ou bien qu’elle prenne effet à 
une autre date dans cet autre État contractant dans les limites de la législation de ce dernier et en 
conformité avec elle. 

Article 13 

1. Les recours contre toute décision prise par l’organisme de l’un des États contractants 
pourront être valablement déposés auprès d’un organisme de l’autre État contractant 

2. Les réclamations, notifications et recours à déposer dans un délai déterminé auprès de 
l’organisme de l’un des États contractants seront réputés avoir été déposés en temps voulu s’ils 
l‘ont été dans ce délai auprès de l’organisme de l’autre État contractant. Dans ce cas, l’organisme 
auprès duquel la réclamation, la notification ou le recours aura été déposé indiquera la date de 
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réception du document et transmettra celui-ci sans retard à l’organisme de liaison de l’autre État 
contractant.  

Article 14  

Si l’un ou l’autre des États contractants prend des dispositions pour limiter le change de 
devises, les Gouvernements des deux États contractants se concerteront immédiatement au sujet 
des mesures nécessaires pour assurer le transfert des montants dus par chacun des États 
contractants en vertu du présent Accord. 

Article 15 

1. Les différends entre les deux États contractants concernant l’interprétation ou la mise en 
œuvre du présent Accord seront, dans la mesure du possible, réglés par les autorités compétentes.  

2. Si le différend ne peut être réglé par les autorités compétentes des États contractants, ils 
s’efforceront de régler la question par arbitrage, médiation ou autre procédure mutuellement 
convenue.  

TITRE VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 16  

1. Le présent Accord s’appliquera également aux faits antérieurs à son entrée en vigueur qui 
se rapportent à des droits prévus par les législations nationales. 

2. Le présent Accord ne donne pas lieu à aucun droit au versement de prestations pour une 
période antérieure à son entrée en vigueur, ou à celui d’un capital-décès si la personne est décédée 
avant cette entrée en vigueur. 

3. Les périodes d’assurance accomplies avant l’entrée en vigueur du présent Accord 
conformément à la législation de l’un ou l’autre État contractant seront prises en considération 
pour la détermination du droit à des prestations en vertu du présent Accord.  

4. Les déterminations effectuées avant l’entrée en vigueur du présent Accord n’influeront en 
rien les droits qui en découlent.  

5. Le présent Accord n’entraînera pas du fait de son entrée en vigueur la réduction des 
prestations en espèces. 

Article 17 

1. Le présent Accord demeurera en vigueur et continuera de prendre effet jusqu’à 
l’expiration d’une année civile suivant celle au cours de laquelle l’un des États contractants en aura 
signifié par écrit la dénonciation à l’autre État contractant.  

2. Si le présent Accord prend fin, les droits en matière de droit à prestations ou des 
versements de prestations acquis de son fait demeureront valides; les États contractants prendront 
des dispositions en ce qui concerne les droits en cours d’acquisition. 
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Article 18 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui où 
chacun des Gouvernements aura reçu de l’autre une notification écrite lui faisant savoir que ce 
dernier a accompli toutes les formalités statutaires ou constitutionnelles nécessaires pour son 
l’entrée en vigueur. 

2. Rien dans le présent Accord ne dérogera à l’échange de notes entre l’ambassadeur des 
États-Unis d’Amérique et le Ministère norvégien des affaires étrangères effectué à Oslo le 
26 juin 1968 concernant les prestations vieillesse, survivant et invalidité.  

3. À l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et le 
Royaume de Norvège relatif à sécurité sociale du 13 janvier 1983 cessera d’être en vigueur et sera 
remplacé par le présent Accord. 

4. a) Tout droit à prestation acquis par une personne en vertu des dispositions de l’Accord 
entre les États-Unis d’Amérique et le Royaume de Norvège relatif à sécurité sociale du 
13 janvier 1983 sera maintenu. 

 b) Si par là on obtient un résultat plus favorable, il sera statué conformément aux 
dispositions de l’Accord précité du 26 juin 1983 sur toute demande de prestation qui a été soumise 
mais n’a pas fait l‘objet d’une décision finale au jour de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Oslo le 30 novembre 2001, en double exemplaire en langues anglaise et norvégienne, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[JAY L. BRUNS III] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège : 

[INGJERD SCHOU] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT D’ANTIGUA-ET-BARBUDA RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE D'IMPÔTS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda, 
désireux de conclure un Accord pour l’échange de renseignements en matière d'impôts (ci-après 
dénommé l’« Accord »), sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour assurer la détermination 
précise de l'impôt et sa perception, pour prévenir la fraude et l’évasion fiscales et pour améliorer 
les sources de renseignement en matière fiscale. Les États contractants se prêtent assistance par 
l’échange des renseignements autorisés en application de l’article 4 ainsi que par toutes mesures 
connexes dont peuvent convenir les autorités compétentes en application de l’article 5. 

Article 2. Impôts visés par l’Accord 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts ci-après, levés par un État contractant ou en son 
nom : 

 a) Dans le cas des États-Unis d’Amérique, tous les impôts fédéraux; 
 b) Dans le cas d’Antigua-et-Barbuda, les impôts suivants : l’impôt sur le revenu des 

personnes physiques, l’impôt sur le revenu des sociétés, les impôts fonciers, la taxe 
professionnelle (entreprises non constituées en société), l’impôt sur la propriété non 
bâtie dû par les non-ressortissants, l’impôt sur les plus-values foncières, l’impôt sur 
le chiffre d'affaires brut, les licences de télécommunications, les droits de timbre, les 
taxes hôtelières, les taxes d’hébergement, les taxes sur les télécommunications, les 
droits sur les devises étrangères, les taxes sur les voyages, les droits sur les 
assurances, les droits sur l’hébergement hôtelier, les taxes d’occupation des 
multipropriétés en temps partagé, les taxes de services des multipropriétés en temps 
partagé, les taxes sur les paris et les jeux, les prélèvements sur les virements 
monétaires, les taxes sur les services de restauration et de traiteurs, l’impôt sur le 
revenu brut des banques extraterritoriales, les licences de casinos, les licences et 
droits bancaires et d’assurance, et les taxes de séjour. 

2. Le présent Accord s’applique également à tout impôt identique ou sensiblement similaire 
établi après la date de signature de l’Accord en sus ou à la place des impôts existants. L’autorité 
compétente de chaque État contractant notifie à l’autre les évolutions législatives pouvant avoir 
une incidence sur les obligations de cet État en application du présent Accord. 
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3. Le présent Accord ne s’applique pas dans la mesure où une action ou une procédure 
concernant des impôts qui y sont visés est interdite par le droit de l’État requérant. 

4. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts levés par les états, les communes ou les 
autres subdivisions politiques, ou possessions, d’un État contractant. 

Article 3. Définitions 

1. Dans le présent Accord, sauf indication contraire : 
 a) l’expression « autorité compétente » désigne : 
  i) dans le cas des États-Unis d’Amérique, le Secrétaire au Trésor (Secretary of the 

Treasury) ou son délégué; et 
  ii) dans le cas d’Antigua-et-Barbuda, le Ministre des finances ou son délégué; 
 b) le terme « ressortissant » désigne : 
  i) dans le cas des États-Unis, tout citoyen des États-Unis et toute personne morale, 

société de personnes, société de capitaux, fiducie, succession, association ou 
autre entité dont le statut découle du droit en vigueur dans le pays; et 

  ii) dans le cas d’Antigua-et-Barbuda, tout citoyen d’Antigua-et-Barbuda et toute 
personne morale, société de personnes, société de capitaux, fiducie, succession, 
association ou autre entité dont le statut découle du droit en vigueur à Antigua-
et-Barbuda; 

 c) le terme « personne » inclut les personnes physiques, sociétés de personnes et de 
capitaux, fiducies, successions, associations ou autres entités juridiques; 

 d) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique l’Accord; 
 e) le terme « renseignements » désigne tout fait ou toute déclaration, quelle qu’en soit le 

forme, pouvant se révéler pertinent ou important pour l’administration et la 
perception de l’impôt, notamment (mais pas exclusivement) : 

  i) le témoignage de personnes physiques; et 
  ii) les documents, archives ou biens corporels d’une personne ou d’un État 

contractant; 
 f) les termes « État requérant » et « État requis » désignent respectivement l’État 

contractant demandant ou recevant des renseignements et l’État contractant 
fournissant ces renseignements ou saisi d’une demande de communication de ceux-ci. 

 g) aux fins de la détermination de l’espace géographique dans lequel peut être exercé le 
pouvoir de contraindre à la communication de renseignements, le terme « États-
Unis » s'entend des États-Unis d'Amérique, y compris Porto-Rico, les Îles Vierges, 
Guam et tous leurs autres territoires ou possessions. 

 h) aux fins de la détermination de l’espace géographique dans lequel peut être exercé le 
pouvoir de contraindre à la communication de renseignements, le terme « Antigua-et-
Barbuda » s'entend de l’État d’Antigua-et-Barbuda et de ses eaux territoriales. 

2. Tout terme non défini dans le présent Accord a le sens que lui attribuent les lois de l’État 
contractant relatives aux impôts visés ici, à moins que le contexte n'exige une autre interprétation 
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ou que les autorités compétentes ne soient convenues d’une signification commune conformément 
aux dispositions de l’article 5. 

Article 4. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent des renseignements dans le 
but d’appliquer et d'assurer l'exécution de la législation interne desdits États relative aux impôts 
visés par le présent Accord, notamment les renseignements nécessaires à la détermination, 
l’établissement et la perception de l'impôt, au recouvrement et à l'exécution des créances fiscales, 
ou à des enquêtes ou poursuites concernant des infractions fiscales ou des infractions impliquant 
une violation des règles de l’administration fiscale. Des renseignements sont échangés aux fins du 
présent Accord qu'ils portent ou non sur un résident ou un ressortissant d’un État contractant, ou 
soient détenus ou non par un résident ou un ressortissant, à condition que les renseignements 
demandés soient visés par le présent Accord. 

2. L’autorité compétente de l’État requis s’efforce de bonne foi, et à la demande de 
l’autorité compétente de l’État requérant, de communiquer des renseignements aux fins visées au 
paragraphe 1. Si les renseignements disponibles dans les dossiers fiscaux de l’État requis ne 
suffisent pas pour répondre à la demande, cet État prend toutes mesures pertinentes pour 
communiquer les renseignements demandés à l’État requérant. Les privilèges prévus dans la 
législation ou les pratiques de l’État requérant ne s’appliquent pas pour l’exécution d’une 
demande, mais sont conservés pour règlement par l’État requérant. 

3. L’État requis s’efforce de bonne foi de communiquer les renseignements demandés en 
vertu des dispositions du présent article indépendamment du fait qu’il en ait ou non besoin à ses 
propres fins fiscales. S’il en reçoit expressément la demande, l’État requis s’efforce de bonne foi 
de communiquer les renseignements visés dans le présent article sous la forme de dépositions de 
témoins et de copies certifiées conformes de documents originaux non modifiés (notamment des 
livres, papiers, relevés, archives, comptes et écrits divers), dans la mesure où ces dépositions et 
documents pourraient être obtenus en vertu de la législation et des pratiques administratives de 
l’État requis à ses propres fins fiscales. 

4. Les dispositions des paragraphes qui précèdent ne sont pas interprétées comme ayant pour 
effet d’imposer à un État contractant l’obligation : 

 a) de prendre des mesures administratives contraires à la législation et aux pratiques de 
cet État ou de l’autre État contractant; 

 b) de communiquer des éléments d’information spécifiques qui ne peuvent être obtenus 
en vertu de la législation de cet État ou de l’autre État contractant, ou dans le cadre 
normal de leur administration; 

 c) de communiquer des renseignements qui divulgueraient un secret commercial, 
économique, industriel ou professionnel, ou un procédé commercial; 

 d) de communiquer des renseignements dont la divulgation serait contraire à l’ordre 
public; 
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 e) de communiquer à l'État requérant des renseignements demandés pour appliquer ou 
faire exécuter une disposition du droit fiscal de celui-ci, ou toute obligation s’y 
rapportant, présentant un caractère discriminatoire envers un ressortissant de l’État 
requis. Une disposition du droit fiscal ou une obligation s’y rapportant est considérée 
comme discriminatoire envers un ressortissant de l’État requis si elle fait peser sur ce 
ressortissant une charge plus importante que celle pesant, dans les mêmes 
circonstances, sur un ressortissant de l’État requérant. Aux fins de la disposition qui 
précède, un ressortissant de l’État requérant assujetti à un impôt sur ses revenus 
mondiaux ne se trouve pas dans la même situation qu’un ressortissant de l’État requis 
qui n’est pas assujetti à un tel impôt. Le présent alinéa ne saurait être interprété 
comme ayant pour effet d'empêcher l’échange de renseignements concernant les 
impôts levés par les États-Unis d’Amérique ou Antigua-et-Barbuda sur les bénéfices 
des succursales ou sur les revenus tirés sous formes de primes par les assureurs non-
résidents ou les compagnies d’assurance étrangères; 

 f) nonobstant les alinéas a) à e) du présent paragraphe, l’État requis est habilité à 
obtenir et à communiquer, par l’entremise de son autorité compétente, des 
renseignements détenus par des établissements financiers, des mandataires ou des 
personnes agissant en qualité d’agent ou de fiduciaire (à l’exclusion des 
renseignements de nature à divulguer des communications confidentielles entre un 
client et un avocat ou un autre représentant légal dans les situations où le client 
sollicite des conseils juridiques), ou des renseignements respectant les droits de 
propriété d’une personne. 

5. Sauf disposition contraire du paragraphe 4, les paragraphes précédents sont interprétés 
comme imposant à un État contractant l’obligation d’user de tous les moyens légaux à sa 
disposition et de faire tout son possible pour donner suite à une demande. Un État contractant peut, 
à sa discrétion, prendre des mesures pour obtenir et transmettre à l’autre État des renseignements 
qu’il n’a, en vertu du paragraphe 4, pas l’obligation de transmettre. 

6. L’autorité compétente de l'État requis permet à des représentants de l’État requérant 
d’intervenir sur le territoire de l’État requis pour s'entretenir avec des personnes et y examiner des 
livres et documents avec le consentement des personnes contactées. Des représentants de l’État 
requis ont la possibilité d’être présents lors d’un tel entretien ou examen. 

7. Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus confidentiels, comme le 
seraient les renseignements obtenus en vertu de la législation interne de cet État, et ne sont 
divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris les organes judiciaires et administratifs) 
impliquées dans la détermination, l’établissement et la perception de l'impôt, l'administration, le 
recouvrement et l'exécution des créances fiscales et les mesures coercitives, les poursuites ou 
l'introduction de recours concernant les impôts visés par le présent Accord, ou la supervision de 
chacun de ces aspects. Ces personnes ou autorités utilisent uniquement les renseignements à ces 
fins. Elles peuvent les divulguer lors d’audiences publiques de tribunaux ou d'autres procédures 
judiciaires. Aucun renseignement n'est divulgué à une juridiction tierce, à quelque fin que ce soit, 
sans l’accord de l’État contractant ayant initialement fourni les renseignements. 
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Article 5. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des États contractants conviennent de mettre en œuvre un 
programme pour la réalisation des objectifs du présent Accord. Ce programme peut inclure, en 
plus des échanges prévus à l’article 4, d’autres mesures destinées à favoriser un plus grand respect 
des obligations fiscales, telles que l’échange de savoir-faire techniques, l'élaboration de nouvelles 
méthodes d'audit, l'identification de nouveaux domaines de non-conformité et des études 
conjointes de ces domaines. 

2. En cas de difficultés ou de doutes concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord, les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler la question par voie 
d’accord amiable. Les autorités compétentes peuvent, notamment, convenir de la signification 
générale à donner à un terme et déterminer ce qu'il faut entendre par « dépenses extraordinaires » 
aux fins de l'article 6. 

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

Article 6. Dépenses 

À moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement, les 
dépenses ordinaires engagées au titre de l’assistance fournie sont à la charge de l'État requis et les 
dépenses extraordinaires à la charge de l'État requérant. Avant de donner suite à la demande de 
l'État requérant, l’État requis informe celui-ci s’il a lieu de croire que les dépenses à engager à ce 
titre auront un caractère extraordinaire. Les autorités compétentes des États contractants 
conviennent de se consulter en permanence à propos des dépenses engagées, ou à engager, en 
application du présent Accord, ainsi que des mesures qui permettraient de les réduire. 

Article 7. Mise en œuvre 

Les États contractants adoptent toute législation nécessaire pour donner effet au présent 
Accord. 

Article 8. Autres applications de l’Accord 

Le présent Accord est compatible avec les normes de l'accord relatif à l'échange de 
renseignements décrites à la Section 274 h) 6) c) du Code fédéral des impôts des États-Unis 
(l’Internal Revenue Code des États-Unis) de 1986, tel que modifié (concernant les déductions 
relatives à la participation à des conventions étrangères). 

Article 9. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l’échange, par les représentants dûment 
autorisés des États contractants, de notes confirmant qu’il est entendu entre eux que les deux 
parties ont accompli les formalités constitutionnelles et réglementaires requises pour cette entrée 
en vigueur. 
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Article 10. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’un des États 
contractants. L’un ou l’autre des États contractants pourra dénoncer le présent Accord à tout 
moment après son entrée en vigueur avec un préavis d’au moins trois mois adressé par la voie 
diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs autorités respectives, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, en double exemplaires, le six décembre 2001. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[PAUL O’NEILL] 

Pour le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda : 

[LESTER BIRD] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE POUR 
L’ÉTABLISSEMENT DE LA COMMISSION FULBRIGHT AMÉRICANO-
POLONAISE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés les « Parties »), désireux de promouvoir la compréhension 
mutuelle entre leur peuple en multipliant, grâce à des activités éducatives, les échanges de 
connaissances et de compétences professionnelles, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Il est institué une commission, appelée la Commission Fulbright américano-polonaise 
(ci-après dénommée la « Commission »), qui est reconnue par le Gouvernement de la République 
de Pologne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique comme étant instituée pour faciliter 
l’exécution d’un programme d’échanges éducatifs financé par les deux Parties, conformément aux 
dispositions du présent Accord. 

2) La Commission se propose de financer les études, les recherches, l’enseignement et les 
autres activités éducatives auxquels se consacrent des citoyens ou des ressortissants de la 
République de Pologne, ou qui sont organisés à leur intention, aux États-Unis d’Amérique et 
auxquels se consacrent des citoyens ou des ressortissants des États-Unis d’Amérique, ou qui sont 
organisés à leur intention, en Pologne, ainsi que de financer des visites et des échanges d’étudiants, 
de stagiaires, de chercheurs, d’enseignants, d’instructeurs, de professeurs, d’artistes et de 
professionnels entre la République de Pologne et les États-Unis d’Amérique. La Commission 
finance également tous autres programmes et activités d’ordre éducatif et culturel prévus dans les 
budgets approuvés conformément à l’article IV du présent Accord. 

Article II 

1) La Commission est dirigée par un conseil (ci-après dénommé le « Conseil ») composé de 
dix membres, dont cinq sont des citoyens de la République de Pologne et cinq sont des citoyens 
des États-Unis d’Amérique. En outre, le Ministre de l’éducation nationale de la République de 
Pologne et le Chef de la mission diplomatique des États-Unis d’Amérique en République de 
Pologne exercent conjointement les fonctions de coprésidents honoraires du Conseil. 

2) Le Ministre de l’éducation nationale de la République de Pologne est habilité à nommer 
des citoyens polonais auprès du Conseil et à les révoquer. Le Chef de la mission diplomatique des 
États-Unis d’Amérique en République de Pologne est quant à lui habilité à nommer des citoyens 
américains auprès du Conseil et à les révoquer ; au moins deux d’entre eux doivent être des 
fonctionnaires du service diplomatique des États-Unis en République de Pologne. Les deux parties 
s’efforcent d’inclure dans le Conseil des représentants de leur milieu universitaire respectif. 
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3) Le Conseil choisit parmi ses membres un président disposant du droit de vote pour un 
mandat d’une année. La présidence est assurée à tour de rôle par un citoyen de la République de 
Pologne et par un citoyen des États-Unis d’Amérique. 

4) Chaque membre du Conseil dispose d’une voix. Les décisions du Conseil sont prises à la 
majorité des voix exprimées. Le président peut voter une seconde fois et a voix prépondérante en 
cas d’égalité des voix. Le quorum nécessaire pour tenir une réunion est de six membres. 

5) Les membres siègent à compter de la date de leur nomination jusqu’au 31 décembre de 
l’année suivante et leur mandat est renouvelable. Les sièges devenus vacants au Conseil par suite 
de la démission du titulaire, du transfert de sa résidence en dehors de la République de Pologne, de 
la cessation de son service ou pour toute autre raison sont pourvus conformément à la procédure de 
nomination énoncée dans le présent article. Les membres exercent leurs fonctions à titre gratuit; 
toutefois, le Conseil peut autoriser le paiement des dépenses que ses membres sont tenus de faire 
pour assister à ses réunions ou pour s’acquitter de toute autre fonction officielle dont il peut les 
charger. 

6) Un trésorier et un trésorier suppléant de la Commission, dont l’un est un citoyen de la 
République de Pologne et l’autre est un citoyen des États-Unis d’Amérique, sont élus parmi les 
membres du Conseil. Le trésorier et, en son absence, le trésorier suppléant sont autorisés à recevoir 
des fonds et à les déposer dans des établissements désignés par la Commission. Ils assurent en 
outre la gestion des ressources financières de cette dernière. 

7) Le Conseil adopte les règlements et nomme les comités qu’il juge nécessaires. 
8) Le Bureau pour les échanges éducatifs entre la République de Pologne et les États-Unis 

d’Amérique, créé en vertu de l’Accord conclu le 22 mars 1990, est dissout et ses fonds et autres 
propriétés doivent être transmis à la Commission. Le Conseil de la Commission inclut les membres 
du Conseil du Bureau qui siégeront jusqu’à l’expiration de leur mandat en cours. Le Directeur 
exécutif et le personnel du Bureau acquièrent la qualité de directeur exécutif et de membres du 
personnel de la Commission et restent assujettis aux dispositions de leur contrat actuel. 

Article III 

La Commission peut, sous réserve des dispositions du présent Accord, exercer tous les 
pouvoirs nécessaires pour réaliser les fins dudit Accord et, notamment :  

1) Planifier, adopter et mettre en œuvre des programmes d’échanges éducatifs en conformité 
avec le présent Accord et en fonction des intérêts et des besoins des deux pays; 

2) Préparer chaque année un avis de concours public national organisé en République de 
Pologne et les instructions relatives à la soumission des candidatures; dans cet avis figurent les 
détails du programme pour l’année en question, y compris les procédures de distribution et de 
soumission des candidatures à la Commission pour qu’elles soient examinées par le Conseil; 

3) Élaborer une proposition détaillée sur la portée des programmes de la Commission pour 
l’exercice fiscal suivant, les domaines d’intérêt universitaires, les types de subventions et les 
directives générales qui s’y apparentent, à soumettre à l’approbation des deux Parties; 

4) Recommander au Conseil des bourses étrangères J. William Fulbright des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommé le « Conseil des bourses étrangères Fulbright ») des étudiants, des 
stagiaires, des chercheurs, des enseignants, des instructeurs, des professeurs, des artistes et des 
professionnels qui sont des citoyens de la République de Pologne et qui sont associés à des 
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établissements ou à des organisations universitaires en République de Pologne, pour participer aux 
programmes; 

5) Transmettre aux universités appropriées et aux autres établissements d’enseignement 
supérieur en République de Pologne, la liste des candidats désignés à l’issue du concours national 
public organisé aux États-Unis par les organismes compétents autorisés à cet effet; lesdits 
candidats sont des citoyens ou des ressortissants des États-Unis d’Amérique qui étudient, mènent 
des travaux de recherche, enseignent et réalisent d’autres activités éducatives en République de 
Pologne; 

6) Recommander au Conseil des bourses étrangères Fulbright, ainsi qu’aux organisations et 
aux organismes compétents en République de Pologne, les conditions requises et les titres à exiger 
des participants au programme, qu’elle peut juger nécessaires pour atteindre les objectifs du 
présent Accord; 

7) Autorise, sous réserve des conditions et des limites imposées par le présent Accord, le 
décaissement de fonds et l’octroi de subventions aux fins prévues par cet Accord, y compris le 
paiement de frais de transport, de scolarité, d’entretien et autres dépenses connexes; 

8) Assurer la vérification annuelle des comptes de la Commission par des commissaires aux 
comptes agréés par le Conseil et par les deux Parties. À la demande de ces dernières, la 
Commission autorise également une autre vérification de ses comptes par les représentants de l’une 
ou des deux Parties; 

9) Acquérir et détenir des biens au nom de la Commission, et en disposer selon qu’elle le 
juge nécessaire ou souhaitable, étant entendu, toutefois, que des locaux adaptés pour réaliser les 
activités de la Commission seront mis à disposition; et 

10) Accepter des contributions émanant d’autres sources appropriées qui sont destinées à la 
réalisation des fins du présent Accord. Ces contributions ne portent pas atteinte au caractère 
conjoint et coopératif de la Commission et de ses activités. 

Article IV 

1) Aux fins du présent Accord, les Parties sont convenues d’affecter chaque année des fonds 
ou d’apporter des contributions en nature à la Commission. Le montant de ces allocations 
annuelles est subordonné aux fonds dont peuvent disposer les deux Parties, conformément à leurs 
dispositions législatives et réglementaires nationales. Pour les engagements, obligations et 
dépenses qu’elle autorise, la Commission doit se conformer à un budget annuel approuvé par les 
deux Parties. En ce qui concerne l’établissement du budget et la comptabilisation des fonds, ainsi 
que la communication de l’information financière et de programmes à la Partie américaine, la 
Commission doit suivre le manuel de la United States Information Agency relatif aux commissions 
et aux fondations binationales, et le règlement financier polonais. 

2) Les modalités financières de ce programme éducatif sont les suivantes : la Partie 
polonaise prend en charge les frais de transport aérien des bénéficiaires polonais à destination et en 
provenance de Washington ou de New York; la Partie américaine prend en charge les frais de 
transport aérien des bénéficiaires américains à destination et en provenance de Varsovie. La Partie 
polonaise accorde aux bénéficiaires américains une allocation d’un montant convenable et un 
hébergement; les bénéficiaires polonais reçoivent de la Partie américaine une allocation qui doit 
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refléter leur statut universitaire et couvrir les frais d’un hébergement convenable aux États-Unis 
d’Amérique. 

Article V 

1) Sous réserve du paragraphe 8 de l’article II, le Conseil engage un directeur exécutif en 
charge du travail administratif de la Commission, ainsi que le personnel administratif et de bureau 
voulu; fixe et verse leur salaire et; assume les dépenses d’administration jugées nécessaires, par 
prélèvement sur les fonds fournis en application du présent Accord.  

2) Le salaire du personnel de la Commission est versé au moyen des fonds affectés chaque 
année par les Parties, comme le prévoit le paragraphe 1 de l’article IV. Le Gouvernement polonais 
met à la disposition de la Commission des locaux adaptés dans un endroit public approprié. 

Article VI 

1) Le programme d’études régi par le présent Accord doit refléter un équilibre entre les 
sciences humaines et les sciences sociales, d’une part, et les sciences naturelles et les sciences 
techniques d’autre part. 

2) Le Conseil s’assure que les programmes visés au présent Accord sont annoncés et portés à 
la connaissance du public de manière adéquate et efficace. Les organismes gouvernementaux 
compétents et les établissements universitaires en République de Pologne soutiennent le Conseil 
dans cette démarche. Ces organismes gouvernementaux et établissements universitaires prennent 
toutes les autres mesures appropriées et nécessaires à un programme d’échanges fructueux, telles 
que le placement rapide des boursiers américains en République de Pologne. Le Conseil des 
bourses d’études Fulbright et les organisations qu’il désigne portent à la connaissance du public les 
programmes décrits dans le présent Accord et facilitent le placement des bénéficiaires polonais aux 
États-Unis d’Amérique. 

Article VII 

Des rapports sur les activités de la Commission, jugés satisfaisants par les destinataires quant 
à la forme et au contenu, sont présentés annuellement, ou au besoin, au Ministère de l’éducation 
nationale de la République de Pologne et à la United States Information Agency.  

Article VIII 

La Commission est située à Varsovie; toutefois, des réunions du Conseil et de ses comités 
peuvent se tenir dans d’autres lieux de la République de Pologne, tel que décidé par le Conseil.  

Article IX 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique ne ménagent aucun effort pour faciliter l’exécution des programmes autorisés dans le 
cadre du présent Accord et pour résoudre les problèmes que pourrait poser leur mise en œuvre. Les 
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coordinateurs des échanges sont, du côté polonais, le Ministère de l’éducation nationale et, du côté 
américain, la United States Information Agency. Les deux parties encouragent les contacts et la 
coopération de la part d’autres ministères et organisations polonaises, de sorte qu’un large éventail 
d’organisations, d’institutions et de ministères polonais et américains participent à ces 
programmes. 

Article X 

Les obligations des Parties et les activités menées dans le cadre du présent Accord sont 
soumises aux dispositions législatives et réglementaires applicables de chaque pays, notamment 
celles qui régissent la disponibilité des fonds. 

Article XI 

Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties.  

Article XII 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties s’informent 
mutuellement que les conditions légales requises pour son entrée en vigueur ont été satisfaites. Il 
demeure en vigueur pour une période de dix (10) ans, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des 
Parties au moyen d’une notification écrite, laquelle prend effet à la fin de l’année universitaire 
suivante en République de Pologne et aux États-Unis d’Amérique, à compter de la date de cette 
notification. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord relatif à la création 
d’un bureau pour les échanges éducatifs entre le Gouvernement de la République de Pologne et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, conclu le 22 mars 1990. 

2) En cas de résiliation de l’Accord, l’ensemble des fonds et des biens de la Commission 
devient la propriété du Gouvernement polonais et du Gouvernement américain, sous réserve des 
conditions, restrictions et obligations qui ont pu être imposées avant ladite résiliation, et est réparti 
entre eux au prorata de leurs contributions financières respectives à la Commission au cours de 
l’année civile écoulée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Varsovie, le 20 octobre 1995, en deux exemplaires rédigés en langues anglaise et 
polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 

[WŁADSŁAW BARTOSZEWSI] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[NICHOLAS A. REY] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de Bolivie 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Souhaitant améliorer la coopération entre leurs pays en matière d’application de la loi, 
Affirmant l’importance de la coopération internationale et du respect de la souveraineté et de 

l’intégrité territoriale des États, 
Compte tenu des traités auxquels ils sont partis, notamment la Charte des Nations Unies et la 

Charte de l’Organisation des États américains, 
Rappelant le traité d’extradition entre les États-Unis d’Amérique et la République de Bolivie, 

signé le 21 avril 1900, 
Conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Accord d’extrader 

Les Parties s’engagent à se livrer l’une à l’autre, conformément aux dispositions du présent 
Traité, les personnes accusées ou reconnues coupables par les autorités judiciaires de l’État 
requérant d’une infraction passible d’extradition, ou condamnées pour une telle infraction. 

Article II. Infractions passibles d’ extradition 

1. Est passible d’extradition l’infraction punie, aux termes de la législation des deux Parties, 
d’une peine privative de liberté d’une durée maximale supérieure à un an, ou d’une peine plus 
lourde. 

2. Si la demande d’extradition concerne une personne qui a été condamnée par les autorités 
judiciaires de l’État requérant, le fugitif est remis uniquement si la peine qui reste à purger à son 
retour excède six mois. 

3. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, pour déterminer si une infraction est punie 
selon la législation de l’État requis, il n’est pas tenu compte : 

a) de la question de savoir si la législation de cet État et la législation de l’État requérant 
classent ou non l’infraction dans la même catégorie d’infractions, contiennent ou non 
des éléments identiques, ou décrivent ou non l’infraction avec la même terminologie, 
pour autant que l’acte en question soit une infraction dans les deux États; 

b) du lieu de la commission de l’acte ou des actes constitutifs de l’infraction; 
c) de la question de savoir si la législation de l’État requérant exige ou non que soient 

présents, dans les éléments de l’infraction, pour établir la compétence de ses 
tribunaux, des preuves de transports entre États ou de l’utilisation des services 
postaux ou d’autres services intervenant dans le commerce entre États ou avec 
l’étranger. 
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4. Une tentative ou l’entente en vue de commettre une infraction, l’association de 
malfaiteurs en vue de la commission d’une infraction ou la participation à la commission d’une 
infraction est passible d’extradition dans la mesure où l’infraction faisant l’objet de ces actes 
répond aux conditions du paragraphe 1 du présent article. 

5. Si l’extradition a été accordée pour une infraction passible d’extradition, elle l’est 
également pour toute autre infraction précisée dans la demande, même si cette infraction est punie 
d’une peine privative de liberté d’une durée égale ou inférieure à un an, à condition que toutes les 
autres conditions requises pour l’extradition soient remplies. 

Article III. Extradition de ressortissants 

1. Aucune des Parties n’est tenue d’extrader ses propres ressortissants, sauf lorsque la 
demande d’extradition concerne : 

a) des infractions pour lesquelles il existe une obligation d’établissement de compétence 
pénale en vertu de traités internationaux multilatéraux applicables aux Parties; ou 

b) un meurtre, un homicide volontaire, un enlèvement, des violences graves, un viol, des 
infractions sexuelles à l’égard d’enfants, un vol à main armée, des infractions liées au 
trafic illicite de substances réglementées, des infractions graves liées au terrorisme, 
des infractions graves liées à la criminalité organisée, une fraude contre les pouvoirs 
publics ou ayant fait plusieurs victimes, du faux monnayage, des infractions liées au 
trafic d’objets historiques ou archéologiques, des infractions punies dans les deux 
États par une peine privative de liberté maximale d’au moins dix ans; ou 

c) une tentative ou l’entente en vue de commettre une infraction, une association de 
malfaiteurs en vue de la commission ou une participation à la commission d’une 
quelconque des infractions visées aux alinéas a) et b). 

2. S’agissant d’infractions non visées aux alinéas a), b) ou c) du paragraphe 1 du présent 
article, l’autorité exécutive de l’État requis peut refuser d’extrader la personne réclamée au motif 
que celle-ci est un de ses ressortissants, bien qu’elle ait le pouvoir de procéder à cette extradition. 

3. Si l’extradition est refusée uniquement en raison de la nationalité de la personne 
réclamée, en vertu du paragraphe 2 du présent article, l’État requis soumet, à la demande de l’État 
requérant, l’affaire à ses autorités aux fins de poursuites. 

Article IV. Motifs de refus discrétionnaire de l’extradition 

1. Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible de la peine de mort en 
vertu de la législation de l’État requérant, l’autorité exécutive de l’État requis peut refuser 
l’extradition à moins que l’État requérant ne donne les assurances que la personne réclamée ne sera 
pas exécutée. Dans les cas où l’État requérant donne ces assurances, la peine de mort, si elle est 
imposée par les tribunaux dudit État, n’est pas appliquée. 

2. L’État requis peut refuser l’extradition pour des infractions au droit militaire qui ne sont 
pas des infractions de droit pénal commun. 
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Article V. Motifs de refus non discrétionnaire de l’extradition 

1. L’extradition n’est pas accordée si elle est demandée pour une infraction politique. Les 
infractions ci-après ne sont pas considérées comme des infractions politiques : 

a) le meurtre d’un chef d’État ou d’un membre de la famille du chef d’État, ou tout 
autre crime volontaire contre ces personnes; ou 

b) les infractions pour lesquelles il existe une obligation d’établissement de compétence 
pénale en vertu de traités internationaux multilatéraux applicables aux Parties; ou 

c) l’entente en vue de la commission ou la tentative de commission d’une quelconque 
des infractions visées aux paragraphes a) ou b), ou le fait d’aider ou de soutenir une 
personne qui commet ou qui tente de commettre ces infractions. 

2. L’extradition n’est pas accordée lorsque la personne réclamée a été condamnée ou 
acquittée sur le territoire de l’État requis pour l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 
L’extradition n’est pas exclue du fait que les autorités de l’État requis ont décidé de ne pas 
poursuivre la personne réclamée pour les actes pour lesquels l’extradition est demandée ou 
d’arrêter des poursuites pénales qui avaient été lancées pour ces actes contre la personne réclamée. 

Article VI. Transmission de la demande d’extradition et des documents requis 

1. Toutes les demandes d’extradition sont faites par écrit et transmises, accompagnées des 
documents justificatifs, par la voie diplomatique. 

2. Les demandes d’extradition sont accompagnées dans tous les cas des éléments suivants : 
a) le signalement le plus précis possible de la personne réclamée et toute information 

connue sur l’identité et la nationalité de cette personne, ainsi que sur le lieu où elle se 
trouve probablement; 

b) la description des faits constitutifs de l’infraction et des procédures suivies; 
c) le texte de loi décrivant les éléments essentiels des infractions pour lesquelles 

l’extradition est demandée, et la peine prévue; 
d) les informations visées aux paragraphes 3, 4, 5 ou 6 du présent article, le cas échéant. 

3. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne accusée de la commission d’une 
infraction, elle comprend l’original ou une copie certifiée conforme du mandat d’arrêt délivré par 
l’autorité judiciaire compétente, une copie certifiée conforme de l’acte d’accusation et les preuves 
qui seraient nécessaires, en vertu de la législation de l’État requis, pour justifier l’arrestation et le 
renvoi devant le tribunal de la personne réclamée. 

4. Lorsque l’État requérant est la République de Bolivie, et que la demande d’extradition 
concerne une personne qui a été condamnée pour l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée, la demande contient également une copie du jugement de condamnation et de fixation 
de la peine, les éléments qui prouvent que la personne réclamée est bien celle qui a été condamnée 
et une déclaration indiquant quelle fraction de la peine doit encore être purgée. 

5. Lorsque l’État requérant est les États-Unis d’Amérique et que la demande d’extradition 
concerne une personne qui a été reconnue coupable de l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée, la demande contient également : 
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a) une copie du jugement de condamnation, ou une déclaration d’une autorité judiciaire 
compétente indiquant que la personne réclamée a été reconnue coupable; 

b) les éléments qui prouvent que la personne réclamée est bien celle qui a été reconnue 
coupable; et 

c) une copie de la peine imposée, si la personne réclamée s’est vu infliger une peine, et 
une déclaration indiquant la fraction de la peine qui doit encore être purgée. 

6. Si la personne réclamée a été condamnée in absentia, la demande d’extradition est 
accompagnée d’une copie du jugement de condamnation délivrée par l’autorité judiciaire 
compétente, ainsi que des documents requis en vertu du paragraphe 3 du présent article. 

7. Si l’État requis demande des preuves ou des informations supplémentaires avant de 
prendre sa décision quant à la demande d’extradition, ces preuves ou informations lui sont 
transmises dans le délai qu’il fixe. 

Article VII. Certification, authentification et traduction 

1. Les documents qui accompagnent la demande d’extradition sont admis comme preuves 
s’ils sont certifiés par le principal représentant diplomatique ou consulaire de l’État requis sur le 
territoire de l’État requérant. Par ailleurs, dans le cas d’une demande formulée par les États-Unis 
d’Amérique, les documents doivent être certifiés par le Département d’État des États-Unis 
d’Amérique; dans le cas d’une demande formulée par la République de Bolivie, les documents 
doivent être authentifiés par le Ministère des affaires étrangères et du culte. 

2. Tous les documents soumis par l’État requérant sont accompagnés de leur traduction dans 
la langue de l’État requis, aux frais de l’État requérant. 

Article VIII. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, l’État requérant peut demander l’arrestation provisoire de la personne 
réclamée dans l’attente de la présentation de la demande d’extradition. La demande d’arrestation 
provisoire est faite par la voie diplomatique, et transmise à l’autorité compétente aux fins 
d’exécution rapide. 

2. La demande d’arrestation provisoire comprend : le signalement et l’identité de la 
personne réclamée; une déclaration indiquant l’existence d’un mandat d’arrêt ou d’un verdict de 
culpabilité ou un jugement de condamnation délivré par une autorité judiciaire compétente contre 
la personne réclamée; la description de la loi ou des lois enfreintes, permettant de montrer que 
l’infraction est passible d’extradition; un bref exposé des faits pertinents de l’affaire, notamment la 
date et le lieu de commission de l’infraction et l’endroit où se trouve la personne réclamée, s’il est 
connu; une déclaration indiquant qu’une demande d’extradition pour cette personne va suivre. 

3. L’État requis informe rapidement l’État requérant de la suite réservée à la demande 
d’arrestation provisoire et des raisons d’un éventuel refus. 

4. La personne qui a été arrêtée provisoirement peut être libérée si l’État requis n’a pas reçu 
la demande d’extradition et les documents justificatifs visés à l’article VI dans un délai de soixante 
jours à compter de la date de l’arrestation. Cette libération ne fait pas obstacle à une nouvelle 
arrestation et à l’extradition de cette personne si la demande d’extradition et les documents 
justificatifs parviennent ultérieurement. 
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Article IX. Décision concernant la demande 

1. L’État requis informe dès que possible l’État requérant de sa décision concernant la 
demande d’extradition. 

2. En cas de refus total ou partiel, l’État requis donne une explication motivée de son refus 
et transmet, à la demande de l’État requérant, une copie de la décision pertinente. 

3. Si l’extradition est accordée et la remise autorisée, les Parties conviennent de la date et du 
lieu pour la remise de la personne réclamée. 

4. Si la personne réclamée n’est pas enlevée du territoire de l’État requis dans le délai 
éventuellement prescrit par les lois ou règlements de celui-ci, elle peut être libérée et l’État requis 
peut ensuite refuser l’extradition pour la même infraction. 

Article X. Demandes concomitantes 

Si l’État requis reçoit des demandes de l’autre Partie et d’un ou plusieurs autres États pour 
l’extradition de la même personne, que ce soit pour la même infraction ou pour des infractions 
différentes, il détermine comme suit à quel État requérant il remet la personne réclamée : 

1. Lorsque l’État requis est la République de Bolivie, l’autorité judiciaire compétente 
applique les règles suivantes : 

a) si une des Parties et un ou plusieurs États tiers demandent l’extradition de la même 
personne pour la même infraction, la préférence est donnée à l’État sur le territoire 
duquel l’infraction a été commise. Si l’infraction a été commise dans plusieurs États, 
la préférence est donnée à l’État qui présente la première demande d’extradition. 

b) si une des Parties et un ou plusieurs États tiers demandent l’extradition de la même 
personne pour des infractions différentes, la préférence est donnée à l’État sur le 
territoire duquel l’infraction la plus grave a été commise, conformément à la 
législation de l’État requis. Si tous les actes présumés sont de gravité égale, la 
préférence est donnée à l’État qui présente la première demande d’extradition. Si les 
demandes sont présentées simultanément, l’État requis tranche. 

2. Lorsque l’État requis est les États-Unis d’Amérique, l’autorité exécutive détermine à quel 
État elle remet la personne. Pour prendre sa décision, elle tient compte de tous les facteurs 
pertinents. 

Article XI. Remise conditionnelle et reportée 

1. Si toutes les conditions imposées par le présent Traité sont remplies et si l’extradition est 
accordée concernant une personne qui fait l’objet de poursuites ou qui purge une peine sur le 
territoire de l’État requis, celui-ci peut remettre temporairement la personne réclamée à l’État 
requérant aux seules fins de poursuites. La personne ainsi remise est gardée en détention sur le 
territoire de l’État requérant et est rendue à l’État requis à l’issue des poursuites engagées contre 
elle, dans les conditions déterminées d’un commun accord entre les Parties. 

2. L’État requis peut reporter la remise d’une personne qui fait l’objet de poursuites ou qui 
purge une peine sur son territoire, jusqu’à ce que les poursuites aient été menées à leur terme ou 
jusqu’à ce que la personne ait purgé sa peine éventuelle. 
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Article XII. Principe de la spécialité 

1. La personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être ni mise en détention, ni 
poursuivie, ni condamnée, ni se voir imposer une peine, ni être soumise à aucune autre restriction 
de sa liberté individuelle sur le territoire de l’État requérant pour une infraction commise avant sa 
remise, sauf pour : 

a) une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée; 
b) une infraction différente qui est, néanmoins, constituée des mêmes faits que ceux 

pour lesquels l’extradition a été accordée; ou pour 
c) toute autre infraction, pour autant que l’État requis y consente, auquel cas : 

1). L’État requis peut exiger la fourniture des documents visés à l’article VI; et 
2). La personne extradée peut être mise en détention par l’État requérant pendant 

90 jours, ou pendant une période plus longue acceptée par l’État requis, pendant 
le traitement de la demande. 

2. La personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être extradée vers un État tiers 
pour une infraction commise avant sa remise, à moins que l’État requis n’y consente. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 ou 2 du présent article n’empêchent aucunement la 
mise en détention, les poursuites ou l’imposition d’une peine à l’égard de la personne remise, ni 
l’extradition de cette personne vers un État tiers, si : 

a) cette personne quitte le territoire de l’État requérant après son extradition et y 
retourne ensuite volontairement; ou si 

b) cette personne ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les 30 jours suivant 
la date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 

Article XIII. Dispense de la procédure d’extradition 

1. Si la personne réclamée consent à sa remise à l’État requérant, l’État requis peut la 
remettre aussi rapidement que possible sans procédure supplémentaire. 

2. Ce consentement est donné directement et expressément à l’autorité judiciaire compétente 
de l’État requis. 

Article XIV. Saisie et remise de biens 

Dans la mesure autorisée par la législation de l’État requis, et sous réserve des droits des tiers, 
les actifs, objets de valeur ou documents liés à l’infraction, qu’ils aient été acquis grâce à la 
commission de l’infraction ou qu’ils aient servi à cette commission, ou qui peuvent servir de 
preuves pertinentes d’une quelconque autre façon, sont remis à l’État requérant lorsque 
l’extradition est accordée. Ces éléments sont remis même lorsqu’il ne peut être procédé à 
l’extradition en raison du décès ou de la disparition de la personne réclamée. 
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Article XV. Transit 

1. Chacune des Parties peut autoriser le transit par son territoire d’une personne extradée 
vers l’autre Partie par un État tiers. La demande de transit est transmise par la voie diplomatique, 
précise le signalement et l’identité de la personne transportée et contient un bref exposé des faits 
constitutifs de l’affaire. La personne transportée peut être mise en détention pendant le transit. 

2. Chaque Partie répond rapidement à toute demande de transit, à moins que cela ne soit 
contraire à ses intérêts essentiels. 

3. Aucune autorisation n’est requise lorsqu’un État utilise le transport par voie aérienne et 
qu’aucun atterrissage n’est prévu sur le territoire d’une Partie. En cas d’atterrissage imprévu sur le 
territoire d’une Partie, celle-ci peut exiger la demande de transit visée au paragraphe 1 du présent 
article. Cette Partie maintient en détention la personne transportée jusqu’à ce qu’elle reçoive la 
demande de transit et que celui-ci soit effectué, pour autant que la demande lui parvienne dans un 
délai de 96 heures suivant l’atterrissage imprévu. 

Article XVI. Représentation, consultations et frais 

1. Les autorités compétentes de l’État requis apportent conseils et assistance à l’État 
requérant et représentent les intérêts de celui-ci pour le traitement des demandes d’extradition sur 
leur territoire. Elles utilisent tous les moyens légaux dont elles disposent pour ce faire. 

2. Sur demande, les Parties se consultent à propos du traitement des demandes d’extradition 
et en vue du maintien et de l’amélioration des procédures de mise en œuvre du présent Traité. 

3. L’État requérant prend en charge les frais liés à la traduction des documents et au 
transport de la personne réclamée. 

4. Aucune des Parties ne réclame à l’autre des dédommagements pécuniaires relatifs à 
l’arrestation, à la détention, à la garde à vue, à l’interrogatoire ou à la remise des personnes 
réclamées en vertu du présent Traité. 

Article XVII. Application 

Les dispositions du présent Traité s’appliquent dès l’entrée en vigueur de celui-ci : 
1. aux demandes d’extradition pendantes pour lesquelles il n’a pas encore été rendu de 

décision finale; et 
2. aux demandes d’extradition formulées après l’entrée en vigueur, même si les infractions 

en question ont été commises avant l’entrée en vigueur, si elles constituaient des infractions à la 
législation des deux Parties à la date de leur commission. 

Article XVIII. Dispositions finales (ratification, entrée en vigueur et dénonciation) 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur à la date de l’échange des 
instruments de ratification, qui sont échangés à Washington dès que possible. 

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le traité d’extradition entre les États-Unis 
d’Amérique et la République de Bolivie, signé à La Paz le 21 avril 1900, devient nul et non avenu. 
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3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité quand elle juge que c’est approprié 
en envoyant une notification écrite en ce sens à l’autre Partie. La dénonciation prend effet six mois 
après la date de cette notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT en deux exemplaires à La Paz, le 27 juin 1995, en langues anglaise et espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[CURTIS W. KAMMAN] 

Pour le Gouvernement de la République de Bolivie : 

[ANTONIO ARANIBAR QUIROGA] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Hongrie, 

Rappelant la Convention relative à l’extradition dans certains cas de criminels en état de fuite, 
signée à Washington le 3 juillet 1856, 

Notant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Hongrie appliquent tous deux pour l’instant les dispositions de ce Traité, 

Désireux de rendre plus efficace la coopération des deux pays en matière de répression de la 
criminalité et, à cette fin, de conclure un nouveau traité relatif à l’extradition des délinquants, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties contractantes s’engagent à se livrer l’une à l’autre, conformément aux dispositions 
du présent Traité, les personnes accusées ou reconnues coupables par les autorités de l’État 
requérant d’une infraction passible d’extradition. 

Article 2. Infractions passibles d’extradition 

1. Est passible d’extradition l’infraction punie, aux termes de la législation des deux Parties 
contractantes, d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à un an, ou d’une peine plus 
lourde. 

2. Est également passible d’extradition l’infraction qui consiste en une tentative de 
commission ou en une participation à la commission d’une infraction visée au paragraphe 1 du 
présent article. Tout type d’association visant à la commission d’une infraction visée au 
paragraphe 1 du présent article, aux termes de la législation hongroise, et de la complicité en vue 
de commettre une infraction visée au paragraphe 1 du présent article, aux termes de la législation 
des États-Unis, est également passible d’extradition. 

3. Aux fins du présent article, pour déterminer si une infraction est passible d’extradition, il 
n’est pas tenu compte : 

 a) de la question de savoir si les législations des Parties contractantes classent ou non 
l’infraction dans la même catégorie d’infractions ou la décrivent ou non avec la 
même terminologie; 

 b) de la question de savoir si la législation fédérale des États-Unis exige ou non que 
soient présents des éléments tels que des transports entre États, l’utilisation de 
services postaux ou d’autres services intervenant dans le commerce entre États ou 
avec l’étranger, ces éléments servant uniquement à établir la compétence d’un 
tribunal fédéral des États-Unis. 
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4. Si l’infraction a été commise en dehors du territoire de l’État requérant, l’extradition est 
accordée si la législation de l’État requis prévoit la répression d’une infraction commise en dehors 
de son territoire dans des circonstances similaires. Si tel n’est pas le cas, l’autorité exécutive de 
l’État requis peut, à son gré, accorder l’extradition. 

5. Si l’extradition a été accordée pour une infraction passible d’extradition, elle l’est 
également pour toute autre infraction précisée dans la demande, même si cette infraction est punie 
d’une peine privative de liberté d’une durée inférieure à un an, à condition que toutes les autres 
exigences pour l’extradition soient remplies. 

Article 3. Nationalité 

1. Aucune des Parties contractantes n’est tenue d’extrader ses propres ressortissants, mais 
l’autorité exécutive de l’État requis a le pouvoir de le faire, si elle le juge utile, à moins que cela ne 
soit interdit par la législation nationale. 

2. Si l’extradition est refusée uniquement en raison de la nationalité de la personne 
réclamée, l’État requis soumet, à la demande de l’État requérant, l’affaire à ses autorités aux fins 
de poursuites. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L’extradition n’est pas accordée si elle est demandée pour une infraction politique. 
2. Aux fins du présent Traité, les infractions ci-après ne sont pas considérées comme des 

infractions politiques : 
 a) le meurtre du chef d’État de l’une des Parties contractantes ou d’un membre de la 

famille du chef d’État, ou tout autre crime volontaire contre ces personnes; 
 b) une infraction pour laquelle les deux Parties contractantes ont l’obligation, en vertu 

d’un accord multilatéral international, d’extrader la personne réclamée ou de 
soumettre l’affaire à leurs autorités compétentes aux fins de décision quant aux 
poursuites; 

 c) un meurtre, un homicide ou toute autre infraction impliquant des blessures 
corporelles graves; 

 d) une infraction impliquant un enlèvement ou toute autre forme de détention illégale, y 
compris la prise d’otages; 

 e) la pose ou l’utilisation d’un explosif ou d’un engin incendiaire ou destructeur capable 
de mettre la vie en danger, d’entraîner des blessures corporelles graves ou 
d’endommager gravement des biens; et 

 f) La complicité ou tout type d’association en vue de commettre des infractions visées 
au paragraphe 2 de l’article 2, la tentative de commission ou encore la participation à 
la commission de l’une quelconque des infractions précédentes. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l’extradition n’est pas 
accordée si l’autorité exécutive de l’État requis estime que la demande est fondée sur des raisons 
politiques. 
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4. L’autorité exécutive de l’État requis peut refuser l’extradition pour des infractions au 
droit militaire qui ne sont pas des infractions de droit pénal commun. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L’extradition n’est pas accordée lorsque la personne réclamée a été condamnée ou 
acquittée, ou lorsqu’un tribunal a rendu une ordonnance de non-lieu, avec effet contraignant et 
définitif dans l’État requis concernant l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 

2. L’extradition n’est pas exclue du fait que les autorités compétentes de l’État requis ont 
décidé de ne pas poursuivre la personne réclamée pour les actes pour lesquels l’extradition est 
demandée, ou d’abandonner les poursuites pénales qui avaient été lancées contre cette personne. 

Article 6. Prescription 

L’extradition n’est pas accordée si les poursuites ou l’application de la peine ou de 
l’ordonnance de mise en détention sont prescrites en vertu de la législation de l’État requérant au 
moment où l’État requis reçoit la demande d’extradition. 

Article 7. Peine capitale 

1. Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible de la peine de mort en 
vertu de la législation de l’État requérant mais pas en vertu de la législation de l’État requis, ce 
dernier peut refuser l’extradition à moins que l’État requérant ne donne les assurances que la peine 
de mort ne sera pas imposée ou, si elle est imposée, ne sera pas appliquée. 

2. Dans les cas où l’État requérant donne les assurances conformément au présent article, la 
peine de mort, si elle est imposée par les tribunaux dudit État, n’est pas appliquée. 

Article 8. Procédures d’extradition et documents requis 

1. Toutes les demandes d’extradition sont faites par la voie diplomatique. 
2. La demande d’extradition est accompagnée des éléments suivants : 
 a) des documents, des déclarations ou d’autres types d’informations qui précisent 

l’identité et la nationalité de la personne réclamée, ainsi que le lieu où celle-ci se 
trouve probablement; 

 b) un exposé des faits constitutifs de l’infraction et des procédures engagées; 
 c) le texte de loi qui décrit les éléments essentiels de l’infraction pour laquelle 

l’extradition est demandée; 
 d) le texte de loi qui définit la peine dont est passible l’infraction; et 
 e) l’exposé des dispositions légales qui définissent un éventuel délai pour les poursuites 

ou pour l’application de la peine ou de l’ordonnance de mise en détention. 
3. la demande d’extradition d’une personne réclamée aux fins de poursuites est également 

accompagnée des éléments suivants : 
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 a) la copie du mandat d’arrêt ou de l’ordonnance d’arrestation délivré par un juge ou 
par une autre autorité compétente; 

 b) la copie de l’acte d’accusation ou de tout autre document qui précise les chefs 
d’accusation contre la personne dont l’extradition est demandée; et 

 c) les informations qui justifieraient le renvoi de la personne devant le tribunal si 
l’infraction avait été commise sur le territoire de l’État requis. 

4. La demande d’extradition concernant une personne qui a été reconnue coupable de 
l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est également accompagnée des éléments 
suivants : 

 a) une copie du jugement de condamnation ou, si cette copie n’est pas disponible, une 
déclaration d’une autorité judiciaire indiquant que la personne a été reconnue 
coupable; 

 b) des informations qui permettent d’établir que la personne réclamée est bien celle à 
laquelle le verdict de culpabilité fait référence; 

 c) la copie de la peine imposée, si la personne réclamée s’est vu imposer une peine, et 
une déclaration indiquant dans quelle mesure la peine a été appliquée; et 

 d) dans le cas d’une personne qui a été reconnue coupable in absentia, les documents 
requis par le paragraphe 3. 

Article 9. Recevabilité des documents 

Les documents qui accompagnent la demande d’extradition sont reçus et admis comme 
preuves dans les procédures d’extradition : 

 a) s’ils sont certifiés par le principal représentant diplomatique ou consulaire de l’État 
requis; ou 

 b) s’ils sont certifiés ou authentifiés de toute autre manière acceptée par la législation de 
l’État requis. 

Article 10. Traduction 

Tous les documents soumis par l’État requérant sont traduits dans la langue de l’État requis. 

Article 11. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, une Partie contractante peut demander l’arrestation provisoire de la 
personne réclamée dans l’attente de la présentation de la demande d’extradition. La demande 
d’arrestation provisoire peut être transmise par la voie diplomatique ou directement entre le 
Département de la justice des États-Unis et le Ministère de la justice de Hongrie. Elle peut être 
transmise par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL). 

2. La demande d’arrestation provisoire contient : 
 a) la description de la personne réclamée et des informations, si elles sont disponibles, 

sur la nationalité de cette personne; 



Volume 2926, I-50933 

 326 

 b) des informations sur l’endroit où se trouve la personne réclamée, s’il est connu; 
 c) un bref exposé des faits constitutifs de l’affaire, y compris, si possible, la date et le 

lieu de la commission de l’infraction; 
 d) l’exposé des lois enfreintes; 
 e) une déclaration affirmant l’existence d’un mandat d’arrêt, d’un verdict de culpabilité 

ou d’un jugement de condamnation contre la personne réclamée; et 
 f) une déclaration affirmant qu’une demande d’extradition pour la personne réclamée va 

suivre. 
3. L’État requérant est informé sans délai du traitement réservé à sa demande et des raisons 

d’un éventuel refus. 
4. La personne mise en détention provisoire peut être libérée après l’expiration d’un délai de 

60 jours à compter de la date de l’arrestation si l’autorité exécutive de l’État requis n’a pas reçu la 
demande officielle d’extradition et les documents justificatifs exigés à l’article 8. 

5. La mise en liberté de la personne réclamée en vertu du paragraphe 4 du présent article ne 
fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à l’extradition de cette personne si la demande 
d’extradition et les documents justificatifs parviennent ultérieurement. 

Article 12. Complément d’informations 

1. Si l’État requis considère que les informations fournies à l’appui de la demande 
d’extradition ne sont pas suffisantes pour satisfaire aux prescriptions du présent Traité, il peut 
demander que des informations complémentaires soient fournies dans un délai raisonnable qu’il 
détermine. 

2. Si la personne réclamée est en détention et que les informations complémentaires fournies 
ne sont pas suffisantes ou n’arrivent pas dans le délai défini, cette personne peut être remis en 
liberté. Cette mise en liberté n’empêche pas l’État requérant de formuler une autre demande 
concernant la même infraction ou toute autre infraction. 

3. Lorsque la personne est remis en liberté en application du paragraphe 2, l’État requis en 
informe l’État requérant dès que possible. 

Article 13. Décision et remise de la personne réclamée 

1. L’État requis informe rapidement l’État requérant de sa décision quant à la demande 
d’extradition. 

2. En cas de rejet total ou partiel de la demande, l’État requis donne des informations sur les 
raisons du rejet. L’État requis fournit, sur demande, les copies des décisions judiciaires pertinentes. 

3. S’il est accédé à la demande d’extradition, les autorités compétentes des Parties 
contractantes conviennent de la date et du lieu de la remise de la personne réclamée. 

4. Si la personne réclamée n’a pas été enlevée du territoire de l’État requis dans le délai 
prescrit soit par la législation de cet État soit par la décision accédant à la demande de 
l’extradition, elle peut être libérée, et l’État requis peut ensuite refuser l’extradition pour la même 
infraction. 
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Article 14. Remise temporaire et remise différée 

1. L’État requis peut ajourner la procédure d’extradition d’une personne qui fait l’objet de 
poursuites ou qui purge une peine sur son territoire jusqu’à la conclusion des poursuites engagées 
ou jusqu’à l’accomplissement de la peine prononcée. 

2. S’il est accédé à une demande d’extradition concernant une personne qui fait l’objet de 
poursuites ou qui purge une peine sur le territoire de l’État requis, celui-ci peut remettre 
temporairement la personne réclamée à l’État requérant aux fins de poursuites. La personne ainsi 
remise est maintenue en détention sur le territoire de l’État requérant et est rendue à l’État requis à 
l’issue des poursuites engagées contre elle, conformément aux conditions dont conviennent les 
Parties contractantes. 

Article 15. Demandes d’extradition présentées par plusieurs États 

Lorsque l’État requis est saisi de demandes émanant de l’autre Partie contractante et d’un ou 
plusieurs autres États en vue de l’extradition de la même personne, que ce soit pour la même 
infraction ou pour des infractions différentes, l’autorité exécutive de l’État requis détermine à quel 
État elle remet la personne. Pour prendre cette décision, l’État requis tient compte de tous les 
facteurs pertinents, notamment les suivants : 

a) le fait de savoir si les demandes sont présentées en vertu d’un traité ou non; 
b) le lieu de la commission de l’infraction; 
c) les intérêts respectifs des États requérants; 
d) la gravité de l’infraction; 
e) la nationalité de la victime; 
f) la possibilité d’une extradition ultérieure entre les États requérants; et 
g) l’ordre dans lequel les demandes ont été reçues. 

Article 16. Saisie et remise de biens 

1. Dans la mesure autorisée par sa législation, l’État requis peut saisir et remettre tous les 
objets, documents et preuves liés à l’infraction pour laquelle l’extradition est accordée. Les 
éléments visés dans le présent article peuvent être remis même lorsque l’extradition ne peut être 
effectuée en raison du décès, de la disparition ou de la fuite de la personne réclamée. 

2. Avant de remettre les biens, l’État requis peut exiger que l’État requérant lui donne des 
assurances satisfaisantes sur le fait que les biens lui seront restitués dès que possible. L’État requis 
peut par ailleurs reporter la remise de ces biens s’ils doivent servir de preuves sur son territoire. 

3. Les droits des tiers sur ces biens sont dûment respectés. 

Article 17. Principe de la spécialité 

1. La personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être ni mise en détention, ni 
poursuivie, ni condamnée dans l’État requérant, sauf pour : 
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 a) les infractions pour lesquelles l’extradition a été accordée ou une infraction entrant 
dans une classification différente fondée sur les mêmes faits que l’infraction pour laquelle 
l’extradition a été accordée, pour autant que cette infraction soit passible d’extradition, ou 
constitue une infraction moins grave; 

 b) toute infraction commise après l’extradition de la personne; ou 
 c) une infraction pour laquelle l’autorité exécutive de l’État requis a consenti à la mise 

en détention, à la poursuite ou à la condamnation de la personne. Aux fins du présent 
alinéa : 

  i. l’État requis peut exiger la fourniture des documents énoncés à l’article 8; et 
  ii. la personne extradée peut être mise en détention par l’État requérant pendant 90 

jours, ou pour une durée plus longue autorisée par l’État requis, pendant 
l’examen de la demande au titre du présent alinéa. 

2. La personne extradée en vertu du présent Traité par une Partie contractante ne peut pas 
être extradée vers un État tiers pour une infraction commise avant sa remise, à moins que l’État 
requis n’y consente. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’empêchent pas la mise en détention, la 
poursuite ou la condamnation d’une personne extradée, ni l’extradition de cette personne vers un 
État tiers, si : 

 a) cette personne quitte le territoire de l’État requérant après son extradition et y 
retourne ensuite volontairement; ou si 

 b) cette personne ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les 10 jours suivant 
     la date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 

Article 18. Extradition simplifiée 

Si la personne réclamée consent à sa remise à l’État requérant, l’État requis peut la remettre 
aussi rapidement que possible sans procédure supplémentaire. Dans ce cas, l’article 17 ne 
s’applique pas. 

Article 19. Transit 

1. Chacune des Parties contractantes peut autoriser le transport sur son territoire d’une 
personne remise à l’autre État par un État tiers. La demande de transit se fait par la voie 
diplomatique ou directement entre le Département de la justice des États-Unis et le Ministère de la 
justice de Hongrie. Elle peut être transmise par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de 
police criminelle (INTERPOL). Elle contient le signalement de la personne transportée ainsi qu’un 
bref exposé des faits relatifs à l’affaire. La personne en transit peut être détenue pendant la période 
de transit. 

2. Aucune autorisation n’est requise lorsqu’un État utilise le transport par voie aérienne et 
qu’aucun atterrissage n’est prévu sur le territoire de l’autre Partie contractante. En cas 
d’atterrissage imprévu sur le territoire de l’autre Partie contractante, celle-ci peut exiger la 
demande de transit visée au paragraphe 1. Cet État maintient en détention la personne transportée 
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jusqu’à ce qu’il reçoive la demande de transit et que celui-ci soit effectué, pour autant que la 
demande lui parvienne dans un délai de 96 heures suivant l’atterrissage imprévu. 

Article 20. Représentation et frais 

1. L’État requis fournit à l’État requérant conseil et assistance, comparaît au tribunal pour 
celui-ci et représente les intérêts de celui-ci par tous les moyens légaux dont il dispose, dans toute 
procédure découlant d’une demande d’extradition. 

2. L’État requérant prend en charge les frais relatifs à la traduction des documents et au 
transport de la personne remise. L’État requis paie tous les autres frais exposés sur son territoire en 
raison de la procédure d’extradition. 

3. Aucun des États ne réclame à l’autre des dédommagements pécuniaires relatifs à 
l’arrestation, à la détention, à l’interrogatoire ou à la remise des personnes réclamées en vertu du 
présent Traité. 

Article 21. Consultations 

Le Département de la justice des États-Unis et le Ministère de la Justice de la République de 
Hongrie peuvent se consulter directement ou par l’intermédiaire de l’Organisation internationale 
de police criminelle (INTERPOL), pour le traitement de cas individuels et en vue de maintenir et 
d’améliorer les procédures de mise en œuvre du présent Traité. Ils peuvent faire participer à ces 
consultations tous les autres ministères, organismes et services publics compétents en matière 
d’extradition qu’ils jugent utiles. 

Article 22. Application 

Le présent Traité s’applique aux infractions commises avant ou après son entrée en vigueur. 

Article 23. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification, et les instruments de ratification sont échangés 
à Washington dès que possible. 

2. Le présent Traité entre en vigueur dès l’échange des instruments de ratification. 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, la Convention relative à l’extradition dans 

certains cas de criminels en état de fuite, signée à Washington le 3 juillet 1856, n’a plus le moindre 
effet. Néanmoins, le Traité précédent s’applique à toute procédure d’extradition pour laquelle les 
documents d’extradition ont déjà été présentés aux tribunaux de l’État requis au moment de 
l’entrée en vigueur du présent Traité, mis à part que l’article 18 du présent Traité s’applique à ces 
procédures. L’article 17 du présent Traité s’applique aux personnes considérées comme pouvant 
être extradées en vertu du Traité précédent. 

4. Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Traité à tout moment en 
adressant à l’autre une notification écrite en ce sens. La dénonciation prend effet six mois après la 
date de réception de la notification. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT en deux exemplaires à Budapest, le 1er décembre 1994, en langues anglaise et 
hongroise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[DONALD. M. BLINKEN] 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 

[PAL VASTAGH] 
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Préambule 

La National Aeronautics and Space Administration des États-Unis d’Amérique (ci-après 
dénommée « la NASA ») et la National Space Development Agency du Japon (ci-après dénommée 
« la NASDA »), ci-après dénommées, ensemble, « les Parties », 

Conscientes du fait que les pluies tropicales sont essentielles pour la distribution de l’eau dans 
l’ensemble du système terrestre, et que plus de deux tiers des précipitations mondiales tombent 
dans les tropiques, libérant l’énergie qui contribue à la circulation atmosphérique mondiale, 
laquelle façonne à la fois les conditions météorologiques et le climat, 

Conscientes du fait que les pluies tropicales jouent également un rôle essentiel dans les 
anomalies climatiques épisodiques « El Niño » qui déclenchent des inondations et des sécheresses 
partout dans le monde, et affirmant qu’il est difficile de mesurer les pluies tropicales depuis la 
surface terrestre en raison de leur haute variabilité, et que, par ailleurs, les observations depuis la 
surface sont impossibles au-dessus des vastes surfaces océaniques et des vastes jungles des 
tropiques, 

Notant que les progrès technologiques permettent aujourd’hui d’obtenir ces mesures 
essentielles depuis l’espace, 

Considérant qu’en 1972, les premières images fournies en orbite par le radiomètre à 
hyperfréquences du Nimbus 5 de la NASA ont prouvé que l’on pouvait mesurer les taux de 
précipitations instantanés depuis l’espace, et qu’au début des années 1980, le Communications 
Research Laboratory du Japon (ci-après dénommé « le CRL ») a mis au point un système 
embarqué de radar et radiomètre à hyperfréquences pour étudier les interférences causées par les 
pluies dans les communications entre les satellites et la surface terrestre, 

Rappelant qu’en 1986, le Groupe de pilotage scientifique de la mission de mesure des pluies 
tropicales (TRMM), une équipe d’experts en sciences atmosphériques et océaniques et en sciences 
de la télédétection, a commencé à étudier la justification scientifique et la mise en œuvre d’une 
mission de satellite pour étudier de manière systématique les pluies tropicales et que, début 1987, 
la NASA, la NASDA et le CRL ont lancé une étude de la faisabilité de la mise en œuvre de la 
mission TRMM sous la forme d’un projet spatial conjoint, 

Considérant que la mission TRMM de trois ans découlant de ce processus fait partie d’un 
programme systématique et cohérent conçu pour améliorer la couverture et l’exactitude des 
mesures des précipitations et de la chaleur latente et pour faire progresser la recherche 
météorologique et la recherche sur le climat, 

Notant que la mission TRMM poursuit les objectifs suivants : 
1) Contribuer à l’objectif de l’étude du système terrestre qu’est la compréhension du cycle 

mondial de l’énergie et de l’eau en faisant apparaître la distribution des précipitations et de la 
chaleur qu’elles génèrent dans les tropiques; 

2) Comprendre les mécanismes par lesquels les pluies tropicales et leur variabilité 
influencent la circulation mondiale atmosphérique et améliorer notre capacité à modéliser ces 
processus afin de prédire cette circulation mondiale et la variabilité des pluies à des horizons 
temporels d’un mois ou plus lointains; et 

3) Évaluer le fonctionnement d’un système spatial pour la mesure des pluies; et 
Notant que la NASA et la NASDA partageront les données provenant de la mission TRMM à 

des fins de recherche, à des fins opérationnelles et à d’autres fins conformément aux principes pour 
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l’échange de données du Système international d’observation de la Terre (IEOS) figurant en 
annexe au présent Protocole d’accord, 

Considérant tout ce qui précède, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « le Mémorandum ») a pour objet de 
définir les conditions dans lesquelles la NASA et la NASDA coopèrent en vue de la mise sur pied, 
du lancement, de l’exploitation et de l’utilisation de la mission de mesure des pluies tropicales 
(TRMM) à des fins pacifiques. 

Article II. Description de la mission et participation à celle-ci 

1. L’objectif premier du projet TRMM est de mesurer la distribution et la variabilité des 
pluies tropicales et des dégagements de chaleur latente sur une base mensuelle pendant trois ans 
pour contribuer à la compréhension scientifique des cycles mondiaux de l’énergie et de l’eau. 

2. En conséquence, un observatoire (ci-après dénommé « l’observatoire TRMM »), composé 
d’un satellite fourni par la NASA, embarquant quatre instruments fournis par la NASA et un 
instrument fourni par la NASDA, doit être lancé en 1997. L’observatoire TRMM sera lancé au 
moyen d’un lanceur H-II fourni par la NASDA aux fins de mise sur orbite quasi-circulaire à une 
altitude nominale initiale de 380 kilomètres, avec une inclinaison de 35 degrés. Le lancement sera 
effectué depuis le Complexe de lancement Yoshinobu du Centre spatial de Tanegashima de la 
NASDA, situé sur l’île japonaise de Tanegashima (ci-après dénommé « le site de lancement »). 

3. Après une période de vérification initiale et une réduction de l’altitude jusqu’à 
350 kilomètres, l’observatoire TRMM devrait fonctionner pendant trois ans à une altitude 
nominale de 350 kilomètres. La NASA pilotera l’observatoire TRMM au moyen de son système de 
satellites de poursuite et de relais de données (TDRSS) aux fins de pilotage, de contrôle, 
d’acquisition de données et de suivi de routine. Les données scientifiques reçues au Centre de vols 
spatiaux de Goddard (GSFC) de la NASA seront traitées par le système de données et 
d’informations scientifiques TRMM (TSDIS) et le système de données et d’informations 
scientifiques sur l’observation de la Terre (EOSDIS). Les données scientifiques seront également 
envoyées au Centre d’observation de la Terre de la NASDA et traitées par le système de traitement 
des données TRMM et le système d’informations sur l’observation de la Terre (EOIS). Le satellite 
d’essais technologiques de télécommunications et radiodiffusion (COMETS) sera inclus à des fins 
expérimentales pour relayer des données de la mission provenant de l’observatoire TRMM, qui 
seront choisies par les deux Parties, à la station au sol japonaise située à Tsukuba (Japon). 

Article III. Responsabilités de la NASA 

Dans la mise en œuvre du présent programme de coopération, la NASA n’épargne aucun 
effort pour s’acquitter des responsabilités ci-après : 

1. Mise au point des instruments 
 Concevoir, mettre au point, produire, étalonner et rendre propres à une utilisation dans 

l’espace les instruments d’observation des pluies ci-après qui, avec le radar de détection 
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des précipitations (PR) fourni par la NASDA, sont essentiels pour la réussite de la 
mission TRMM : 

 a. Imageur hyperfréquences TRMM (TMI); 
 b. Scanner infrarouge visible (VIRS). 
 Par ailleurs, concevoir, mettre au point, produire, étalonner et rendre propres à une 

utilisation dans l’espace les instruments d’observation de la Terre ci-après, au profit du 
programme d’observation de la Terre de la NASA : 

 c. Système d’étude du bilan radiatif de la Terre et des nuages (CERES); 
 d. Capteur d’éclairs (LIS). 
 Ces quatre instruments sont dénommés, ensemble, « les instruments fournis par la 

NASA ». Le TMI, le VIRS et le PR sont dénommés, ensemble, « les instruments 
d’observation des pluies » et les données obtenues à partir de ces instruments sont 
dénommées « les données sur les pluies ». 

2. Mise au point de l’engin spatial TRMM et intégration des instruments dans celui-ci 
 a. Concevoir, mettre au point, produire et rendre propre à une utilisation dans l’espace 

l’engin spatial TRMM. 
 b. Intégrer les instruments fournis par la NASA et le radar de détection des 

précipitations (PR) fourni par la NASDA dans l’engin spatial TRMM pour créer 
l’observatoire TRMM. 

 c. Fournir à la NASDA un simulateur des interfaces de l’engin spatial conçu pour 
vérifier les interfaces entre le PR et l’engin spatial concernant le logiciel de pilotage 
et de traitement des données, les signaux optiques, le bus et les fonctions non 
optiques. 

 d. Fournir à la NASDA un gabarit de perçage aux fins de la fixation du PR sur l’engin 
spatial TRMM et un ensemble de montures cinématiques d’essai. 

 e. Obtenir toutes les autorisations nationales et internationales nécessaires pour les 
radiofréquences pour la mission TRMM sur le territoire des États-Unis et le 
fonctionnement en orbite au moment voulu. 

 f. Fournir à la NASDA un système d’essai pour les utilisateurs NASA conçu pour faire 
la démonstration de la compatibilité des systèmes TRMM et COMETS en matière de 
pilotage et de données de télémétrie. 

 g. Fournir à la NASDA l’aide nécessaire pour l’importation aux États-Unis des 
dispositifs pyrotechniques d’essai. 

3. Activités liées à l’expédition et au site de lancement 
 a. Assurer toutes les activités d’expédition et de manutention de l’observatoire TRMM 

jusqu’à la remise de celui-ci à la NASDA aux fins d’intégration dans le H-II et 
assurer le conditionnement et l’expédition de l’observatoire TRMM, y compris le 
matériel d’essai nécessaire au lancement, jusqu’au site de lancement. 

 b. Effectuer tous les essais nécessaires sur l’observatoire TRMM après expédition au 
site de lancement. 

 c. Effectuer l’essai de bout à bout de la radiofréquence sur le site de lancement pour le 
pilotage et le flux de télémétrie. 
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 d. Aider la NASDA dans sa demande de permis de chargement spécial pour le système 
de contrôle par réaction (RCS), le cas échéant. 

 e. Assurer l’approvisionnement en hydrazine et la pressurisation du système de contrôle 
par réaction (RCS) de l’observatoire TRMM. 

 f. Soutenir un programme, défini d’un commun accord entre les Parties, d’intégration 
avec le lanceur H-II et d’essai pour l’observatoire TRMM. 

 g. Déterminer quand l’observatoire TRMM est prêt au lancement. 
 h. Maintenir une équipe de lancement sur le site de lancement pour effectuer toutes les 

activités de lancement liées à l’observatoire. 
 i. Emballer et expédier tout le matériel qui doit être renvoyé au GSFC depuis le site de 

lancement. 
4. Fonctionnement après la séparation de l’observatoire TRMM et du lanceur 
 a. Piloter l’observatoire TRMM après sa séparation d’avec le lanceur, ce qui comprend 

le pilotage et la surveillance de tous les instruments, y compris le PR. 
 b. Utiliser et exploiter les équipements d’appui du TDRSS et du GSFC aux fins de 

communication, de suivi, de télémétrie et de pilotage de l’observatoire TRMM. 
 c. Utiliser et exploiter le Centre d’opérations de la mission au GSFC pour contribuer à 

l’exploitation de l’observatoire TRMM et assurer le contrôle de la mission. 
 d. Effectuer une première vérification en orbite de l’observatoire TRMM, la NASDA 

apportant son soutien pour la planification et l’analyse des données pour la 
vérification du PR. 

 e. Planifier et assurer l’exploitation de l’observatoire TRMM, y compris le PR, avec le 
soutien de la NASDA pour la planification du PR et l’analyse des données 
d’ingénierie de cet instrument. 

 f. Planifier et effectuer l’étalonnage et la validation pour vérifier le fonctionnement des 
instruments fournis par la NASA. 

 g. Piloter l’observatoire TRMM comme il convient pour effectuer les tests convenus en 
matière de télémétrie, de suivi, de pilotage et de données scientifiques conçus pour 
faire la démonstration du bon fonctionnement du satellite COMETS de 
retransmission des données de la NASDA et satisfaire aux objectifs du Space 
Network Interoperability Panel (SNIP) en matière d’essai de démonstration. 

 h. Piloter l’observatoire TRMM à l’issue de la mission de trois ans au cas où celle-ci 
serait prolongée. Il sera convenu avec la NASDA des mesures à prendre pour l’arrêt 
de l’exploitation et la mise hors service de l’observatoire TRMM. 

5. Système de données 
 a. Concevoir, mettre au point et utiliser le TSDIS de la NASA pour saisir, produire, 

distribuer et archiver toutes les données de la mission conformément aux principes 
pour l’échange de données du Système international d’observation de la Terre 
(IEOS) figurant en annexe. 

 b. Fournir toutes les données de gestion du PR et toutes les autres données nécessaires 
pour vérifier l’état du PR, comme en conviennent les Parties. 

 c. Recevoir les données de la mission TRMM au Complexe de White Sands (WSC) et 
produire les données TRMM traitées de niveau zéro (LZP). 
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 d. Fournir les données LZP, les données de visualisation immédiate (QL) demandées 
par la NASDA, les données d’étalonnage des instruments fournis par la NASA et les 
autres données nécessaires au traitement des données à la NASDA, comme en 
conviennent les Parties. 

 e. Fournir les produits de niveau supérieur autres que les données LZP à la NASDA 
lorsqu’ils sont disponibles, comme en conviennent les Parties. 

 f. Fournir les données terrain à la NASDA, comme en conviennent les Parties. 
 g. Fournir à la NASDA les algorithmes de la NASA ayant servi à l’élaboration des 

produits standard, comme en conviennent les Parties. 
 h. Fournir à la NASDA les données du catalogue de la NASA, comme en conviennent 

les Parties. 
 i. Mettre en place les interfaces réseau dont il est convenu avec la NASDA pour fournir 

certaines des données de la mission et informations opérationnelles sur la mission au 
moyen de lignes de communication EOSDIS-EOIS. 

6. Sécurité 
 La NASA respecte les normes et instructions de la NASDA en matière de sécurité, avec 

l’aide de cette dernière. 
7. Autres 
 a. Mettre au point et tenir à jour les caractéristiques de pilotage des interfaces entre les 

instruments et l’engin spatial, les caractéristiques de la mission, les caractéristiques 
de fonctionnement et d’interface et les plans d’opérations de vol, comme détaillés 
dans le plan de mise en œuvre TRMM. 

 b. Organiser régulièrement des réunions et effectuer régulièrement des bilans aux États-
Unis d’Amérique, selon que de besoin et comme en conviennent les Parties, pour 
s’acquitter des responsabilités énoncées dans le présent Protocole d’accord. 

 c. Échanger avec la NASDA le personnel et les informations nécessaires pour régler les 
questions d’ingénierie, les questions liées aux opérations et les questions 
scientifiques. 

 d. Consulter la NASDA s’agissant des dispositions à prendre concernant les problèmes 
d’interférences des radiofréquences. 

Article IV. Responsabilités de la NASDA 

Dans la mise en œuvre du présent programme de coopération, la NASDA n’épargne aucun 
effort pour s’acquitter des responsabilités ci-après : 

1. Mise au point de l’instrument 
 a. Concevoir, mettre au point, produire, étalonner et rendre propre à une utilisation dans 

l’espace le PR. 
 b. Assurer toutes les activités de conditionnement et de manutention du PR depuis le 

Japon jusqu’au site d’intégration au GSFC, ainsi que du matériel de test nécessaire à 
l’intégration et aux essais au GSFC. 

 c. Effectuer tous les tests nécessaires sur le PR après expédition au site d’intégration 
(GSFC), comme en conviennent les Parties. 
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 d. Soutenir un programme, défini d’un commun accord entre les Parties, d’essai du PR 
et d’intégration avec l’observatoire TRMM. 

 e. Emballer et expédier le matériel d’appui au sol du PR qui doit être renvoyé au Japon 
depuis le GSFC. 

2. Mise au point du lanceur et des installations du site de lancement 
 a. Concevoir, mettre au point, produire et rendre propre à une utilisation dans l’espace 

le lanceur H-II, y compris le dispositif de fixation de la charge utile. 
 b. Fournir au GSFC un dispositif de fixation de la charge utile d’essai pour que la 

NASA effectue les essais de structure et les essais d’intégration avec l’observatoire 
TRMM. 

 c. Fournir au GSFC un dispositif de fixation de la charge utile de vol pour effectuer les 
tests d’interface entre le H-II et l’observatoire TRMM et transporter ledit dispositif 
vers le site de lancement aux fins d’intégration avec l’observatoire TRMM. 

 d. Avec le soutien de la NASA, fournir six dispositifs pyrotechniques d’essai. 
 e. Fournir les installations nécessaires sur le site de lancement pour effectuer toutes les 

opérations de lancement, comme en conviennent les Parties. 
3. Activités liées à l’expédition et au site de lancement 
 a. Fournir le lanceur ainsi que le matériel d’essai dudit lanceur nécessaire sur le site de 

lancement. 
 b. Avec l’aide de la NASA, intégrer l’observatoire TRMM au lanceur H-II. 
 c. Effectuer les opérations de lancement du lanceur sur le site de lancement. 
 d. Fournir à la NASA les combinaisons et matériel de protection autonomes pour les 

activités dangereuses, comme en conviennent les Parties. 
 e. Fournir à la NASA l’aide nécessaire pour les activités de transport et les activités 

liées au site de lancement au Japon relatives à l’observatoire TRMM, comme en 
conviennent les Parties. 

 f. Fournir au point de contact désigné de la NASA, à un moment convenu entre les 
Parties, des informations en temps réel sur les opérations de lancement, comme en 
conviennent les Parties. 

 g. Soutenir l’essai de bout à bout de la radiofréquence, et notamment obtenir toutes les 
autorisations nécessaires pour les radiofréquences imposées par le Gouvernement 
japonais. 

 h. Demander un permis de chargement spécial pour le système de contrôle par réaction 
(RCS) avec l’aide de la NASA et aider celle-ci pour l’approvisionnement en 
hydrazine et la pressurisation du RCS, comme en conviennent les Parties. 

 i. Déterminer quand tous les systèmes de lancement sont prêts au lancement. 
 j. Lancer l’observatoire TRMM vers l’orbite d’insertion dont sont convenues les 

Parties et déployer l’observatoire TRMM depuis le lanceur. 
4. Fonctionnement après la séparation de l’observatoire TRMM 
 a. Soutenir la planification et l’analyse des données pour la première vérification en 

orbite du PR. 
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 b. Intégrer les demandes relatives au fonctionnement du PR et aider la NASA à planifier 
et à assurer l’exploitation du PR, y compris l’analyse des données pour s’assurer du 
bon fonctionnement de l’instrument. 

 c. Utiliser et piloter le satellite COMETS de retransmission des données et le Centre 
spatial de Tsukuba pour effectuer les tests dont conviennent les Parties en matière de 
capacité de retransmission des données TRMM/COMETS. 

 d. Planifier et effectuer l’étalonnage et la validation pour vérifier le fonctionnement du 
PR. 

5. Systèmes de données 
 a. Concevoir, mettre au point et utiliser le système de données TRMM de la NASDA 

pour saisir, produire, distribuer et archiver toutes les données de mission du PR et les 
données de mission des autres capteurs, comme en conviennent les Parties, 
conformément aux principes pour l’échange de données de l’IEOS figurant en 
annexe. 

 b. Fournir à la NASA les données traitées du PR et des autres capteurs, comme en 
conviennent les Parties, lorsqu’elles sont disponibles. 

 c. Fournir à la NASA les données d’étalonnage du PR et les données de terrain, comme 
en conviennent les Parties. 

 d. Fournir à la NASA les algorithmes de la NASDA ayant servi à l’élaboration des 
produits standard, comme en conviennent les Parties. 

 e. Fournir à la NASA les données du catalogue de la NASDA, comme en conviennent 
les Parties. 

 f. Mettre en place les interfaces réseau dont il est convenu avec la NASA pour fournir 
les informations opérationnelles sur la mission au moyen de lignes de communication 
EOSDIS-EOIS. 

6. Sécurité 
 La NASDA est responsable de la supervision générale de la sécurité du lancement, et 

notamment des opérations de lancement TRMM au Centre spatial de Tanegashima 
effectuées par la NASA. Elle aide cette dernière dans les efforts que celle-ci déploie pour 
respecter les normes de sécurité japonaises. 

7. Autres 
 a. Mettre au point et tenir à jour les caractéristiques de pilotage des interfaces entre 

l’engin spatial et le lanceur, les caractéristiques de pilotage des interfaces des 
opérations de lancement, les caractéristiques de pilotage des interfaces 
TRMM/COMETS, un plan et une procédure de test TRMM/COMETS et les 
documents d’utilisation du PR, comme détaillé dans le plan de mise en œuvre 
TRMM. 

 b. Organiser régulièrement des réunions et effectuer régulièrement des bilans au Japon, 
selon que de besoin et comme en conviennent les Parties, pour s’acquitter des 
responsabilités énoncées dans le présent Protocole d’accord. 

 c. Échanger avec la NASA le personnel et les informations nécessaires pour régler les 
questions d’ingénierie, les questions liées aux opérations et les questions 
scientifiques. 
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 d. Fournir à la NASA le soutien nécessaire pour les mesures à prendre concernant les 
problèmes d’interférences des radiofréquences. 

Article V. Gestion du programme et du projet 

1. La NASA crée un bureau de projet TRMM chargé de la planification et de la gestion du 
projet. Ce bureau est responsable des activités générales de conception, de fabrication, d’essai, 
d’étalonnage, d’intégration, de vérification en orbite, d’exploitation et de transmission des données 
de la mission TRMM. Il est dirigé par un directeur de projet nommé par la NASA. Lors de la 
phase d’intégration et d’essai et une fois l’engin spatial placé en orbite, la responsabilité de la 
gestion quotidienne du projet TRMM, dans le cadre des normes du programme TRMM définies 
d’un commun accord, incombe au directeur du projet TRMM de la NASA. Le directeur de 
programme de la NASA est responsable du programme TRMM des États-Unis, et notamment de la 
mobilisation de fonds et des interfaces avec les programmes d’appui de la NASA tels 
qu’EOS/EOSDIS. 

2. La NASDA crée un bureau de projet TRMM dirigé par un directeur de projet, qui est 
responsable des activités générales de conception, de fabrication, d’essai, de fourniture et de 
vérification en orbite du PR. Le directeur de programme de la NASDA est responsable du 
programme TRMM japonais, et notamment des services de lancement, du lancement de 
l’observatoire TRMM par le lanceur H-II et de la fourniture des données du PR. 

3. Le directeur de projet de la NASA élabore, en étroite coordination avec le directeur de 
projet de la NASDA, un plan de mise en œuvre TRMM, qui doit ensuite être approuvé par les 
directeurs de programme et de projet de la NASA et de la NASDA. Ce plan de mise en œuvre 
traite des domaines de responsabilité ci-après pour chacune des Parties : la gestion du 
programme/projet, les calendriers, les impératifs en matière d’interface, l’analyse de la conception, 
le traitement des données, les opérations de lancement, les opérations de vol, les opérations de 
mission, les tests des capacités de retransmission des données TRMM/COMETS, les impératifs 
scientifiques, les essais, les assurances en matière de fonctionnement, la logistique, les produits 
livrables/documents, les bilans et les réunions. En cas de divergence entre le plan de mise en 
œuvre TRMM et le présent Mémorandum d’accord, ce dernier prévaut. Les modifications du plan 
de mise en œuvre TRMM doivent être approuvées par les directeurs de programme et de projet. 

4. Les deux Parties créent un groupe directeur commun TRMM chargé de définir les 
orientations générales du programme, de suivre l’état d’avancement de la mise en œuvre du projet 
et de régler les questions dépassant les compétences des directeurs de projet. Le groupe directeur 
commun TRMM est coprésidé par les directeurs du programme TRMM de la NASA et de la 
NASDA et est composé des directeurs du projet TRMM de la NASA et de la NASDA, des 
scientifiques du programme et du projet TRMM de la NASA et de la NASDA, du directeur des 
projets de vol du GSFC et du directeur du département des satellites d’observation de la Terre de 
la NASDA, et des autres membres dont conviennent les deux directeurs de programme. Le groupe 
directeur commun prend ses décisions par consensus de ses membres. 

5. Si les directeurs du projet TRMM ne parviennent pas à se mettre d’accord sur une 
question, celle-ci est transmise au groupe directeur commun TRMM aux fins de règlement. Si le 
groupe directeur commun TRMM ne parvient pas à résoudre une question, celle-ci est réglée 
conformément à l’article XIX. 
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Article VI. Analyses scientifiques 

1. Pour atteindre les objectifs scientifiques du programme TRMM, la NASA, la NASDA et 
les deux Parties ensemble peuvent créer une équipe scientifique composée par la NASA, une 
équipe scientifique composée par la NASDA et une équipe scientifique conjointe (composée de 6 
ou 7 scientifiques de chaque équipe scientifique, choisis par les scientifiques du programme de 
chaque Partie). La NASA, la NASDA et les deux Parties ensemble chargent les équipes 
scientifiques d’agir comme des organes consultatifs pour les directeurs de programme/projet de la 
NASA et de la NASDA pour la définition et la tenue à jour des normes scientifiques pour la 
mission TRMM, y compris les systèmes de données scientifiques TRMM, la mise au point des 
algorithmes TRMM et la validation des produits de données standard TRMM. 

2. La NASA veille à ce qui suit, et la NASDA en prend note. L’équipe scientifique TRMM 
des États-Unis est chargée de conseiller les directeurs de programme/projet de la NASA sur les 
impératifs scientifiques des États-Unis pour la mission TRMM, les impératifs scientifiques pour le 
système de données scientifiques de la NASA et pour la mise au point des algorithmes et la 
validation des produits standard des États-Unis, sous réserve de l’approbation de l’équipe 
scientifique conjointe. L’équipe scientifique des États-Unis est également chargée de suivre la mise 
au point du TMI et du VIRS et de communiquer à l’équipe scientifique TRMM conjointe les 
problèmes relevant du domaine scientifique. Elle veille à la collecte et au traitement des données 
de terrain dans le système de données scientifiques de la NASA. Les membres de l’équipe 
scientifique des États-Unis doivent consulter leurs homologues japonais lorsque les impératifs 
changent. L’équipe scientifique des États-Unis doit par ailleurs répondre en temps utile aux 
demandes de consultation émanant de l’équipe scientifique japonaise. 

3. La NASDA veille à ce qui suit, et la NASA en prend note. L’équipe scientifique TRMM 
japonaise est chargée de conseiller les directeurs de programme/projet de la NASDA sur les 
impératifs scientifiques japonais pour la mission TRMM, les impératifs scientifiques pour le 
système de données scientifiques japonais et pour la mise au point des algorithmes et la validation 
des produits de données standard japonais, sous réserve de l’approbation de l’équipe scientifique 
conjointe. L’équipe scientifique japonaise est également chargée de suivre la mise au point du PR 
et de communiquer à l’équipe scientifique TRMM conjointe les problèmes relevant du domaine 
scientifique. Elle élabore un plan de validation au sol japonais et coopère avec la NASDA pour la 
collecte des données de terrain et leur traitement par le système de données de la NASDA. Les 
membres de l’équipe scientifique japonaise doivent consulter leurs homologues des États-Unis 
lorsque les impératifs changent. L’équipe scientifique japonaise doit par ailleurs répondre en temps 
utile aux demandes de consultation émanant de l’équipe scientifique des États-Unis. 

4. Les deux Parties veillent à ce qui suit, et en prennent note. L’équipe scientifique TRMM 
conjointe est chargée de conseiller les directeurs de programme/projet de la NASA et de la 
NASDA sur la définition des impératifs scientifiques conjoints pour la mission TRMM. Elle fait 
des recommandations sur les impératifs scientifiques pour les systèmes de traitement des données 
scientifiques de la NASDA et de la NASA et pour la mise au point des algorithmes et la validation 
des produits de données standard conjoints. 

Plus spécialement, l’équipe scientifique TRMM conjointe est chargée : 
 a. De faire des recommandations sur les impératifs scientifiques généraux, s’agissant 

des aspects scientifiques de la mission, du fonctionnement de l’engin spatial et des 
instruments, du pilotage de l’engin spatial, du fonctionnement et de l’étalonnage des 
instruments, des données scientifiques, du traitement des données scientifiques, de la 
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mise au point et de la validation des algorithmes et de tous les produits de données de 
niveau supérieur (L1 à L3) générés par les systèmes de données scientifiques de la 
NASA et de la NASDA; 

 b. De faire des recommandations sur les procédures de traitement des données 
scientifiques, sur la mise à jour des algorithmes standard et sur le plan d’exploitation 
de l’observatoire TRMM; 

 c. D’examiner le fonctionnement et les fonctions de l’observatoire TRMM (y compris 
les instruments) pour déterminer s’il est satisfait aux impératifs scientifiques 
généraux; 

 d. De veiller à ce que l’équipe scientifique des États-Unis et l’équipe scientifique 
japonaise aient toutes deux accès, par leurs systèmes de données respectifs, à toutes 
les observations in situ collectées spécifiquement par chaque Partie aux fins de 
validation TRMM; 

 e. De résoudre les problèmes relevant du domaine scientifique soumis par les deux 
équipes scientifiques; 

 f. De travailler à améliorer la coopération dans toutes les activités de recherche entre 
les équipes scientifiques des deux Parties et avec d’autres groupes de projets 
internationaux liés à la mission TRMM; 

 g. De définir les principes et les procédures que tous les analystes TRMM doivent 
suivre pour partager leurs données, afin de tirer le meilleur profit scientifique de la 
mission; et 

 h. De tenir une réunion entre les États-Unis et le Japon au moins une fois par an pour 
faire le point sur les activités et objectifs énoncés dans les sections 4a à 4g ci-dessus, 
et examiner toute autre question dont elle pourrait être saisie. 

Article VII. Financement et limitation des obligations 

1. La NASA et la NASDA prennent en charge le coût de leurs obligations respectives, y 
compris les frais de déplacement et de subsistance de leur propre personnel et le coût du transport 
de leur propre matériel, sauf disposition contraire dans le présent Protocole d’accord. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, le coût des bandes ou des autres 
matériels ou frais nécessaires pour la transmission des données est pris en charge par la Partie qui 
demande les données, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

3. La NASA et la NASDA assument leurs obligations respectives dans le cadre du 
programme conjoint sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires. 

Article VIII. Distribution des données 

1. La NASA et la NASDA partagent toutes les données TRMM et mettent celles-ci à 
disposition d’autres utilisateurs à des fins de recherche, à des fins opérationnelles et à d’autres fins 
conformément aux principes pour l’échange de données de l’IEOS (figurant en annexe au présent 
Protocole d’accord). Les données partagées comprennent tous les produits provenant des 
instruments fournis par la NASA et de l’instrument fourni par la NASDA ainsi que les données de 
terrain ayant servi à valider les produits TRMM. 
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2. Aux fins des principes pour l’échange de données, la NASA et la NASDA sont des 
organismes fournisseurs de données conjoints pour les données provenant des instruments TRMM 
et acceptent que ces données soient distribuées à tous les utilisateurs sans restriction, dans le 
respect des lois et réglementations applicables. 

3. La NASA et la NASDA créent et tiennent à jour un catalogue des données TRMM 
acquises et traitées dans leurs installations, échangent ces informations dans des formats 
standardisés et les mettent librement à la disposition des utilisateurs. Elles veillent à 
l’interopérabilité de leurs systèmes de catalogue respectifs. 

4. Les résultats analysés issus de la mission TRMM sont mis à la disposition de la 
communauté scientifique dans son ensemble par leur publication dans les revues appropriées ou 
par des présentations lors de conférences scientifiques dès que possible et conformément aux 
pratiques scientifiques en vigueur. Le cas échéant, il est indiqué sur la publication que celle-ci 
s’appuie sur des résultats provenant de la mission TRMM conjointe de la NASA et de la NASDA. 
Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que les chercheurs de la NASA ou de la 
NASDA ou les chercheurs qui leur sont associés fournissent gratuitement à l’autre Partie un 
exemplaire des rapports et/ou des publications. Dans le cas où ces rapports ou publications seraient 
protégés par un droit d’auteur, les deux Parties prennent les mesures nécessaires pour que le 
titulaire du droit d’auteur permette à la NASA et à la NASDA de reproduire, d’utiliser et de 
distribuer l’œuvre protégée, pour leurs propres fins, sans qu’aucune redevance ne soit due. 

Article IX. Résolution des anomalies lors de la phase de mise au point et des incidences sur le 
calendrier 

1. Si la NASDA constate une anomalie dans le PR (visé au paragraphe 1 de l’article IV) ou 
est informée de l’existence d’une telle anomalie par la NASA, après la fourniture du PR à la 
NASA, elle répare, améliore ou remplace les pièces concernées après avoir consulté la NASA. Si 
elle estime que cette anomalie peut entraîner un retard dans la mise au point de la mission TRMM, 
elle en informe sans délai la NASA et les deux Parties se consultent. 

2. Si la NASA constate une anomalie dans l’engin spatial TRMM qui a un effet sur la mise 
au point et le fonctionnement du PR, elle en informe sans délai la NASDA et les deux Parties se 
consultent. 

3. Si la NASDA estime qu’un retard dans la mise au point du PR ou dans les services de 
lancement ou un autre problème va entraîner un retard dans la mise au point de la mission TRMM, 
elle en informe sans délai la NASA et les deux Parties se consultent. 

4. Si la NASA estime qu’un retard dans la mise au point de l’engin spatial TRMM ou un 
autre problème va entraîner un retard dans la mise au point du PR et/ou dans le calendrier de 
lancement, elle en informe sans délai la NASDA et les deux Parties se consultent. 

Article X. Résolution des anomalies en vol 

1. Si l’une des Parties constate une anomalie en vol au niveau du PR, elle en informe l’autre 
sans délai et les deux Parties étudient l’anomalie et mettent tout en œuvre pour l’éliminer. 

2. Si la NASA constate une anomalie en vol au niveau de l’engin spatial TRMM ou des 
autres instruments ayant un effet sur le fonctionnement du PR, elle en informe la NASDA sans 
délai et les deux Parties se consultent. 
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3. En cas d’urgence dans la mission TRMM nécessitant des mesures immédiates, la NASA 
peut désactiver le PR ou modifier le programme de fonctionnement de celui-ci, conformément au 
plan de mise en œuvre TRMM qu’elle aura élaboré en coopération avec la NASDA. 

Article XI. Dispositions relatives au personnel 

1. La NASA et la NASDA peuvent déployer le personnel nécessaire et/ou le personnel de 
leurs contractants, de leurs sous-traitants et/ou des organisations avec lesquelles elles collaborent 
dans les installations de l’autre Partie, avec l’accord de cette dernière, lorsque c’est nécessaire pour 
s’acquitter de leurs responsabilités aux termes du présent Protocole d’accord. 

2. La NASA ou la NASDA peut demander à l’autre Partie de déployer le personnel 
nécessaire et/ou le personnel de ses contractants ou de ses sous-traitants et/ou des organisations 
avec lesquelles elle collabore pour participer aux réunions de coordination et aux réunions 
connexes, avec l’accord de l’autre Partie. 

3. Le personnel de la Partie en visite ou le personnel des contractants ou des sous-traitants 
de cette Partie et/ou des organisations avec lesquelles cette Partie collabore se plie aux règles 
internes en vigueur dans les installations visitées. 

4. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour loger le personnel de l’autre ou le 
personnel des contractants ou des sous-traitants de l’autre ou le personnel des organisations avec 
lesquelles l’autre Partie collabore, comme elles en conviennent. 

Article XII. Matériel nécessaire 

1. La NASA et la NASDA peuvent amener le matériel approprié dans les installations de 
l’autre Partie, avec l’accord de cette dernière, lorsqu’elles ont besoin de ce matériel pour 
s’acquitter de leurs responsabilités au titre du présent Protocole d’accord. 

2. La NASA et la NASDA peuvent utiliser le matériel fourni par l’autre Partie, avec l’accord 
de cette dernière, lorsqu’elles en ont besoin pour s’acquitter de leurs responsabilités au titre du 
présent Protocole d’accord. 

Article XIII. Transfert des données et biens techniques 

1. Sauf disposition contraire dans le présent article, chaque Partie transfère les données et 
biens techniques que les Parties jugent nécessaires pour permettre à la Partie qui effectue le 
transfert de s’acquitter de ses responsabilités au titre du présent Protocole d’accord. La NASA et la 
NASDA s’engagent à traiter rapidement toute demande de données ou biens techniques présentée 
par l’autre Partie aux fins du présent Protocole d’accord. Le présent paragraphe ne saurait obliger 
l’une quelconque des Parties à transférer des données ou biens techniques en contravention avec 
ses lois ou réglementations nationales. 

2. Les transferts des données et biens techniques effectués au titre du présent Protocole 
d’accord sont soumis aux restrictions énoncées dans le présent article. Les données ou biens 
techniques qui ne sont pas couverts par les restrictions énoncées dans le présent article, y compris 
les données relatives à l’intégration, aux interfaces et à la sécurité (à l’exception des dessins ou 
modèles détaillés, des données de fabrication et des données de traitement, et des logiciels y 
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associés) sont transférés sans restriction, à moins que les lois ou réglementations nationales n’en 
prévoient d’autres. 

 a. La Partie qui fournit les données ou biens techniques précise, au moyen d’une note 
ou autrement, lesquels de ces données ou biens doivent être protégés aux fins de 
contrôle des exportations. Cette note précise les conditions éventuelles dans 
lesquelles ces données ou biens techniques peuvent être utilisés ou divulgués par la 
Partie qui les reçoit et par les contractants et sous-traitants de celle-ci, par exemple 1) 
que la Partie qui reçoit ces données ou biens techniques ne peut les utiliser ou les 
divulguer qu’aux fins de s’acquitter de ses responsabilités au titre du présent 
Protocole d’accord et 2) que ces données ou biens techniques ne peuvent être 
divulgués à des personnes ou entités, ou utilisés par des personnes ou entités autres 
que la Partie qui les reçoit ou les contractants ou sous-traitants de celle-ci, ou pour 
une quelconque autre fin, sans l’autorisation écrite préalable de la Partie qui les 
fournit. 

 b. La Partie qui fournit les données techniques précise au moyen d’une note lesquelles 
de ces données doivent être protégées en matière de droits de propriété. Cette note 
précise les conditions éventuelles dans lesquelles ces données techniques peuvent 
être utilisées ou divulguées par la Partie qui les reçoit et par les contractants et sous-
traitants de celle-ci, par exemple 1) que la Partie qui reçoit ces données techniques ne 
peut les utiliser, les dupliquer ou les divulguer qu’aux fins de s’acquitter de ses 
responsabilités au titre du présent Protocole d’accord et 2) que ces données 
techniques ne peuvent être divulguées à des personnes ou entités, ou utilisées par des 
personnes ou entités autres que la Partie qui les reçoit ou les contractants ou sous-
traitants de celle-ci, ou pour une quelconque autre fin, sans l’autorisation écrite 
préalable de la Partie qui les fournit. 

 c. Chaque Partie prend toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que les données 
et biens techniques qu’elle reçoit au titre des alinéas 2.a et 2.b ci-dessus soient traités 
conformément aux dispositions précisées dans la note qui les accompagne, par elle-
même et par les autres personnes et entités (y compris les contractants et les sous-
traitants) auxquelles les données ou biens techniques sont divulgués ou transférés 
ultérieurement. Chaque Partie prend toutes les mesures nécessaires raisonnables; elle 
inclut notamment dans ses contrats les clauses appropriées pour empêcher 
l’utilisation, la divulgation, le transfert ultérieur ou la consultation non autorisé de ces 
données ou biens techniques. 

3. La dénonciation du présent Protocole d’accord par l’une des Parties n’a aucun effet sur 
les droits ou obligations concernant la protection des données et biens techniques transférés en 
vertu des présentes avant ladite dénonciation, à moins que les Parties n’en conviennent autrement 
en vertu de l’article XXII. 

Article XIV. Inventions et droits de brevet 

1. Sauf dans le cas visé au paragraphe 2 du présent article, aucune disposition du présent 
Protocole d’accord ne saurait être interprétée comme octroyant ou impliquant des droits ou des 
intérêts relatifs à des brevets ou inventions des Parties ou de leurs contractants et sous-traitants. 

2. Si les Parties produisent une invention lors de la mise en œuvre du présent Protocole 
d’accord, la NASA et la NASDA demandent conjointement la protection par brevet, sur le principe 
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de l’égalité des droits, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, compte tenu des 
contributions respectives de la NASA et de la NASDA à l’invention. 

Article XV. Douane et impôts 

Chaque Partie s’efforce d’obtenir le dédouanement gratuit et l’exemption des droits et impôts 
applicables pour le matériel et les biens connexes nécessaires à la mise en œuvre du présent 
Protocole d’accord. Ces modalités sont parfaitement réciproques conformément aux lois et 
réglementations des deux Parties. Si des droits de douane et/ou des impôts d’une quelconque 
nature sont encore prélevés sur le matériel et les biens connexes nécessaires à la mise en œuvre du 
présent Protocole d’accord, après tentative de mise en place du dédouanement gratuit et de 
l’exemption des droits et impôts applicables, ces droits de douane et/ou impôts sont pris en charge 
par la Partie du pays qui les prélève. Ces obligations sont assumées sous réserve de la disponibilité 
des fonds nécessaires. Aux fins du présent Protocole d’accord, le matériel que la NASA fournit à 
la NASDA reste la propriété du Gouvernement des États-Unis et le matériel que la NASDA fournit 
à la NASA reste la propriété de la NASDA. 

Article XVI. Informations publiques 

1. La NASA et la NASDA peuvent diffuser des informations publiques concernant leurs 
propres activités dans le cadre du présent Protocole d’accord. Cependant, elles conviennent de se 
concerter au préalable s’agissant des informations publiques concernant les responsabilités ou les 
activités de l’autre Partie dans le cadre du présent Protocole d’accord. 

2. La NASA et la NASDA s’abstiennent de publier des données ou informations techniques 
concernant les biens techniques fournis par l’autre et accompagnés d’une note qui en limite 
l’utilisation ou la divulgation, conformément à l’article XIII du présent Protocole d’accord, et des 
informations qui divulgueraient les inventions de l’autre avant le dépôt de la demande de brevet, 
sans l’autorisation préalable et écrite de l’autre. 

Article XVII. Responsabilité 

1. Il est confirmé que les activités menées en vertu du présent Protocole d’accord sont régies 
par l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon 
concernant la renonciation réciproque de responsabilité pour la coopération dans l’exploration et 
l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques (ci-après dénommé « l’Accord entre les États-Unis et 
le Japon concernant la renonciation réciproque »), entré en vigueur le 20 juillet 1995, par 
l’échange de notes entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du 
Japon concernant les demandes de réparation par subrogation, entré en vigueur à la même date, et 
par les modalités complémentaires dont conviennent les Parties en matière de responsabilité. 

2. Les dispositions pertinentes de l’Accord entre les États-Unis et le Japon concernant la 
renonciation réciproque telles qu’elles s’appliquent aux Partie du présent Protocole d’accord 
prévoient ce qui suit : 

 1) Aux fins du présent article : 
  a) l’expression « entité apparentée » désigne : 
   i) un contractant ou un sous-traitant d’une Partie à quelque niveau que ce soit; 
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   ii) un utilisateur ou un client d’une Partie à quelque niveau que ce soit; ou 
   iii) un contractant ou un sous-traitant d’un utilisateur ou d’un client d’une Partie 

à quelque niveau que ce soit. 
 L’expression « entité apparentée » peut également s’appliquer à un autre État, ou à une 

agence ou une institution d’un autre État, lorsque cet État, cette agence ou cette institution 
est une entité prenant la forme de celle décrite aux points i) à iii) ci-dessus ou participant 
de quelque autre manière à une activité relevant du présent Protocole d’accord. 

 Les termes « contractant » et « sous-traitant » comprennent les fournisseurs de toute 
nature. 

  b) Le terme « dommage » désigne : 
   i) les lésions corporelles ou autres atteintes à la santé causées à une personne 

ou le décès d’une personne; 
   ii) les dommages matériels, la perte d’un bien ou de son usage; 
   iii) la perte de recettes ou de bénéfices; ou 
   iv) les autres dommages directs, indirects ou consécutifs. 
  c) le terme « lanceur » désigne un objet (ou une partie d’un objet) destiné au 

lancement, lancé à partir de la Terre ou revenant sur Terre et emportant des 
charges utiles ou des personnes ou les deux. 

  d) L’expression « charge utile » désigne tout bien destiné à être embarqué ou utilisé 
sur ou dans un lanceur. 

  e) L’expression « opérations spatiales protégées » désigne toutes les activités 
découlant du présent Protocole d’accord, y compris les activités relatives au 
lanceur et aux charges utiles sur Terre, dans l’espace extra-atmosphérique ou en 
transit entre la Terre et l’espace extra-atmosphérique. Cette expression comprend 
de manière non limitative : 

   i) la recherche, la conception, la mise au point, les essais, la fabrication, 
l’assemblage, l’intégration, l’exploitation ou l’utilisation de lanceurs ou de 
véhicules de transfert, de charges utiles ou d’instruments, ainsi que des 
équipements, installations et services de soutien connexes; 

   ii) toutes les activités liées aux équipements de soutien au sol, d’essais, 
d’entraînement, de simulation, de pilotage et de contrôle, et aux installations 
ou services connexes. 

L’expression « opérations spatiales protégées » ne comprend pas les activités menées sur 
Terre au retour de l’espace pour poursuivre la mise au point d’un produit ou d’un procédé relevant 
d’une charge utile à des fins autres que l’activité en question. 

2) a) Chacune des Parties consent à une renonciation réciproque de responsabilité par 
laquelle elle renonce à toute demande de réparation à l’encontre de l’une 
quelconque des entités ou des personnes énumérées aux points i) à iii) ci-dessous 
sur la base de dommages consécutifs à des opérations spatiales protégées. Cette 
renonciation réciproque de responsabilité ne s’applique que dans le cas où la 
personne, l’entité ou le bien ayant causé le dommage participe à des opérations 
spatiales protégées et où la personne, l’entité ou le bien lésé l’a été du fait de sa 
participation à des opérations spatiales protégées. La renonciation réciproque de 
responsabilité s’applique à toutes demandes de réparation en cas de dommage, 
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quelle qu’en soit la base juridique, en ce compris, sans que cela soit limitatif, de 
nature délictuelle (dont les négligences de tout degré et de toute nature) et 
contractuelle, à l’encontre : 

   i) de l’autre Partie; 
   ii) d’une entité apparentée de l’autre Partie; 
   iii) du personnel de l’une quelconque des entités énumérées aux points i) et ii) 

ci-dessus. 
  b) En outre, chacune des Parties étend la renonciation réciproque de responsabilité 

énoncée au paragraphe 2), alinéa a), ci-dessus à ses entités apparentées en leur 
demandant, par contrat ou par tout autre moyen, de renoncer à toute demande de 
réparation à l’encontre des entités ou personnes énumérées au paragraphe 2, 
alinéa a), points i) à iii), ci-dessus. 

  c) La renonciation réciproque de responsabilité est applicable à toute responsabilité 
découlant de la Convention sur la responsabilité internationale pour les 
dommages causés par des objets spatiaux, conclue à Washington, Londres et 
Moscou, le 29 mars 1972, lorsque la personne, l’entité ou le bien ayant causé le 
dommage participe à des opérations spatiales protégées et lorsque la personne, 
l’entité ou le bien lésé l’a été du fait de sa participation à des opérations spatiales 
protégées. 

  d) Nonobstant les autres dispositions du présent article, la renonciation réciproque 
de responsabilité n’est pas applicable aux demandes de réparation : 

   i) entre une Partie et son entité apparentée ou entre ses entités apparentées; 
   ii) émanant, en cas de lésion corporelle ou autres atteintes à la santé ou de 

décès d’une personne physique, de cette personne, de ses héritiers, de ses 
ayants droit ou de ses subrogés; 

   iii) pour dommage résultant d’une faute intentionnelle; 
   iv) au titre de la propriété intellectuelle; 
   v) pour un dommage résultant du fait que les Parties n’ont pas étendu la 

renonciation réciproque de responsabilité comme indiqué au paragraphe 2, 
alinéa b), ou du fait que les Parties n’ont pas fait en sorte que leurs entités 
apparentées étendent la renonciation réciproque de responsabilité comme 
indiqué au paragraphe 2, alinéa b); ou 

   vi) de nature contractuelle entre les Parties et fondées sur les dispositions 
expresses du contrat en question. 

  e) Le présent article ne saurait en rien être interprété comme créant le fondement à 
la base de recours ou d’actions en justice qui, par ailleurs, n’existeraient pas. 

3. Par ailleurs, sous réserve de la législation nationale, la NASDA s’engage à garantir les 
entités ou personnes énumérées aux points i) à iii) de l’alinéa a) du paragraphe 2 contre la 
responsabilité découlant de demandes de réparation formulées par le Gouvernement japonais, en 
qualité de subrogé visé au point ii) de l’alinéa d) du paragraphe 2 ci-dessus, à leur encontre pour 
un dommage découlant des opérations spatiales protégées. Sous réserve de la législation nationale, 
la NASA s’engage à mettre hors de cause les entités ou personnes énumérées aux points i) à iii) de 
l’alinéa a) du paragraphe 2 pour la responsabilité découlant de demandes de réparation formulées 
par le Gouvernement des États-Unis, en qualité de subrogé visé au point ii) de l’alinéa d) du 
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paragraphe 2 ci-dessus, à leur encontre pour un dommage découlant des opérations spatiales 
protégées. 

Article XVIII. Immatriculation 

La NASA fait en sorte que les États-Unis d’Amérique immatriculent l’observatoire TRMM 
comme un objet spatial conformément à la Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans 
l’espace extra-atmosphérique du 14 janvier 1975. 

Article XIX. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Protocole d’accord 
est réglé au moyen de consultations entre la NASA et la NASDA. Le différend est d’abord 
transmis aux fins de règlement à l’administrateur associé de la NASA du bureau de la Mission 
Planète Terre et au directeur exécutif de la NASDA chargé du programme TRMM. Tout différend 
qui ne peut être réglé à ce niveau est transmis aux fins de règlement à l’administrateur de la NASA 
et au président de la NASDA. 

Article XX. Accords de mise en œuvre 

La NASA et la NASDA peuvent conclure les accords nécessaires pour la mise en œuvre du 
présent Protocole d’accord. 

Article XXI. Amendement 

Le présent Protocole d’accord peut être modifié par accord écrit des Parties. 

Article XXII. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Protocole d’accord entre en vigueur le jour de sa signature par les Parties. Il 
reste en vigueur jusqu’à un an après l’arrêt de la collecte de données depuis l’observatoire TRMM, 
ou selon les prorogations dont il est convenu par écrit. 

2. La dénonciation du présent Protocole d’accord ne change rien à l’obligation persistante 
incombant à chaque Partie en vertu de l’article XVII et des articles VIII, XIII, XIV et XVI à moins 
que les Parties n’en conviennent autrement. 

3. Nonobstant la dénonciation du présent Protocole d’accord, les données LZP et les 
produits standard produits par chacune des Parties sont archivés par chacune d’elles pendant au 
moins 10 ans après la dénonciation, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

4. À compter de l’entrée en vigueur du présent Protocole d’accord, chacune des Parties peut 
dénoncer celui-ci à tout moment sous préavis écrit de six mois adressé à l’autre. Dans ce cas, les 
Parties s’efforcent de trouver un accord sur les dispositions à prendre pour atténuer autant que 
possible les incidences négatives pour l’autre Partie. 

Pour la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis d’Amérique 
Date : 20 octobre 1995 
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Lieu : Washington, D.C. 
[SIGNÉ] 

Pour la National Space Development Agency du Japon 
Date : 20 octobre 1995 

Lieu : Washington, D.C. 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 
PRINCIPES POUR L’ÉCHANGE DE DONNÉES DE L’IEOS 

Les principes pour l’échange de données contenus dans le présent document constituent la 
base sur laquelle les organismes énumérés ci-après (ci-après dénommés « les organismes ») 
partagent entre eux les données provenant du Système international d’observation de la Terre 
(IEOS) et mettent ces données à la disposition d’autres utilisateurs. Ces organismes sont les quatre 
organismes responsables des programmes d’observation de la Terre des partenaires de la station 
spatiale et agissent comme des délégations concernant la mise en œuvre des principes, ainsi que les 
organisations opérationnelles qui leur sont étroitement associées. Les organismes sont : l’Agence 
spatiale européenne (ESA) au côté de l’Organisation européenne pour l’exploitation de satellites 
météorologiques (EUMETSAT) [à confirmer]; la National Aeronautics and Space Administration 
(NASA) des États-Unis au côté de la National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA) 
des États-Unis; la Science and Technology Agency (STA) du Japon au côté de la National Space 
Development Agency (NASDA) du Japon, du Ministère du commerce international et de 
l’industrie (MITI) du Japon, de l’Agence environnementale (JEA) du Japon et de l’Office 
météorologique (JMA) du Japon; et l’Agence spatiale canadienne (ASC). 

L’IEOS est actuellement composé des plateformes ci-après et des instruments d’observation 
de la Terre qui y correspondent qui sont énumérés dans le plan de mise en œuvre IEOS : le 
Système d’observation de la Terre (EOS) de la NASA, dont le premier élément est l’EOS-AM-1; 
l’élément ENVISAT-1 de la Mission d’observation de la Terre sur orbite polaire (POEM) de 
l’ESA; les satellites sur orbite polaire pour l’étude de l’environnement (POES) de la NOAA, dont 
le premier élément est le NOAA-N; le système japonais d’observation de la Terre (JEOS), dont le 
premier élément est le satellite perfectionné d’observation de la Terre (ADEOS); et la Mission 
NASA/Japon de mesure des pluies tropicales (TRMM). Les organismes IEOS s’efforcent d’inclure 
les futures missions d’observation de la Terre, le cas échant, dans le cadre IEOS, ce qui comprend 
l’application des présents principes pour l’échange de données. 

Tout organisme peut proposer un ajout à l’IEOS. Si tous les organismes y consentent, un 
nouvel élément peut être ajouté à l’IEOS et le fournisseur de cet élément peut devenir un 
organisme aux fins des présents principes pour l’échange de données. 

Les principes ci-après définissent les critères d’accès aux données provenant des plateformes 
susmentionnées et d’utilisation de ces données. Les modalités de mise en œuvre sont définies par 
les parties au plan de mise en œuvre IEOS. Les conditions détaillées de la mise en pratique des 
présents principes sont exposées dans le plan de mise en œuvre IEOS et approuvées par les 
organismes. Les définitions jointes aux présents principes pour l’échange de données font partie 
intégrante de ceux-ci et il y sera fait référence aux fins de la mise en œuvre correcte des accords et 
activités de coopération au titre de l’IEOS. 

1. Toutes les données IEOS sont mises à la disposition de tous les utilisateurs à des fins 
pacifiques, sans discrimination et rapidement. 

2. Il n’y a aucune période d’utilisation exclusive des données. Lorsqu’il se révèle nécessaire 
de fournir des données validées, l’éventuelle période d’utilisation exclusive des données doit être 
limitée et explicitement définie. L’objectif doit être la diffusion des données sous une forme 
préliminaire dans les trois mois suivant le début de la réception habituelle des données des 
instruments. 
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3. Toutes les données IEOS sont mises à la disposition de chacun des organismes et de leurs 
utilisateurs désignés au coût le plus bas possible pour une utilisation non commerciale dans les 
catégories suivantes : recherche, applications et utilisation opérationnelle dans l’intérêt public. 

4. Les organismes qui désignent des utilisateurs aux fins de recherche et aux fins 
d’applications le font au moyen d’un avis d’offre de participation ou d’une procédure similaire. La 
désignation comprend la définition des données à fournir. Les utilisateurs dans le domaine de la 
recherche doivent présenter leurs résultats aux fins de publication dans la littérature scientifique et 
les utilisateurs dans le domaine des applications doivent publier leurs résultats dans un rapport 
technique. Les deux types d’utilisateurs doivent fournir leurs résultats à l’organisme qui les a 
désignés et à l’organisme fournisseur de données. 

5. Les organismes peuvent désigner des utilisateurs de leur pays ou de leurs États membres 
auxquels ils jugent utile de donner accès à toutes les données IEOS au coût le plus bas possible 
pour une utilisation opérationnelle non commerciale dans l’intérêt public, pour autant que 
l’organisme qui procède à cette désignation veille au respect de toutes les conditions d’utilisation 
des données. L’organisme fournisseur de données doit être informé de cette utilisation et 
notamment du type, de l’usage et de la destination finale des données. La désignation d’utilisateurs 
en dehors du territoire national des organismes ou de leurs États membres (par exemple des 
organisations ou organismes internationaux dans des pays non participants) pour une utilisation 
opérationnelle non commerciale dans l’intérêt public doit être approuvée par l’organisme 
fournisseur de données. 

6. Pour des fins autres que les trois cas susmentionnés, les données sont mises à disposition 
dans les conditions définies par l’organisme fournisseur de données. 

7. Chaque organisme fournisseur de données satisfait dans toute la mesure possible aux 
demandes de données émanant des autres organismes et des utilisateurs désignés par ceux-ci. Si 
ces demandes de données dépassent les capacités de l’organisme fournisseur de données, celui-ci 
et l’organisme qui a procédé à la désignation cherchent des moyens différents de satisfaire à ces 
demandes. 

8. Toutes les données demandées par les organismes et par les utilisateurs que ceux-ci ont 
désignés sont mises à disposition à condition que le destinataire accepte les conditions applicables 
en matière de droits de propriété intellectuelle et/ou les droits de propriété compatibles avec les 
présents principes pour l’échange de données, et veille à ce que les données ne soient ni distribuées 
à des parties non désignées, ni utilisées selon des modalités autres que celles dont il avait été 
convenu, sans l’autorisation écrite de l’organisme fournisseur de données. 

9. Les organismes peuvent déléguer certaines de leurs fonctions à d’autres entités. Dans ce 
cas, ils restent responsables de l’application des présents principes pour l’échange de données. 

10. Les organismes harmonisent les critères et les priorités pour l’acquisition, l’archivage et 
la suppression des données, en consultation avec les autres organisations compétentes. 

DÉFINITIONS 

Les définitions ci-après s’appliquent aux fins des présents principes. 
L’utilisation des données aux fins d’applications est une étude limitée de validation de 

principe visant : 1) la solution d’un programme appliqué pour démontrer l’utilité des données; ou 
2) la démonstration de l’utilité opérationnelle des données. 
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Les données sont les produits d’origine des capteurs d’observation de la Terre ainsi que les 
produits de plus haut niveau créés à partir de ces produits d’origine par l’organisme fournisseur de 
données dans le cadre de l’ensemble standard de produits. 

L’organisme fournisseur de données est l’organisme qui est responsable au premier chef de la 
distribution des données venant d’un instrument ou qui est le propriétaire de ces données. Il est 
désigné dans les accords conclus entre l’exploitant de la plate-forme qui porte l’instrument et le 
fournisseur de l’instrument s’il s’agit de deux organisations différentes. 

Le coût le plus bas possible pour les utilisateurs désignés ne dépasse pas le coût 
supplémentaire des ressources, au-delà du coût du fonctionnement normal prévu du système de 
données, qu’il faut supporter pour répondre à une demande précise de l’utilisateur. Ce coût peut 
englober les supports, la main-d’œuvre, les frais de fonctionnement et d’entretien du matériel ainsi 
que les frais de livraison pour la transmission par courrier ou la transmission électronique. Il ne 
doit pas inclure les coûts non récurrents tels que la recherche, le développement et les dépenses 
d’investissement du secteur spatial. Il peut cependant inclure un montant raisonnable visant à 
couvrir les dépenses d’investissement supplémentaires aux fins de la fourniture des données. 

L’utilisation non commerciale est l’utilisation des données pour fournir un service dans 
l’intérêt public et non pour donner un avantage économique à un utilisateur ou à un groupe 
d’utilisateurs donné. 

L’utilisation opérationnelle non commerciale dans l’intérêt public est l’utilisation des données 
pour fournir un service régulier dans l’intérêt public et non pour donner un avantage économique à 
un utilisateur ou à un groupe d’utilisateurs donné. Il s’agit par exemple de l’utilisation des données 
pour assurer une mission d’observation et de prévision en matière environnementale. Ces activités 
peuvent être menées par des organismes nationaux ou internationaux ou par d’autres entités que 
ces organismes désignent pour soutenir leur mission d’intérêt public. L’organisme fournisseur de 
données et/ou l’organisme qui a procédé à la désignation peuvent demander à l’utilisateur de ce 
type de leur présenter des rapports périodiques. 

L’absence de discrimination signifie que tous les utilisateurs se trouvant dans une catégorie 
bien définie d’utilisation des données peuvent obtenir les données dans les mêmes conditions et 
que les catégories sont définies de telle manière que tous les utilisateurs potentiels seront inclus 
dans les catégories d’accès aux données. 

L’utilisation des données aux fins de recherche consiste en l’utilisation des données dans une 
étude ou une analyse qui vise à établir des faits ou des principes. 
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